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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2022-010859

N°MRAe : 2022DKO211

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la 1ère modification du PLU de SOUILLAC (46) 
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La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-32 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021 et 24 mars 2022 portant nomination des membres des missions régionales
d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 03 novembre 2020, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2022-010859 ;

• 1ère modification du PLU de SOUILLAC (46) ; 

• déposée  par  la  communauté  de  communes  Causses  et  vallée  de  la  Dordogne
(Cauvaldor) ;

• reçue le 29 juillet 2022 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 04/08/2022 et la réponse en date du
05/08/2022 ;

Vu la consultation de la direction départementale des territoires du département du Lot en date du
04/08/2022 et la réponse en date du 30/08/2022 ; 

Considérant la  commune  de  Souillac  (46)  d’une  superficie  de  2600  hectares  (ha),  d’une
population  de  3201  habitants  en  2019  et  une  diminution  de  1,44 %  par  an  pour  la  période
2013-2019 (source INSEE 2019) qui engage sa 1ère modification du PLU et prévoit :

• l’ajustement  réglementaire  d’une  zone  déjà  urbanisée  destinée  à  l’accueil  d’activités
industrielles et artisanales (UEa) ;

• l’élaboration d’une Opération d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle de
cette zone UEa pour la réalisation de deux projets (un hôtel et un restaurant) ;

• la modification du règlement écrit et graphique afférente ;

Considérant la localisation de la zone UEa en continuité sud d’une zone UEi (affectée par le
risque inondation), dite du « Cauvaldor » ;

Considérant toutefois que la zone UEa se situe en dehors du périmètre d’aléa fort du risque
inondation défini par le Plan de prévention du risque inondation (PPRI) du bassin de la Dordogne ;

Considérant la prise en considération de la configuration du site, contrainte par la pente du terrain
forte (de 12 % à 20 %) et la covisibilité avec le viaduc de Bramefond d’intérêt patrimonial ;

Considérant que les éléments apportés dans le dossier démontrent la prise en considération des
enjeux paysagers, environnementaux ainsi que la gestion de l’écoulement des eaux pluviales ;
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Considérant que les modifications apportées au règlement écrit, portant sur l’aménagement de la
zone UEa, apportent des prescriptions sur :

• l’intégration paysagèr  e   du bâti vis-à-vis du Viaduc de Bramefond, quant à la réalisation des
deux projets (hôtel et restaurant), en apportant des règles concernant la gestion qualitative
des  terrassements  et  l’implantation  des  constructions  dans  la  pente  limitant  ainsi  les
hauteurs de construction, la volumétrie des bâtiments ainsi que l’aspect des toitures, des
façades et des clôtures ;

• les enjeux naturalistes  ,  avec la  mise en place d’une zone de préservation des lisières
boisées  existantes,  la  protection  d’un  arbre  identifié  comme  remarquable  (Erable  de
Montpellier), l’obligation de plantation d’arbres et l’identification des espèces végétales à
proscrire ;

• la  gestion  des  eaux  pluviales  , avec  la  mise  en  place  de  revêtements  perméables  ou
semi-perméables  pour  le  stationnement,  la  mutualisation  des  stationnements  entre  les
zones UEi et UEa, ainsi que le raccordement au réseau de gestion des eaux pluviales ;

Considérant également  que l’instauration d’une OAP sectorielle  a pour  objectif  de  définir  les
principes  d’aménagement  et  ainsi  de  renforcer  et  compléter  les  dispositions  prises  par  le
règlement écrit ainsi modifié ;

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de 1ère modification du PLU de SOUILLAC (46), objet de la demande n°2022-010859,
n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Toulouse, le 9 septembre 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

Annie Viu

Présidente de la MRAe
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Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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Caractéristiques les plus importantes en projet 

OBJECTIFS 
Le projet consiste à faire évoluer les règles de la zone UEa du PLU afin de permettre 

l’implantation d’un hôtel et d’un restaurant, en améliorant la gestion paysagère, 

architecturale, environnementale et hydraulique des projets, et de créer une OAP. Il ne 

remet pas en cause l’économie générale du PADD et est compatible avec le SCOT de 

Cauvaldor. 

La zone UEa définie dans le PLU approuvé en 2007 est destinée à l’implantation d’activités, 

dont les hôtels et les restaurants, sur un secteur en hauteur et en covisibilités avec le viaduc de 

Bramefond. Cette zone couvre une surface totale de 11 980 m². 

Afin de préserver les paysages, la règle principale applicable à cette zone est initialement la 

limite des hauteurs des constructions à 6 m. Cette règle ne permettant pas l’implantation de 

l’hôtel envisagé en R+3, la modification du PLU a été prescrite.  

La collectivité a souhaité revoir l’ensemble des règles de la zone UEa pour les faire évoluer, et 

garantir une meilleure gestion paysagère, architecturale, hydraulique et environnementale des 

futurs projets. En effet, les règles du PLU approuvé en 2007 étaient peu ou pas restrictives en 

Personne publique responsable 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne (Cauvaldor) 

Bramefond  

46200 SOUILLAC 

 

Personne à contacter : 

Adeline RIQUIER 

a.riquier@cauvaldor.fr 

09.80.50.10.08 

Objet de l’enquête publique 

Modification de droit commun n°1 du PLU de Souillac 

Prescrite par arrêté du Président en date du 17 octobre 2022 

Procédure dispensée d’évaluation environnementale par décision de la MRAe 

n°2022DKO211 en date du 9 septembre 2022 (voir en pages suivantes) 
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matière de gestion des sols et d’aspect extérieur des constructions, notamment en lien avec la 

topographie du site et les covisibilités avec le viaduc de Bramefond.  

Les études paysagères, environnementales et hydrauliques menées dans le cadre de la 

modification du PLU ont permis de mettre en évidence des enjeux et de les encadrer par des 

règles écrites et graphiques. Une OAP vient compléter ce corpus de règles.  

Ainsi, l’ensemble des règles et principes retenus permettent la réalisation des projets d’hôtel 

et de restaurant, tout en confortant la prise en charge des enjeux suivants : 

- Paysages : covisibilités avec le viaduc de Bramefond, insertion architecturale et 

paysagère des projets futurs, gestion de la déclivité du site (implantation et hauteur 

des constructions, terrassement, …) 

- Ecologie : limitation de l’artificialisation des sols, préservation de prairies au titre 

du L151-23, protection de l’érable remarquable 

- Eaux pluviales : gestion des ruissellements des eaux de pluie (règle de débit de 

fuite), gestion de la perméabilité des sol (coefficient de pleine terre notamment) 

- Circulation et stationnement : recherche de mutualisation des places de 

stationnement en lien avec des usages différents en termes d’horaires, gestion de 

circulation sur le secteur de Cauvaldor. 

LES EVOLUTIONS DU PLU SONT LES SUIVANTES : 
 

• Règles assouplies : 

 

Article modifié pour le secteur UEa 

Règlement 

écrit 

Article UE 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 

et emprises publiques 

- Conservation de la zone d’emprise maximale des constructions 

- Création d’une bande d’implantation pour les bâtiments de plus 

de 10 m de hauteur dans l’OAP 

Article UE 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives 

- Conservation de la zone d’emprise maximale des constructions 

- Création d’une bande d’implantation pour les bâtiments de plus 

de 10 m de hauteur dans l’OAP 

Article UE 10 – Hauteur des constructions 

- Augmentation de la hauteur maximale autorisée des 

constructions 

- Introduction d’une limite de construction à ne pas dépasser (point 

NGF 140) 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations 

- Plantation d’arbre par place de stationnement créée 

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

4 Modification du PLU de Souillac | Note de présentation 

 

• Règles renforcées : 

 

Article modifié pour le secteur UEa 

Règlement écrit 

Article UE 4 – Desserte par les réseaux 

- Ajout d’un débit de fuite maximal autorisé pour les eaux 

pluviales 

- Ajout de l’obligation de raccordement aux réseaux secs 

Article UE 9 – Emprise au sol 

- Ajout d’une emprise au sol maximum des constructions 

Article UE 11 – Aspect extérieur – architecture – clôtures 

- Ajout de règle d’implantation des constructions et de 

terrassements 

- Ajout d’une règle de volumétrie des constructions principales 

- Ajout de règle d’aspect des toitures 

- Ajout de règle d’aspect des ouvertures 

- Ajout de règles d’aspect et de composition des façades 

- Ajout de règles d’aspect des clôtures 

Article UE 12 – Stationnement 

- Ajout d’un coefficient de mutualisation des espaces de 

stationnement 

- Ajout d’une obligation de revêtement perméable ou semi-

perméable 

- Ajout d’une obligation de création de places de 

stationnement pour les vélos 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés 

Classés 

- Augmentation du coefficient de pleine terre au sein de la 

bande d’implantation des constructions 

- Ajout d’une obligation de plantation avec des essences 

locales listées 

Règlement 

graphique 

Ajout d’un espace naturel identifié au titre de l’article L151-23 

du Code de l’Urbanisme 

 

Ajout d’un arbre remarquable à protéger 

 

Création d’un secteur d’OAP 

Création d’une OAP 

Création de principes relatifs : 

- A la qualité urbaine, paysagère et environnementale 

- A la circulation, aux accès et au stationnement 

- A la desserte en réseaux et la gestion des eaux pluviales 
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Enquête publique relative au projet de modification 

n°1 du PLU de Souillac 
 

Par arrêté n° AG-2022-030 du 14/11/2022 M. le Président de la Communauté de Communes 

Causses et Vallée de la Dordogne (Cauvaldor) a ordonné l’ouverture d’une enquête publique 

relative au projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Souillac afin de 

recueillir les observations et propositions du public. Cette procédure porte sur la modification 

des règles relatives à la zone UEa, et la création d’une Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (OAP), afin de permettre et d’encadrer l’implantation d’un hôtel B&B et d’un 

restaurant. 

 

L’enquête se déroulera au siège de la CC Cauvaldor à Souillac et en mairie de Souillac 

du lundi 05/12/2022 à 09h00 au lundi 19/12/2022 à 17h30 inclus (soit 15 jours 

consécutifs). 

 

Le projet de modification a fait l’objet d’une demande d’examen au cas par cas auprès de la 

Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe). La décision de la MRAe de dispense 

d’évaluation environnementale est jointe au dossier d’enquête publique. 

 

Par décision du Tribunal Administratif de Toulouse n°E22000169/31 en date du 3 novembre 

2022, Monsieur Bertrand COCQ, inspecteur d’académie à la retraite, a été désigné en tant 

que Commissaire Enquêteur. Le siège de l’enquête publique est fixé au siège de la 

Communauté de Communes – Bramefond – 46200 SOUILLAC. La Communauté de 

Communes Cauvaldor, représentée par son président Monsieur Raphaël DAUBET et son 

conseil communautaire, est l’autorité responsable du projet de modification du PLU de 

Souillac, auprès de laquelle des informations peuvent être demandées aux lieux et horaires 

d’ouverture habituels des bureaux. 

 

Modalités de mise à disposition du dossier au public pour consultation et 

présentation d’éventuelles observations 

Le projet modification du PLU de Souillac, accompagné de registres d’enquête à feuillets non 

mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, seront déposés et tenus à la 

disposition du public et consultables pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures 

habituels d’ouvertures des lieux suivants : 

- Siège de la Communauté de Communes Cauvaldor – Bramefond – 46 200 SOUILLAC  

Ouverture du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00  

- Mairie de Souillac : Hôtel de ville – 5 avenue de Sarlat 46 200 SOUILLAC 

Ouverture du lundi au mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 / le jeudi de 9h à 18h30 

sans interruption / et le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
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Le dossier pourra également être consultable sur un poste informatique mis à disposition 

durant toute la durée de l’enquête au siège de Cauvaldor, à l’adresse et aux horaires indiqués 

ci-avant.  En outre, le dossier est consultable pendant toute la durée de l’enquête sur le site 

internet de la Communauté de Communes : https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-

lespace/les-documents-et-leurs-evolutions/  

Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne à sa demande et à ses 

frais. 

 

 

Clôture de l’enquête publique et décisions prises à l’issue de l’enquête publique 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres d’enquête mis à disposition seront clos par M. 

le Commissaire Enquêteur. Ce dernier rencontrera, dans un délai de huit jours, le responsable 

du projet de modification du PLU de Souillac et lui communiquera les observations écrites et 

orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet disposera 

ensuite d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

 

Le Commissaire Enquête établira un rapport qui relate le déroulement de l’enquête, et 

examinera les observations recueillies. Il consignera dans une présentation séparée ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 

défavorables. 

 

Dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l’enquête, le Commissaire Enquêteur 

transmettra au Président de la CC Cauvaldor l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé au 

siège, accompagné des registres et pièces annexées, ainsi que son rapport et ses conclusions 

motivées. Il transmettra simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au 

Président du Tribunal Administratif. 

Chacun pourra adresser ses observations et propositions, lesquelles seront consignées : 

 

- Par écrit sur l’un des deux registres d’enquête prévus à cet effet accessibles au siège 

de la CC Cauvaldor et en mairie de Souillac aux lieux et horaires d’ouvertures habituelles; 

 

- Par courrier adressé à M. le Commissaire Enquêteur à l’adresse suivante : 

Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne - Monsieur Bertrand 

COCQ – Bramefond – 46 200 SOUILLAC 

 

- Par courriel adressé à M. le Commissaire Enquêteur à l’adresse électronique suivante 

: modification.souillac@gmail.com   

 

- Lors des permanences tenues par le M. le Commissaire Enquêteur, oralement ou 

par écrit : 

 - Jeudi 8 Décembre 2022 en Mairie de SOUILLAC- Hôtel de ville – 5 avenue de Sarlat 

46 200 SOUILLAC de 15h à 18h30 

- Jeudi 15 Décembre 2022 au siège de la CC Cauvaldor lieu-dit Bramefond 46200 

SOUILLAC de 9h à 12h  

- Lundi 19 Décembre 2022 au siège de la CC Cauvaldor lieu-dit Bramefond 46200 

SOUILLAC de 9h à 12h  
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Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur seront tenus à la disposition 

du public pendant une durée d’un an à compter de la date de la clôture d’enquête à la 

préfecture du Lot, au siège de Cauvaldor (Bramefond – 46200 SOUILLAC), à la Direction 

Aménagement de l’espace de Cauvaldor (6 avenue de Saint-Céré – 46110 VAYRAC), ainsi 

qu’en mairie de Souillac (5 avenue de Sarlat 46200 SOUILLAC), aux lieux et horaires 

d’ouverture habituels.  

 

Le rapport et les conclusions motivées du Commissaire Enquêteur seront également 

consultables pendant une durée d’un an à compter de la date de la clôture d’enquête sur le 

site internet de Cauvaldor www.cauvaldor.fr  

 

A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Communautaire de Cauvaldor sera amené à se 

prononcer par délibération sur l’approbation de la procédure de modification n°1 du PLU de 

Souillac, en sa version définitive, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis des 

Personnes Publiques Associées, des observations du public et du rapport et des conclusions 

motivées du Commissaire Enquêteur.  

 

Mesures de publicité de l’enquête 

 

Un avis au public, l’informant de l’ouverture et des modalités d’organisation de l’enquête 

publique, sera publié au moins 15 jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les 8 

premiers jours de celle-ci, en caractère apparents, dans deux journaux régionaux ou locaux 

diffusés dans le département du Lot. 

 

Au moins 15 jours avant l’ouverture de l’enquête publique, et pendant toute la durée de 

l’enquête, cet avis sera également publié sur le site internet de la CC Cauvaldor  

www.cauvaldor.fr  et affiché au siège de Cauvaldor ( Bramefond – 46200 SOUILLAC), sur la 

voie publique qui jouxte immédiatement le lieu futur d’implantation du projet d’hôtel B& B et de 

restaurant, à savoir sur l’aire de covoiturage sise lieu Bramefond 46200 SOUILLAC , à la 

Direction Aménagement de l’espace de Cauvaldor (6 avenue de Saint-Céré – 46110 

VAYRAC), ainsi qu’en mairie de Souillac (5 avenue de Sarlat 46200 SOUILLAC). 
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Affichage de l’avis au format A2  

à partir du vendredi 18 novembre 2022 

 

Sur le panneau d’affichage de la mairie de Souillac 
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Sur le panneau d’affichage du siège de Cauvaldor à Souillac 
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Sur le panneau d’affichage du pôle Aménagement de 

Cauvaldor à Vayrac 
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A proximité de la zone UEa du PLU de Souillac, sur le 

parking de covoiturage 
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Publication de l’avis sur le site internet de Cauvaldor 

à partir du vendredi 18 novembre 2022 
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Publication de l’avis dans des journaux locaux puis 

dans les 8 premiers jours de l’enquête publique 
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Adjudications immobilières

7311007501 - VJ

MeMe LyndaLynda TABARTTABART

30, rue Louis-Parazines - 46000 CAHORS

VENTEVENTE AUXAUX ENCHÈRESENCHÈRES PUBLIQUESPUBLIQUES

Au tribunal judiciaire de Cahors, par-devant Mme le Juge de l'Exécution

Palais de justice, square de Verdun, 46000 Cahors

MardMardii 1717 anv erjjanviier 20232023 àà 99 hh 0000

MAISONMAISON AVECAVEC TERRAINTERRAIN CLÔTURÉCLÔTURÉ

S tuéeSiituée sursur alla communecommune dede GOURDONGOURDON (Lot)(Lot)

M seMiise àà pr xpriix :: 7676 000000 euroseuros

Descr pt onDescriiptiion :: maison d’habitation de plain-pied avec terrain clôturé autour située

«Les Fournies», commune de Gourdon (Lot), cadastrée section F n° 2500 et 2502

d’une contenance totale de 42 a 29 ca.

Le bien se compose de : une salle à manger/cuisine avec baie vitrée, un cellier,

six chambres, un dressing, un couloir, une salle d’eau, 1 WC et une salle d’eau avec

WC.

Menuiseries en PVC et volets roulants.

Portail à commande électrique.

Chauffage au sol avec pompe à chaleur.

Terrain en pente sur l’arrière ouvrant sur un bois de chêne.

La superficie habitable selon Loi Carrez de l’immeuble est de 135,20 m2.

L’immeuble est occupé par les saisis. (Voir cahier des conditions de vente)

V s tesViisiites :: elle mercredmercredii 44 anv erjjanviier 20232023 àà 1515 hh 0000 sursur p ace,pllace, aprèsaprès avo ravoiir pr spriis

rendez-vousrendez-vous enen 'étudell'étude dede alla SCPSCP LEXLEX OFFICE,OFFICE, hu ss ershuiissiiers dede ust cejjustiice àà CahorsCahors

(Lot).(Lot). Té .Téll. :: 0505 6565 3535 2323 58.58.

Poursu vantPoursuiivant :: LELE CRÉDITCRÉDIT FONCIERFONCIER DEDE FRANCEFRANCE, S.A au capital de

1 331 400 718,80 €, immatriculée au RCS de Paris sous le n° 542 029 848, dont le

siège social est 19, rue des Capucines à Paris (75001) agissant poursuites et

diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège.

MeAyant pour avocat, Me LyndaLynda TABART,TABART, avocat associé exerçant au sein de la

SCP DIVONA LEX, 30, rue Parazines à Cahors (Lot).

Lesenchèresne peuvent êtreportées que par un avocat dubarreau du Lot auquel

il devra être remis une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque

représentant 10 % du montant de la mise à prix sans être inférieur à 3 000 euros.

Frais en sus.

MeMe LyndaLynda TABART.TABART.

L euLiieu dede consu tat onconsulltatiion dudu cah ercahiier desdes cond t onscondiitiions dede ventevente ::

- au Greffe du juge de l'exécution du tribunal judiciaire de Cahors, palais de

justice, square de Verdun, 46000 Cahors (n°17/00042),

- auprès de la S.C.P.S.C.P. d'AVOCATSd'AVOCATS DIVONADIVONA LEXLEX, 30, rue Louis-Parazines,

Té .46000 Cahors - (n° 170328). Téll. :: 0505 6565 3535 9191 97.97. MaMaiill :: .tabart@d vona ex.frll.tabart@diivonallex.fr

avoventes.fr- sur le site a: voventes.fr

7311467801 - VJ

Ma treMaîître LyndaLynda TABARTTABART

30, rue Louis Parazines - 46000 CAHORS

VENTEVENTE AUXAUX ENCHÈRESENCHÈRES PUBLIQUESPUBLIQUES

Au tribunal judiciaire de Cahors par devant Mme le juge de l'exécution, palais de

Justice, square de Verdun, 46000 Cahors,

MardMardii 1717 anv erjjanviier 20232023 àà 99 hh 0000

MAISONMAISON AVECAVEC JARDINJARDIN

S tuéeSiituée sursur alla communecommune dede MERCUESMERCUES (Lot)(Lot)

M seMiise àà pr xpriix :: 4444 800800 euroseuros

Description : maison d’habitation avec jardin située en plein village, 5140, rue du

Vignoble, commune de Mercues (Lot), cadastrée section B n° 879 d’une

contenance totale de 5 a 77 ca.

Le bien se compose de deux niveaux d’habitation séparés et non communiquant

par l’intérieur :

- logement au rez-de-chaussée : couloir, deux chambres, cuisine - salle à manger

et salle de bains ;

- logement au 1er étage : véranda, salle à manger, cuisine, deux chambres, salle

de bains.

Sur le terrain se trouvent également deux garages fermés et un appentis.

Alimentation en gaz de ville.

La superficie habitable selon Loi Carrez de l’immeuble est de 114,95 m2, la

surface non comptabilisée de 72,72 m2 correspondant à la véranda, aux terrasses

et garages.

L’immeuble est occupé par les saisis.

(Voir cahier des conditions de vente)

V s tesViisiites :: elle mercredmercredii 44 Janv erJanviier 20232023 àà 1111 hh 0000 sursur p ace,pllace, aprèsaprès avo ravoiir pr spriis

rendez-vousrendez-vous enen 'Etudell'Etude dede alla SCPSCP LEXLEX OFFICE,OFFICE, hu ss ershuiissiiers dede ust cejjustiice àà CahorsCahors

(Lot),(Lot), té .téll. :: 0505 6565 3535 2323 58.58.

Poursuivant : LELE CRÉDITCRÉDIT FONCIERFONCIER DEDE FRANCEFRANCE, S.A au capital de

1 331 400 718,80 euros, immatriculée au RCS de Paris sous le n° 542 029 848, dont

le siège social est 19, rue des Capucines à Paris (75001) agissant poursuites et

diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège.

MeAyant pour avocat, Me LyndaLynda TABART,TABART, avocat associé exerçant au sein de la

SCP DIVONA LEX, 30, rue Parazines à Cahors (Lot).

Lesenchèresne peuvent êtreportées que par un avocat dubarreau du Lot auquel

il devra être remis une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque

représentant 10 % du montant de la mise à prix sans être inférieur à 3 000 euros.

Frais en sus.

MeMe LyndaLynda TABARTTABART

L euLiieu dede consu tat onconsulltatiion dudu cah ercahiier desdes cond t onscondiitiions dede ventevente ::

- au greffe du juge de l'exécution du tribunal judiciaire de CAHORS, Palais de

Justice, square de Verdun, 46000 Cahors (n° 21/00009),

- auprès de la S.C.P.S.C.P. d'avocatsd'avocats DIVONADIVONA LEX,LEX, 30, rue Louis-Parazines,

té .46000 Cahors (n° 200442), téll. :: 0505 6565 3535 9191 97,97, mamaiill :: .tabart@d vona ex.frll.tabart@diivonallex.fr

- sur le site : avoventes.fr

www.medialex.fr
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7309591101 - AA

CommunautéCommunauté dede

communescommunes CAUSSESCAUSSES etet

VALLÉEVALLÉE dede alla DORDOGNEDORDOGNE

Pro etProjjet dede mod f cat onmodiifiicatiion n°1n°1

dudu P anPllan ocallocall d’urban smed’urbaniisme

(PLU)(PLU) dede Sou acSouiillllac

2ÈME2ÈME AVISAVIS

D'ENQUÊTED'ENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

Par arrêté n° AG-2022-030 du 14 no-

vembre 2022, le Président de la Com-

munauté de communes Causses et Val-

lée de la Dordogne (Cauvaldor) a or-

donné l’ouverture d’une enquête publi-

que relative au projet de modification n°

1 du Plan local d’urbanisme (PLU) de

Souillac afin de recueillir les observa-

tions et propositions du public. Cette

procédure porte sur la modification des

règles relatives à la zone UEa, et la créa-

tion d’une Orientation d’aménagement

et de programmation (OAP), afin de per-

mettre et d’encadrer l’implantation d’un

hôtel B&B et d’un restaurant. Le projet

demodificationa étédispensé d’évalua-

tion environnementale après demande

d’examen au cas par cas auprès de la

Mission régionale d’autorité environne-

mentale (MRAe).

L’enquête se déroulera au siège de la

CC Cauvaldor à Souillac et en mairie de

Souillac dudu undllundii 55 décembredécembre 20222022 àà

99 hh 0000 auau undllundii 1919 décembredécembre 20222022 àà

1717 hh 3030 nc usiincllus (soit 15 jours consécu-

tifs).

Par décision du Tribunal administratif

de Toulouse n°E22000169/31 en date

du 3 novembre 2022, M. Bertrand

COCQ, inspecteur d’académie à la re-

traite, a été désigné en tant que commis-

saire enquêteur.

Siège de l’enquête et autorité respon-

sable : le siège est fixé au siège de la

Communauté de communes, Brame-

fond, 46200 Souillac. Cette dernière, re-

présentée par son président M. Raphaël

DAUBET et son conseil communautaire,

est l’autorité responsable du projet de

modification du PLU de Souillac, auprès

de laquelle des informations peuvent

être demandées aux lieux et horaires

d’ouverture habituels des bureaux.

Modalités de l’enquête publique :

Le projet modification du PLU de

Souillac, accompagné de registres

d’enquête à feuillets non mobiles, cotés

et paraphés par le commissaire enquê-

teur, seront déposés et tenus à la dispo-

sition du public et consultables pendant

toute la durée de l’enquête, aux jours et

heures habituels d’ouvertures des lieux

suivants :

- siège de la Communauté de commu-

nes Cauvaldor, Bramefond,

46200 Souillac : ouverture du lundi au

vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00

à 17 h 00 ;

- mairie de Souillac : Hôtel de ville,

5, avenue de Sarlat, 46200 Souillac : ou-

verture du lundi au mercredi de 9 h 00 à

12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30, le jeudi de

9 h 00 à 18 h 30 sans interruption et le

vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30

à 16 h 30.

Le dossier pourra également être con-

sultable sur un poste informatique mis à

disposition durant toute la durée de l’en-

quête au siège de Cauvaldor, à l’adresse

et aux horaires indiqués ci-avant.

En outre, le dossier est consultable

pendant toute la durée de l’enquête sur

le site internet de la Communauté de

communes : https://www.cauvaldor.

fr/amenagement-de-lespace/les-

documents-et-leurs-evolutions/

Le dossier d’enquête publique est

communicable à toute personne à sa

demande et à ses frais.

Chacun pourra adresser ses observa-

tions et propositions, lesquelles seront

consignées :

- par écrit sur l’un des deux registres

d’enquête prévus à cet effet accessibles

au siège de la CC Cauvaldor et en mairie

de Souillac aux lieux et horaires d’ouver-

tures habituelles ;

- par courrier adressé à M. le Commis-

saire Enquêteur à l’adresse suivante :

Communauté de communes Causses et

Vallée de la Dordogne, M. Bertrand

COCQ, Bramefond, 46200 Souillac ;

- par courriel adressé à M. le Commis-

saire Enquêteur à l’adresse électronique

suivante :

modification.souillac@gmail.com

- lors des permanences tenues par le

M. le Commissaire Enquêteur, orale-

ment ou par écrit : jeudi 8 décembre

2022 en mairie de Souillac, Hôtel de ville,

5, avenue de Sarlat, 46200 Souillac de

15 h 00 à 18 h 30 ; jeudi 15 décembre

2022 au siège de la CC Cauvaldor lieu-

dit Bramefond, 46200 Souillac de 9 h 00

Avis administratifs

7309742701 - AA

Mod f cat onModiifiicatiion

desdes m teslliimiites terr tor a esterriitoriialles

desdes communescommunes

dede Marc hac-sur-Cé éMarciillhac-sur-Céllé

etet dede Sa nt-Che sSaiint-Chells

AVISAVIS D'ENQUÊTED'ENQUÊTE

PUBLIQUEPUBLIQUE

Par arrêté préfectoral

n° SPF-2022-016 du 14 novembre 2022,

une enquête publique est ouverte en

mairie de Marcilhac-sur-Célé et de

Saint-Chels, du mardi 6 décembre 2022

à 9 h 00 au mardi 20 décembre 2022 à

17 h 00, soit pendant un durée de

15 jours, à la demande des conseils mu-

nicipaux, afin qu'il soit procédé à la mo-

dification des limites territoriales des

deux communes de Marcilhac-sur-Célé

et de Saint-Chels par le rattachement à

la commune de Saint-Chels des parcel-

les cadastrées AM-55, AM-108,

AM-111, AM-54, AM-99, AM-102,

AM-103, AM-104, AM-107, AM-109,

AM-110, AM-118, AM-100, AM-101,

AM-105 et AM-106 situées sur le terri-

toire de la commune de Marcilhac-sur-

Célé et d'une contenance de 4 ha 78 a

95 ca (47.895 m2).

L'enquête publique se déroulera con-

formément aux dispositions du Code

des relations entre le public et l'adminis-

tration.

Pendant toute la durée de l'enquête, le

dossier est déposé dans les mairies de

Marcilhac-sur-Célé et de Saint-Chels

afin que le public puisse en prendre con-

naissance et consigner ses observa-

tions sur le registre ouvert à cet effet aux

jours et heures habituels d'ouverture au

public des mairies concernées. Les ob-

servations du public peuvent également

être adressées par correspondance au

commissaire enquêteur en mairie de

Marcilhac-sur-Célé et de Saint-Chels,

Le Bourg 46160, Saint-Chels ou lui

être transmises par courrier électroni-

que à l'adresse suivante : pref-

marcilhacsurcele-stchels@lot.gouv.fr

Le dossier est, en outre, consultable et

peut être téléchargé sur le site internet

des services de l'État :

https//www.lot.gouv.fr/.

M. Thierry BONIN est désigné en qua-

lité de commissaire enquêteur. Il siège à

la mairie de Saint-Chels. M. Thierry BO-

NIN recevra en personne les observa-

tions du public les :

- mardi 6 décembre 2022 de 9 h 00 à

12 h 00 à la mairie de Marcilhac-sur-

Célé,

- samedi 10 décembre 2022 de 9 h 00

à 12 h 00 à la mairie de Saint-Chels,

- mardi 20 décembre 2022 de 14 h 00 à

17 h 00 à la mairie de Saint-Chels.

Le commissaire enquêteur examine

les observations recueillies et entend

toute personne qu'il lui paraît utile de

consulter. Il rédige un rapport énonçant

ses conclusions motivées, en précisant

si elles sont favorables ou non au projet.

Le commissaire enquêteur transmet le

dossier et les registres assortis du rap-

port énonçant ses conclusions à la

sous-préfète de l'arrondissement de Fi-

geac dans le mois qui suit l'expiration du

délai d'enquête. Les conclusions du

commissaire enquêteur sont communi-

quées, sur leur demande, aux person-

nes intéressées.

La décision de modification des limi-

tes territoriales est prise par la préfète du

Lot au vu des conclusions du commis-

saire enquêteur, après consultation du

conseil départemental du Lot, de la

commission constituées à cet effet et

des conseils municipaux de Marcilhac-

sur-Célé et de Saint-Chels.

Le présent avis, le dossier soumis à

enquête, les observations du public for-

mulées pendant l'enquête, le rapport et

les conclusions du commissaire enquê-

teur sont publiées sur le site internet de

la préfecture du Lot https://www.lot.

gouv.fr/.

Avis administratifs

à 12 h 00 ; lundi 19 décembre 2022 au

siège de la CC Cauvaldor lieu-dit Bra-

mefond, 46200 Souillac de 9 h 00 à

12 h 00.

A l’issue de l’enquête publique : les re-

gistres d’enquête mis à disposition se-

ront clos par le commissaire enquêteur.

Ce dernier rencontrera, dans un délai de

huit jours, le responsable du projet de

modification du PLU de Souillac et lui

communiquera les observations écrites

et orales consignées dans un procès-

verbal de synthèse. Le responsable du

projet disposera ensuite d’un délai de

quinze jours pour produire ses observa-

tions.

Le commissaire enquêteur établira un

rapport qui relate le déroulementde l’en-

quête, et examinera les observations re-

cueillies. Il consignera dans une présen-

tation séparée ses conclusions moti-

vées, en précisant si elles sont favora-

bles, favorables sous réserves ou défa-

vorables.

Dans un délai de trente jours à comp-

ter de la clôture de l’enquête, le Com-

missaire Enquêteur transmettra au Pré-

sident de la CC Cauvaldor l’exemplaire

du dossier de l’enquête déposé au

siège, accompagné des registres et piè-

ces annexées, ainsi que son rapport et

ses conclusions motivées. Il transmettra

simultanément une copie du rapport et

des conclusions motivées au Président

du Tribunal administratif.

Le rapport et les conclusionsmotivées

du commissaire enquêteur seront tenus

à la disposition du public pendant une

durée d’un an à compter de la date de la

clôture d’enquête à la préfecture du Lot,

au siège de Cauvaldor, à la Direction

aménagement de l’espace de Cauval-

dor (6, avenue de Saint-Céré,

46110 Vayrac), ainsi qu’en mairie de

Souillac, aux lieux et horaires d’ouver-

ture habituels.

Le rapport et les conclusionsmotivées

du Commissaire Enquêteur seront éga-

lement consultables pendant une durée

d’un anà compter de la date de laclôture

d’enquête sur le site internet de Cauval-

dor www.cauvaldor.fr

A l’issue de l’enquête publique, le

Conseil communautaire de Cauvaldor

sera amené à se prononcer par délibéra-

tion sur l’approbation de la procédure de

modification n°1 du PLU de Souillac, en

sa version définitive, éventuellement

modifiée pour tenir compte des avis des

Personnes publiques associées, des

observations du public et du rapport et

des conclusions motivées du commis-

saire enquêteur.

Mesures de publicité de l’enquête : cet

avis sera rappelé dans les 8 premiers

jours de l’enquête publique, en ca-

ractère apparents, dans deux journaux

régionaux ou locaux diffusés dans le dé-

partement du Lot.

Au moins 15 jours avant l’ouverture de

l’enquête publique, et pendant toute la

durée de l’enquête, cet avis sera égale-

ment publié sur le site internet de la CC

Cauvaldor www.cauvaldor.fr et affiché

au siège de Cauvaldor, à la Direction

aménagement de l’espace de Cauval-

dor, sur la voie publique qui jouxte

immédiatement le lieu futur d’implanta-

tion du projet d’hôtel B& B et de restau-

rant, à savoir sur l’aire de covoiturage

sise lieu-dit Bramefond, 46200 Souillac,

ainsi qu’en mairie de Souillac.

7311197401 - VS

SCISCI DUDU CAPCAP SUDSUD

Société civile immobilière

En liquidation

Au capital de 2 000 euros

Siège social :

Lotissement du Sycala n° 4

46230 FONTANES

RCS Cahors D 440 812 618

DISSOLUTIONDISSOLUTION

Suivant décision collective des asso-

ciés en date 20 octobre 2022 :

Les associés ont décidé la dissolution

anticipée de la société à compter du

20 octobre 2022 et sa mise en liquida-

tion.

L'assemblée générale susvisée a

nommé comme liquidateur, Mme PLAN-

CHE-MARMOL Nicole, demeurant

550, chemin de la Promenade, Laca-

pelle, 46000 Cahors, gérante associée

de la société, avec les pouvoirs les plus

étendus pour réaliser les opérations de

liquidation et parvenir à la clôture de

celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé à

Lotissement du Sycala n° 4, 46230 Fon-

tanes, adresse à laquelle toute corres-

pondance devra être envoyée, et, actes

et documents relatifs à la liquidation de-

vront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs

à la liquidation sera effectué au greffe du

Tribunal de commerce de Cahors.

Mention sera faite au RCS : Cahors.

PourPour av saviis

Vie de sociétés
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Préambule 
La modification du PLU de Souillac a été prescrite par arrêté du Président de Cauvaldor en date 
du 17 octobre 2022, avec pour objets la modification des règles de la zone UEa et la création 
d’une OAP.  

Par décision de la MRAe n°2022DKO211 en date du 9 septembre 2022, la présente procédure 
est dispensée d’évaluation environnementale. 
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1 | Introduction 

1.1 | Objectifs et choix de la procédure de modification de 
droit commun 
La modification du PLU de Souillac a été prescrite par arrêté du Président de Cauvaldor en date 
du 17 octobre 2022. 

Objectifs 
L’objectif de la modification est de faire évoluer les règles de la zone UEa du PLU actuelle 
afin de permettre l’implantation d’un hôtel B&B et d’un restaurant. 

La zone UEa du PLU est destinée à l’implantation d’activités, et permet l’implantation d’hôtels 
et de restaurants, sur un secteur en hauteur et en covisibilités avec le viaduc de Bramefond. 

Les règles actuelles limitent entre autres la hauteur des constructions à 6 mètres, ne permettant 
pas l’implantation de l’hôtel B&B envisagé en R+3. Par ailleurs, les règles sont peu restrictives 
notamment en matière de gestion des sols et d’aspect extérieur des constructions. 

Pour cela, la collectivité souhaite faire évoluer les règles s’appliquant dans la zone UEa. Afin 
de garantir l’intégration paysagère et environnementale des futurs projets (notamment 
en lien avec la topographie et les covisibilités), chaque règle édictée est interrogée, et 
une OAP vient compléter l’encadrement des futurs projets d’hôtel et de restaurant. 

A noter que la zone UEa 
du PLU ne concerne d’un 
secteur très précis faisant 
face au viaduc de 

Bramefond, 
correspondant aux 
parcelles E 24, 1044, 
1046, 1047 et 1223. La 
majorité de ces parcelles 
appartient à la 
Communauté de 
Communes Cauvaldor. 
Les projets d’hôtel et de 
restaurant sont prévus sur 
la parcelle E 1047, avec une 
mutualisation des espaces 

de stationnement du siège de Cauvaldor sur les parcelles E 24 et 1046.  
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Méthodologie de travail 
Pour garantir l’intégration paysagère et environnementale des futurs projets d’hôtel et de 
restaurant dans la zone Uea du PLU de Souillac, la Communauté de Communes Cauvaldor a 
souhaité mener des études complémentaires à la modification du PLU : 

- Une étude paysagère menée par l’agence La Talvera ; 
- Une étude environnementale menée par les bureaux d’études Urbactis et Sire 

Conseil ; 
- Une étude hydraulique menée par le bureau d’études Urbactis.  

Ces études sont jointes au présent dossier de modification. 

Des échanges réguliers ont été menés avec les services techniques, la mairie de Souillac, 
le porteur de projet ainsi que les services de la DDT. 

 

Procédure de la modification du PLU de Souillac 
La procédure de modification du PLU est régie par les articles L.153-36 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits du Code de l’Urbanisme 

Article L153-36 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le 
plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Article L153-37 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Article L153-40 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 
projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées 
aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la 
modification. 
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Article L153-41 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

1. Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 
une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2. Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3. Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4. Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 

Article L153-42 

Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 
que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 
territoire de ces communes. 

Article L153-43 

A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
conseil municipal. 

Article L153-44 

L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies 
aux articles L. 153-23 à L. 153-26. 

 

Les principales étapes de la modification du PLU de Souillac sont les suivantes : 

- Prescription : arrêté du Président du 17 octobre 2022 
- Production du dossier, intégrant des études urbaines, paysagères, 

environnementales et hydrauliques 
- Demande d’examen au cas par cas auprès de l’autorité environnementale : 

saisine le 29 juillet 2022 
- Dispense d’évaluation environnementale : décision de la MRAe n° 2022DKO211 

du 9 septembre 2022 
- Notification aux PPA et à la mairie de Souillac pour avis 

- Enquête publique : Du 5 décembre au 19 décembre inclus 
- Approbation 
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Point sur le PLUi-H en cours d’élaboration 
Le PLUi-H de la CC de Cauvaldor est en cours d’élaboration au stade du règlement.   

Le calendrier de l’élaboration du PLUi-H compte 1 à 2 ans de procédure supplémentaire. Les 
projets attendus sur la zone UEa du PLU de Souillac ne peuvent pas attendre que le PLUi-H soit 
rendu exécutoire. C’est pour cela que la présente procédure de modification a été engagée.  
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1.2 | Contexte communal et territorial 

 Souillac, un bourg structurant du territoire de Cauvaldor 
Situé au nord du département du Lot (46) à la frontière de la Dordogne, de la Corrèze et du 
Cantal, le territoire de Cauvaldor est multipolarisé par plusieurs bourgs-centres, dont celui de 
Souillac, sur sa partie ouest.  

Avec ses 3 243 habitants (INSEE 2018), Souillac est un bourg structurant du territoire de 
Cauvaldor, grâce à ses 2 200 emplois et son offre de commerces et de services essentiels aux 
habitants de son bassin de vie. 

Bourg historiquement dynamique, Souillac bénéficie d’atouts forts : 

- Liés à sa position géographique : sur l’axe Paris-Toulouse, le bourg est installé dans 
la vallée de la Dordogne, et bénéficie notamment de la proximité de Brive-la-Gaillarde 
et des pôles touristiques de Sarlat-la-Canéda et de Rocamadour.  

- Liés à sa desserte : autoroute A20 (échangeur n°55), RD 820, gare de Souillac sur la 
ligne Paris-Toulouse, proximité de l’aéroport Brive-Vallée de la Dordogne. 

- Liés à son tissu d’emplois, de commerces et de services : présence d’entreprises 
fortement pourvoyeuses d’emplois (Pivaudran notamment), de zones d’activités 
économiques et commerciales stratégiques, de services de santé, sports, loisirs, culture, 
tourisme (Maison de Santé, équipements sportifs, golf, piscine, parc aquatique, 
campings, cinéma, etc.). 

 

 

LE TERRITOIRE DE CAUVALDOR - SOURCE : CAUVALDOR 
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La commune a connu un regain démographique à partir des années 1990 et a atteint près de 
4 000 habitants en 2009. Aujourd’hui, sa population tend à diminuer du fait de la combinaison 
d’un solde naturel et d’un solde migratoire négatifs, et le bourg rencontre des difficultés 
(manque d’attractivité, vacance du logement et des locaux, turn-over des activités 
commerciales, etc.). Depuis plusieurs années, la commune de Souillac est au cœur des 
réflexions territoriales pour engager sa revitalisation et asseoir son rôle de bourg-centre 
au sein du territoire de Cauvaldor. 
 

Les démarches de développement et d’aménagement 
Souillac fait partie du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de Cauvaldor approuvé le 16 
janvier 2018, et du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et son volet Habitat (PLUi-H) 
de Cauvaldor en cours d’élaboration dont le PADD a été débattu le 10 juillet 2018. 

Le rôle de centralité locale de Souillac est reconnu dans de nombreuses études, contrats et 
programmes : 

- Pôle structurant du SCOT de la CC Cauvaldor (approuvé en 2018), 
- Bourg-Centre de la Région Occitanie (contrat signé en 2019), 
- Petite Ville de Demain (convention signée en 2021).  

 
Souillac et la destination touristique majeure « Vallée de la 
Dordogne »  
Souillac est la porte d’entrée principale du territoire Cauvaldor. C’est aussi l’une des 
entrées majeures de la destination touristique « Vallée de la Dordogne » à cheval entre 
le Lot et la Corrèze. 

La vallée de la Dordogne est une destination liée au tourisme patrimonial et de pleine 
nature. La destination représente 3,5 millions de nuitées par an et 5 millions de touristes. La 
ville de Souillac fonctionne grâce à la présence d’axes nationaux majeurs (A20, A89, D820) et 
de sites touristiques majeurs (Rocamadour, Gouffre de Padirac, Lascaux, Sarlat, …). La ville jouit 
d’une fréquentation importante, avec 3,5 millions de véhicules par an (CD 46, 2019). 

Au sein de cette destination touristique, Souillac se distingue par sa position à mi-chemin 
entre Sarlat-la-Canéda et Rocamadour, hauts lieux du tourisme local. L’offre touristique de 
Souillac est multiple : 

- Patrimoine architectural et historique, dont l’église abbatiale Sainte-Marie, 
- Patrimoine naturel, dont la vallée de la Dordogne et le GR6 reliant Rocamadour à Sarlat, 
- Parc aquatique Quercyland, 
- Musée de l’automate (14 540 visiteurs en 2019), 
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- Festival de Jazz, 
- Distillerie Louis Roques, … 

En 2019, le bureau de l’Office de Tourisme de Souillac a enregistré 17 750 visiteurs.  

Dans ce contexte touristique très favorable, l’offre hôtelière de Souillac, et de manière 
générale du Nord du Lot, apparait limitée en comparaison avec les territoires voisins, et 
est un axe à développer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOMBRE D’HOTELS EN 2020 – INSEE CARTE 

INTERACTIVE 

 

Les projets de développement de Souillac  
Plusieurs projets sont en cours et vont à terme conforter l’attrait touristique de Souillac : 

- Construction d’une Agora dans le centre de Souillac avec création de 10 salles de 
conférence, d’un auditorium de 250 à 300 places et d’un espace muséal d’environ 1500 
m², 

- Restructuration de l’Abbaye pour la création d’un hôtel de luxe (4 ou 5 étoiles) 
proposant 44 chambres, une brasserie haut de gamme et un espace bien-être, 

- Mise en place d’animations culturelles pendant la période estivale (expositions, 
concerts, …), 

- Création d’une halle gourmande (avec une douzaine de producteurs et des animations 
gustatives), 

- Création d’une voie verte le long de la Dordogne permettant de connecter Cazoulès 
(24) à Argentat (19). 

- Etc. 

Le projet d’Agora est celui qui génèrera le plus de flux, notamment liés au tourisme 
d’affaire. La future Voie Verte le long de la Dordogne augmentera également les flux 
touristiques à Souillac.  
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2 | Justification de la nécessité de faire évoluer 
les règles de la zone Uea 

2.1 | Rappel de l’objectif de la modification : ajuster le 
règlement pour accueillir un projet d’hôtel et de restaurant 
Depuis 2020, la CC Cauvaldor et son agence de développement économique Cauvaldex 
travaillent pour accueillir un projet de construction d’un hôtel B&B et d’un restaurant à Souillac. 

Le choix de site d’accueil s’est porté sur la zone UEa du PLU de Souillac, destinée à 
l’implantation d’activités, dont l’implantation d’hôtels et de restaurants (pour plus 
d’informations, sur le choix de la zone, cf. ci-après). 

Or, des règles actuelles de la zone UEa sont incompatibles avec les projets à mettre en œuvre. 
Pour cela, l’objectif de la modification est de faire évoluer les règles de la zone UEa du PLU afin 
de permettre l’implantation du projet hôtel B&B et d’un restaurant. 

Afin de garantir l’intégration paysagère et environnementale des futurs projets (notamment en 
lien avec la topographie et les covisibilités), les règles définies à travers la présente modification 
sont adaptées et une OAP vient compléter l’encadrement des futurs projets d’hôtel et de 
restaurant. 

2.2 | Historique du choix de site d’implantation : passage 
d’une zone N à la zone constructible UEa du PLU de Souillac 

Le premier site identifié puis abandonné pour l’implantation 
des projets : une zone Naturelle 
Le premier site d’implantation identifié correspondait à des parcelles situées en zone naturelle 
(N) du PLU de Souillac, et représentant une surface de 13 176 m². 

Le site était également en situé sur le secteur de Bramefond à proximité de l’échangeur A20 et 
de la zone UEa du PLU concernée par la présente modification. 
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ZOOM SUR LE SECTEUR DE PROJET INITIAL - SOURCE : GOOGLE MAPS 

Ce site à la topographie marquée est boisé de chênes et de charmes, avec la présence d’arbres 
âgées de plus de 50 ans.  

Pour permettre l’implantation d’un hôtel et d’un restaurant, Cauvaldor avait engagé une 
procédure de Déclaration de Projet emportant mise en compatibilité du PLU de Souillac, mais 
cette procédure a été abandonnée. Nécessité de défrichement, artificialisation d’espaces 
naturels, extension de l’urbanisation, impact paysager, gestion de l’eau sont autant de 
thématiques qui ont incité les élus de Cauvaldor a renoncé à ce site de projet.  

 

Le site de projet retenu : la zone constructible UEa du PLU de 
Souillac 
La zone Uea du PLU est également située dans le secteur de Bramefond.  

 Parcelles Superficie 
Zone Uea du PLU de 

Souillac E 24, 1044, 1046, 1047 et 1223 11 980 m² 

Parcelle de projet d’hôtel 
et restaurant 

E 1047 appartenant à la 
Communauté de Communes 

Cauvaldor 
8 375 m² 
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A la différence de l’ancien site de projet initialement retenu (voir partie précédente), la zone 
UEa est une zone constructible destinée à l’accueil d’activités, et autorisant entre autres 
les hôtels et les restaurants.  

Si elle n’avait pas été identifiée avant 2022 comme pouvant accueillir le projet B&B, c’est 
qu’elle était destinée à l’implantation d’une gendarmerie. La gendarmerie a finalement 
identifié un autre site de projet, permettant de libérer cette emprise foncière appartenant à la 
Communauté de Communes Cauvaldor. 

 

 

Précision sur le choix du secteur de l’échangeur 55 
L’implantation d’un hôtel franchisé nécessite une visibilité et un accès facile. L’accessibilité est 
le principal atout de l’établissement B&B projeté sur Souillac, autant pour les véhicules que 
pour les PMR à l’intérieur de l’établissement.  

Le secteur de l’échangeur 55 de l’autoroute A20 est l’une des portes d’entrées principales 
du territoire de Cauvaldor. Le rond-point de Bramefond est de ce fait un secteur de desserte 
d’importance du territoire : 

- Il dessert le bourg de Souillac via la RD 804,  
- Il permet de connecter l’A20 à RD 820 (ancienne RN 20) via cette même RD 804, 
- Il dessert également Martel, Gramat et Rocamadour via la RD 803. 
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Les autres entrées du bourg de Souillac ne permettent pas d’accueillir ces projets, car 
elles présentent de nombreuses contraintes : risque inondation (zoné dans le PPRi du bassin 
de la Dordogne Aval) ou encore Trame Verte et Bleue (TVB).  

Le secteur ouest, sur la route de Sarlat, est classé en zone UCi du PLU de Souillac : zone urbaine 
à dominante d’habitat individuel, affecté par le risque inondation et soumise au PPRI. 

Le secteur sud, sur la route de Gourdon, est classé en zones UB, UC et UD, à dominante 
d’habitat individuel plus ou moins dense. 

Croisement des enveloppes urbaines et du PPRi 

 

Croisement des enveloppes urbaines et de la TVB 

 

 Entrée de Sarlat - RD804 ouest  Entrée de Gourdon – 
RD820 sud 
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2.3 | Présentation du projet d’hôtel et de restaurant 
 

 

Le projet du porteur de projet est double. Il s’agit de : 

- La création d’un hôtel 3 étoiles franchisé par le groupe hôtelier B&B, d’une 
capacité de 64 chambres (dont chambres PMR) avec piscine, 

- La création d’un restaurant interdépendant avec l’hôtel mais en exploitation 
différenciée, d’une capacité de 120 à 140 couverts. 

A noter que Cauvaldor envisage la création de bureaux pour des services de la 
Communauté de Communes, au sein du bâtiment de restaurant, et ce en partenariat avec 
le porteur de projet. 

L’objectif est de réaliser ces projets dans le secteur de Bramefond situé à l’entrée de Souillac 
et de l’échangeur n°55 de l’autoroute A20. 

 

LOCALISATION DE LA ZONE DE BRAMEFOND DANS SOUILLAC - SOURCE : IGN 

L’objectif du porteur de projet est avant tout de se positionner sur des établissements ouverts 
toute l’année pour accueillir la clientèle d’affaires dont les besoins s’étendent tout au long de 
l’année, et qui aujourd’hui font plutôt étape à Brive-la-Gaillarde, à environ 35 km. 

En effet, la clientèle d’affaires privilégie les étapes dans des hôtels sous enseigne : ouverts toute 
l’année, accessibles facilement et 24h/24, réservations faciles, petit-déjeuner servi tôt le matin, 
service de restauration sur place, etc. 

Porteur de projet  SARL BP DEV – représentée par M. Jean-Luc BERNARD 
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Les objectifs ciblés visent 70% de clientèle d’affaires et 30% de clientèle touristique. Ce 
projet permettra de répondre aux besoins des entreprises locales, en demande d’une offre 
d’hôtellerie de proximité, non saisonnière, ouverte à l’année afin de répondre à leurs 
besoins d’accueillir des fournisseurs, des prestataires intervenants sur les sites et bien sûr pour 
accueillir leurs clients. L’offre de restauration s’adressera aux clients de l’hôtel mais aussi à 
l’ensemble des travailleurs du Parc intercommunal des Combes et des agents et élus de 
Cauvaldor. 

Le modèle économique de l’hôtel B&B repose sur la visibilité et l’accessibilité. Pour cela, le 
secteur de Bramefond a été identifié par le porteur de projet, car il s’agit de l’entrée principale 
du territoire de Cauvaldor via l’échangeur n°55 de l’autoroute A20. 

Ces projets sont soutenus par la Communauté de Communes Cauvaldor et son agence de 
développement économique Cauvaldex.  

 

2.4 | Des règles à assouplir : Inadéquation des règles actuelles 
de la zone UEa avec les projets d’hôtel et de restaurant 
Certaines règles actuelles du PLU de Souillac entravent la mise en œuvre des projets d’hôtel 
et de restaurant. Il s’agit des règles suivantes : 

Article modifié pour le secteur UEa 

Règlement écrit 

Article UE 6 – Implantation des constructions par rapport aux 
voies et emprises publiques 

- Conservation de la zone d’emprise maximale des 
constructions 

- Création d’une bande d’implantation pour les bâtiments 
de plus de 10 m de hauteur dans l’OAP 

Article UE 7 – Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

- Conservation de la zone d’emprise maximale des 
constructions 

- Création d’une bande d’implantation pour les bâtiments 
de plus de 10 m de hauteur dans l’OAP 

Article UE 10 – Hauteur des constructions 
- Augmentation de la hauteur maximale autorisée des 

constructions 
- Introduction d’une limite de construction à ne pas 

dépasser (point NGF 140) 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations 
- Plantation d’arbre par place de stationnement créée 
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2.5 | Des règles à renforcer : Les points de vigilances analysés 
en matière d’environnement et de paysages  
Des analyses complémentaires ont été menées dans la présente étude, en 
matière d’environnement : paysages, biodiversité et hydraulique en particulier. Ces analyses 
ont fait évoluer les règles suivantes de la zone UEa afin de les renforcer : 

Article modifié pour le secteur UEa 

Règlement 
écrit 

Article UE 4 – Desserte par les réseaux 
- Ajout d’un débit de fuite maximal autorisé pour les eaux pluviales 
- Ajout de l’obligation de raccordement aux réseaux secs 

Article UE 9 – Emprise au sol 
- Ajout d’une emprise au sol maximum des constructions 

Article UE 11 – Aspect extérieur – architecture – clôtures 
- Ajout de règle d’implantation des constructions et de terrassements 
- Ajout d’une règle de volumétrie des constructions principales 
- Ajout de règle d’aspect des toitures 
- Ajout de règle d’aspect des ouvertures 
- Ajout de règles d’aspect et de composition des façades 
- Ajout de règles d’aspect des clôtures 

Article UE 12 – Stationnement 
- Ajout d’un coefficient de mutualisation des espaces de 

stationnement 
- Ajout d’une obligation de revêtement perméable ou semi-

perméable 
- Ajout d’une obligation de création de places de stationnement pour 

les vélos 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
- Augmentation du coefficient de pleine terre au sein de la bande 

d’implantation des constructions 
- Ajout d’une obligation de plantation avec des essences locales listées 

Règlement 
graphique 

Ajout d’un espace naturel identifié au titre de l’article L151-23 du Code 
de l’Urbanisme 
 
Ajout d’un arbre remarquable à protéger 
 
Création d’un secteur d’OAP 

Création 
d’une OAP 

Création de principes relatifs : 
- A la qualité urbaine, paysagère et environnementale 
- A la circulation, aux accès et au stationnement 
- A la desserte en réseaux et la gestion des eaux pluviales 
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4 | Analyse de la zone UEa, zone d’accueil des 
projets 

4.1 | La zone UEa du PLU 

La zone UE 
La zone UE du PLU de Souillac correspond aux zones d’entrées de ville de Souillac, 
accueillant une diversité d’activités commerciales, artisanales et industrielles mêlées à de 
l’habitat. A travers son règlement, le PLU fixe l’objectif d’y accueillir des activités industrielles 
et artisanales tout en maintenant une diversité d’activités : hôtels, restaurants, commerces, 
bureaux et services (cf. page 39 du règlement écrit).  

La zone UE comprend 2 sous-zones : la zone UEi et la zone UEa. 

La zone UEa et ses règles complémentaires 
La sous-zone UEa correspond à un secteur en hauteur, très fortement perçu depuis le 
viaduc de Bramefond. Elle couvre les parcelles E 24, 1044, 1046, 1047, 1223, et représente une 
surface totale de 1,2 ha. 

La zone UEa est bordée au nord par une zone UEi bâtie (soumise au risque inondation), et au 
sud par une zone UX, destinée à la création du parc intercommunal d’activités des Combes. A 
noter que la zone UX sera reclassée N dans le PLUi-H de Cauvaldor en cours d’élaboration. 

A l’est et à l’ouest, la zone UEa est bordée par une zone N, qui accueille à l’est, le siège de la 
CC Cauvaldor. 
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UEi 

UEa 

UX 

N 

N 

Commune de Lachapelle-Auzac 

Siège de CC 
Cauvaldor 

Garage Renault 

Entreprise 
Locavente 
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Les règles particulières de la zone UEa : 

La zone UEa comprend une règle d’emprise maximale des constructions, délimitée dans le 
règlement graphique et édictée « afin d’éviter que des constructions soient édifiées trop haut » 
comme le précise le rapport de présentation du PLU en page 76. Cette emprise représente 
5160 m², soit 43% de la zone UEa. 

Le règlement écrit précise en secteur UEa les règles suivantes : 

• Article UE 1  

Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond sont interdit : 

- Les activités de toute nature, susceptibles d’apporter des nuisances excessives pour 
le voisinage (bruits, fumées, odeurs...) ; 

- Dès Iors qu’ils sont à destination industrielle, artisanale ou agricole, les 
constructions, les installations nouvelles ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; Les parcs 
résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ; Les entrepôts ; 

- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UE 2 ; Les carrières, les 
affouillements et exhaussements du sol ; 

- Les dépôts et aires de stockage extérieurs. 
 

• Article UE 6 
Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond il conviendra de 
respecter des prescriptions de bande d’implantation. 
 

• Article UE 10 
Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond la hauteur de la 
construction ne devra pas excéder 6 m. 
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Occupation du sol de la zone UEa 

 

Parcelle E 1223 : Aménagée en espace de stockage de véhicules lié à l’activité du garage 
Renault implanté à proximité immédiate 

Parcelle E 1044 : Pointe boisée 

Parcelles E24 / E1046 : Aménagées en espace de stationnement dédié au siège de le 
Communauté de Communes Cauvaldor 

Parcelle E 1047 : Prairie naturelle, non identifiée agricole au RPG 2020, ponctuée d’arbres, et 
aux lisières boisées en limites sud et ouest 

E 1047 

E 1223 

E 1044 

E 1046 

E 24 

Emprise du 
projet d’hôtel et 

de restaurant 
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4.2 | Etat initial du site de projet : parcelle E 1047  
Rappel : la parcelle E 1047 doit accueillir un projet d’hôtel et de restaurant. La CC Cauvaldor 
envisage de créer des bureaux liés à ses services dans le bâtiment du restaurant. 

 La présente modification du PLU a pour objectif d’adapter les règles actuelles de la zone UEa 
pour permettre ce projet tout en augmentant son encadrement.  

Le site correspond à la parcelle E 1047, d’une surface de 8375 m², dont 4710 m² font 
partie de l’emprise maximale de construction définie par le règlement graphique. 

Localisation 
Le site est situé à l’entrée de Souillac, entre la bretelle d’accès à l’autoroute A20 et la RD 804 
reliant le rond-point de Bramefond au centre-bourg de Souillac. Il est desservi par la route de 
Bramefond.  

 

Situé en surplomb du garage Renauld (au nord-ouest) et des bureaux du siège de la CC 
Cauvaldor (au nord-est), le site fait face au viaduc de Bramefond, qui permettait autrefois de 
relier Souillac à Martel par voie ferrée. 
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Topographie et couverture végétale 
Le site présente une topographie marquée, avec une forte pente de 18 à 22% inclinée selon 
une orientation sud-ouest/nord-est. 

La parcelle est majoritairement couverte d’une végétation non ligneuse, herbacée (cf. dossier 
d’étude environnementale).  

Quelques arbres ponctuent cette végétation, dont un érable de Montpellier 
particulièrement remarquable en bordure est du site. 

 

 

 

 

Les bordures sud et sud-ouest forment une lisière boisée avec les boisements environnant, 
composé d’une chenaie-charmaie. 

 

Erable remarquable 

Lisière boisée 

Prairie ponctuée d’arbres 
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Paysages et patrimoine 
Le site s’inscrit dans les paysages du versant nord de la vallée de la Dordogne et des Causses 
du Quercy. De par sa situation, ce morceau de paysage annonce à la fois l’entrée est dans 
Souillac, et à la fois une entrée dans la vallée de la Dordogne.  

Il s’agit d’une situation de repère qui raconte un type de sol caillouteux : prairie sèche, 
forêts composées d’essence de moyens développements en tête de crête, qualifiant un espace 
ouvert prairial.   

La qualité de la parcelle réside dans sa formation géologique : une situation en pente, 
orientée vers le Nord, un sol de roche qui raconte sa formation pédologique et topographique. 
Depuis le site, on peut comprendre la construction du paysage : une succession de creux qui 
forment des talwegs et des orientations multiples : forêts de feuillus exposées au sud, prairies 
et bassin d’eau pour récupérer les ruissèlements des bassins versants.  

Le paysage perçu depuis la parcelle 
est structuré par le viaduc, 
monument architectural (ni inscrit 
ni classé) qui souligne le paysage et 
oriente les plans. Ces imbrications de 
motifs et de lignes constructrices sont 
à préserver, à amplifier. Les bâtiments 
du siège de la CC Cauvaldor 
s’inscrivent naturellement dans ce 
cadre : architecture, volumétrie, 
coloris s’harmonisent avec le viaduc. 

Aux alentours, les infrastructures 
routières et la zone d’activités économiques composent également ce paysage d’entrée 
de ville : au loin, l’autoroute est perceptible ; à proximité immédiate, des bâtiments d’activités 
contrastent.  

Depuis le rond-point de 
Bramefond, le site est 
masqué par les arbres de 
haute tige qui s’alignent 
au nord de la parcelle E 
1047. 

 

 

  

Vue depuis le site vers le Viaduc (printemps) 

Vue vers le site depuis le rond-point (hiver) 
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Environnement 
Un relevé faune-flore a été réalisé dans le cadre du dossier d’examen au cas par cas de 
l’Autorité Environnementale (cf. annexe). 

 

Il en ressort qu’aucun enjeu botanique réglementaire n’a été inventorié. Deux espèces 
d’oiseaux protégées ont été observées : le rougegorge familier et le rougequeue noir.  

Néanmoins, la pelouse semi-aride médio-européenne à Bromopsis erecta constitue un habitat 
d’intérêt communautaire et présente à ce titre un enjeu patrimonial qu’il convient de 
préserver au maximum dans l’aménagement et de favoriser ultérieurement dans le cadre 
du projet, avec un entretien par pâturage ovin des espaces non aménagés, voire par une fauche 
annuelle tardive avec exportation. 
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Eaux pluviales 
Une étude hydraulique complémentaire a été menée dans le cadre de la présente 
modification (cf. étude en annexe) afin d’évaluer les besoins en matière de gestion des eaux 
pluviales. 

L’étude montre qu’une crête 
topographique se situe du sud 
au nord du site, le sépare en 
deux bassins versants.  

- Le bassin ouest est 
constitué de bois et de prairies, 
avec un rejet vers le fossé situé 
en contrebas. Une question de 
pose quant à la capacité du 
milieu récepteur lors 
d’événements pluviaux rares. 

- Le bassin est est constitué de bois et prairie, avec un rejet vers le chemin de 
Bramefond en contrebas et en grande partie une infiltration dans l’accotement le 
long de ce chemin sur une longueur d’environ 60 ml. 

 

Il ressort de l’étude suscitée les points suivants : 

Le projet correspond à un bassin versant de 7900 m² et devrait répondre aux règles suivantes :  

- Il est imposé de préserver le secteur en 
amont du projet (des deux bassins versants) 
en état et de ne pas augmenter son 
coefficient de ruissellement. 

- Le projet devrait intégrer un ou des 
ouvrages de rétention des eaux pluviales, 
pour rejeter un débit de pointe de 12,5 
l/s/ha maximum au Nord de la parcelle et 
en cohérences avec la solution de 
raccordement au réseau public retenue. 

- La rétention devrait se faire en surface ou 
enterrée. Si une solution avec infiltration sur 
site sera retenue, une étude spécifique de perméabilité et concernant la protection 
de la nappe phréatique est nécessaire. 

 

Zone de rejet possible au 
niveau du rond-point pour 
raccordement au réseau 
pluvial  
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Les options retenues permettant un rejet des eaux pluviales dans le réseau collecteur de 
Souillac sont les suivantes : 

 

Réseaux 
L’ensemble des gestionnaires de réseaux ont été sollicités.  

Assainissement : le secteur est desservi par le réseau d’assainissement collectif. Celui est 
présent à moins de 100 m de la zone UEa. Le branchement au réseau sera réalisé au sud-est 
de la parcelle E 1047. 

Eau potable : le secteur est desservi par le réseau d’eau potable. Une conduite de 140 mm de 
diamètre longe la parcelle E 1046. Le branchement sera réalisé au nord-est de la parcelle E 
1047. 

Electricité : Le réseau électrique est à proximité du site. Des aménagements seront nécessaires, 
avec la mise en place d’un poste de transformation nécessitant une surface de 20 m² sur la 
parcelle E 1047. 
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4.3 | Le fonctionnement urbain 

Activités et voies d’accès du secteur 

 

Le secteur se situe entre des zones d’activités qui s’inscrivent dans des vallons, des boisements 
et les bureaux du siège de la CC de Cauvaldor.  

Il s’agit du secteur de desserte de l’autoroute A20, situé au niveau de l’échangeur n°55.  
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Circulations et stationnement 
A noter que les voies réelles ne correspondent pas aux tracés du cadastre ; l’ensemble du secteur 
ayant été réaménagé récemment avec la création de la maison communautaire et du parc 
intercommunal d’activités des Combes. 

 

Le site est accessible par le chemin de Bramefond desservi : 

- Depuis le rond-point par une 
circulation à double sens. 

- Depuis la RD 804, en passant 
entre les bâtiments 
d’activités de Valette et de 
Renault, par une circulation à 
sens unique.  

La gestion de ces accès est partagée 
entre la commune de Souillac et la CC 
Cauvaldor (gestionnaire de la CV011 
indiquée en vert dans le plan ci-contre). 
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L’accès au site implique la traversée des parkings de Cauvaldor. Un projet impliquant des flux 
importants nécessitera des réaménagements, et la mise en place d’une circulation à sens 
unique, compte tenu du gabarit des voies existantes.   

Les services techniques de Cauvaldor travaille en ce sens. Des esquisses ont été faites afin 
d’évaluer le niveau de règle et de principes à poser dans le cadre de la modification actuelle 
du PLU : 

 
 

Portion de voies nécessitant un réaménagement afin 
d’augmenter les flux et permettre les girations  
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A l’heure actuelle, les parkings sont ponctuellement traversés par voitures et des camions liés 
aux activités de la zone. Le parking est quant à lui uniquement utilisés par les agents 
travaillant au siège de la CC de Cauvaldor ainsi que les visiteurs. 

 

Cauvaldor compte 47 agents travaillant au siège et 12 véhicules. 5 nouveaux agents sont 
attendus. En parallèle, 10 agents et 2 véhicules quitteront le siège à court terme ; leurs bureaux 
étant délocalisés au centre du territoire de Cauvaldor. 

Ainsi, à terme ce sont 42 agents qui seront présents sur le site, et 10 véhicules de 
Cauvaldor, soit 52 places nécessaires a minima.   

Le secteur compte aujourd’hui environ 61 places. Une extension du parking de Cauvaldor 
est prévue au sud. Ainsi, les 14 places au nord pourront être mutualisées avec le secteur 
de projet d’hôtel et de restaurant sur la parcelle E 1047. 
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4.4 | Synthèse des enjeux identifiés 
Compte tenu des analyses réalisées sur le site, la modification des règles s’appliquant en 
zone UEa du PLU de Souillac doit intégrer les enjeux suivants : 

- Paysages : covisibilités avec le viaduc de Bramefond, insertion architecturale et 
paysagère des projets futurs, gestion de la déclivité du site (implantation et 
hauteur des constructions, terrassement, …) 

- Ecologie : limitation de l’artificialisation des sols, préservation de prairies, 
protection de l’érable remarquable 

- Eaux pluviales : gestion des ruissellements des eaux de pluie, gestion de la 
perméabilité des sols 

- Circulation et stationnement : recherche de mutualisation des places de 
stationnement en lien avec des usages différents en termes d’horaires, gestion de 
circulation sur le secteur de Cauvaldor 
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5 | Présentation et justification de l’évolution des 
règles d’urbanisme conciliant le projet et les 
enjeux relevés 
 

5.1 | Le règlement écrit de la zone UEa 

Précisions sur la présentation des modifications de règles  

Les règles actuelles du PLU sont en noir. 

Les modifications ou ajouts sont indiqués en rouge. 

Les suppressions sont barrées comme suit : règle supprimée. 
 

 
Les justifications sont précisées par article modifié en-dessous de chaque tableau. 
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Modification du chapitre introductif aux dispositions 
applicables à la zone UE 

Chapitre introductif 
Caractère de la zone 
[…] 
 
Rappels 
[…] 
 
Prescription au titre du L. 151-23 (anciennement L.123-1-5 III 2°) 
 
Dans le secteur UEa, dans l’espace naturel identifié au titre du L. 151-23 (anciennement 
L.123-1-5 III 2°), tout aménagement, installation ou construction est interdit. Seuls les travaux 
d’entretien sont autorisés selon le respect d’une fauche différenciée. 
La réalisation de ces travaux d'entretien par fauches successives pourra permettre de mettre 
en valeur différents espaces d'agréments dévolus à des activités de promenade. 
 

 

Justification :  

Les prescriptions relatives à l’espace naturel identifié par le règlement graphique au titre du 
L151-23 sont précisées dans ce chapitre introductif. Afin de conserver les fonctionnalités du 
milieu écologique de la prairie, et de limiter les ruissellements d’eau de pluie, seuls les 
entretiens différenciés sont autorisés.   

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

Page 37 sur 70 | Modification de droit commun du PLU de Souillac 
 

Modification des règles sur la nature de l’occupation et de 
l’utilisation des sols – article UE 1 

Article UE 1 – Sont interdits 
Sur l’ensemble de la zone : 

→ Les lotissements, les constructions et le changement de destination à usage 
d’habitation, sauf ceux mentionnés à l’article UE 2 ; 

→ Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; 
→ Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ; 
→ Les constructions et installations à usage agricole ; 
→ Les carrières ; 
→ Les dépôts de déchets. 

 
Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond sont interdits : 

→ Les activités de toute nature, susceptibles d’apporter des nuisances excessives pour 
le voisinage (bruits, fumées, odeurs...) qui ne sont pas compatibles avec la vie urbaine 
(industrie notamment) ; 

→ Dès Iors qu’ils sont à destination industrielle, artisanale ou agricole, les constructions, 
les installations nouvelles ; 

→ Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; Les parcs 
résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ;  

→ Les entrepôts ; 
→ Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UE 2 ;  
→ Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont pas liés à des 

aménagements, constructions ou installations autorisés dans le secteur UEa ; 
→ Les dépôts et aires de stockage extérieurs. 

 
Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, le 
risque d’inondation devra être pris en compte.  
 […] 
 

 

Justification :  

Certaines formulations de l’article UE 1 relève des anciennes formulations et règles 
d’urbanisme, et manquent parfois de clarté. Pour cela, pour éviter toute confusion dans le 
secteur UEa, les règles ont été précisées sur : 

- La mention d’activités générant des nuisances excessives est remplacée par celle 
d’activité non compatible avec la vie urbaine comme l’industrie. 

- La mention sur l’interdiction d’affouillements et exhaussements est précisée. 
L’article UE 11 apporte des compléments de règles sur les implantations des 
constructions et les terrassements autorisés en zone UEa. 
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Modification des règles sur la nature de l’occupation et de 
l’utilisation des sols – article UE 2 

Article UE 2 – Sont autorisés sous conditions 
Sur l’ensemble de la zone : 

→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le 
régime auquel elles sont soumises, correspondant à des besoins strictement 
nécessaires au fonctionnement des activités autorisées. 

→ L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’activités industrielles 
existantes ; 

→ Les constructions, extensions et aménagements à usage d’habitation destinés à la 
direction ou au gardiennage et intégrés aux établissements ainsi que les piscines, 
leurs locaux techniques et annexes à raison d’une par construction principale. 

 
Pour une partie du secteur UEa, les dispositions du règlement écrit et graphique sont 
complétées par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
sectorielle. 
 
Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, 
certaines constructions et installations peuvent être autorisés sous condition de prendre en 
compte le risque d’inondation, la réglementation du PPRNI en vigueur et d’être conçu de 
manière à diminuer leur vulnérabilité. 

 

Justification :  

Les OAP n’étant pas obligatoires en zone U, l’article UE 2 précise qu’une partie du secteur UEa 
est soumis à l’application d’une OAP sectorielle. 
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Modification des règles de desserte par les réseaux – article 
UE 4 

Article UE 4 – Desserte par les réseaux 
 
Eau potable 
Toute construction à usage d’activités ou d’habitation liée doit être raccordée au réseau 
public de distribution d’eau potable. 
 
Assainissement  
Le réseau d’assainissement sera de type séparatif 

→ Eaux usées : 
• Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations enterrées 

au réseau public d’assainissement. 
• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 

subordonnée à un pré traitement réalisé et exécuté dans les conditions 
réglementaires après autorisation. 

• Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées au milieu naturel que si Ieur 
température est conforme à la réglementation en vigueur. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour 
permettre des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant... est interdit. 
 

→ Eaux pluviales 
• En cas de présence d’un exutoire naturel (fossé, rivière) les eaux de toitures y seront 

déversées. 
• Dans tous les autres cas, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 

l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 
• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de 

l’activité, soit pour toute surface imperméabilisée non bâti supérieure à 1000 m² sur 
les parcelles. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 
• Des dispositifs à la parcelle pourront être imposés afin de limiter le débit. 
• En zone UEa, le débit de fuite devra être régulé au maximum, et ne devra pas être 

supérieur à 12,5 l/s/ha pour une pluie de fréquence vicennale.  
Cette règle est complétée par les orientations de l’OAP. 
 

Electricité – communications électroniques  
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante, et raccordé au réseau de 
communications électroniques.  
 
En application de l’article UE 11, les réseaux seront obligatoirement enterrés. 
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Justification :  

La gestion des eaux pluviales représente un enjeu majeur au sein de la zone UEa, présentant 
une pente forte. Pour cela, une étude hydraulique complémentaire, annexée au présent dossier, 
a été menée dans le cadre de la modification du PLU. 

Dans l’article UEa modifié, le règlement est renforcé, et enjoint les porteurs de projets à prendre 
en charge la régulation des débits de fuite afin de ne pas dépasser la limite maximale fixée à 
12,5l/s/ha.  

Cette règle est cumulée aux autres règles édictées dans le règlement et aux principes de l’OAP 
pour concourir à limiter et gérer les ruissellements des eaux pluviales (gestion de la réception 
et des rejets des eaux pluviales, limitation de l’imperméabilisation des sols, sanctuarisation de 
la partie haute (sud) de la parcelle E 1047, …). 

Une règle relative à l’obligation de raccordement aux réseaux secs – électricité et 
communications électroniques – est ajoutée, avec un renvoi à la règle de l’article UE 11 déjà 
existante dans le PLU actuel relative à l’enfouissement des réseaux. 

  

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

Page 41 sur 70 | Modification de droit commun du PLU de Souillac 
 

Modification des règles d’implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques – article UE 6 

Article UE 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques 
Recul 

→ Conformément aux indications portées au plan lorsqu’elles existent. Un recul minimal 
de 5 mètres sera notamment observé le long de l’avenue de Sarlat.  

→ La distance comptée horizontalement (L) de tout point de la construction au point le 
plus proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude 
(H) entre ces deux points (L ≥ H). 
 

Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond, les règles précédentes 
ne s’appliquent pas. Il conviendra de respecter des prescriptions de bande d’implantation 
indiquée au règlement graphique (dite « emprise maximale de construction ») ainsi que les 
orientations de l’OAP précisant les principes d’implantation à observer pour les constructions 
en fonction de leur hauteur (inférieure ou égale à 10 m / supérieure à 10 m). 
 
Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures, au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit 
de la limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible 
avec le niveau actuel ou futur de la voie. 
 

 

Justification : Les ajouts précisent la règle édictée dans le secteur UEa, laquelle manquait de 
clarté.  

De plus, la particularité de la parcelle E 1047 est qu’elle est bordée au nord par un ancien 
chemin communal, encore visible au cadastre, mais qui a progressivement disparu au début 
des années 2000 (cf. photographies aériennes ci-après).  

Pour éviter toute confusion sur le secteur UEa, il est précisé que les règles de recul de la zone 
UE ne s’appliquent pas. En revanche, deux règles d’implantation sont précisées : 

- La règle de bande d’implantation indiquée au règlement graphique (emprise 
maximale de construction), 

- Complétée par l’OAP qui définit une bande d’implantation pour les constructions 
de plus de 10 m de hauteur au sein de la parcelle E 1047. 
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Modification des règles d’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives – article UE 7 

Article UE 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
→ A moins que le bâtiment à construire ne jouxte une limite séparative, la distance 

comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5m. 

→ L ≥ H/2  
→ Les constructions à usage d’activités ne pourront pas jouxter une limite parcellaire 

correspondant à une limite de zone d’habitat actuel et futur.  
→ Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas 

d’extension de bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée 
par le règlement à condition de ne pas réduire le recul existant. 
 

Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond, les règles précédentes 
ne s’appliquent pas. Il conviendra de respecter des prescriptions de bande d’implantation 
indiquée au règlement graphique (dite « emprise maximale de construction ») ainsi que les 
orientations de l’OAP précisant les principes d’implantation à observer pour les constructions 
en fonction de leur hauteur (inférieure ou égale à 10 m / supérieure à 10 m). 
 

 

Justification : De la même manière que pour l’article UE7, les ajouts précisent la règle édictée 
dans le secteur UEa.  

Deux règles d’implantation sont précisées dans ce secteur : 

- La règle de bande d’implantation indiquée au règlement graphique (emprise 
maximale de construction), 

- Complétée par l’OAP qui définit une bande d’implantation pour les constructions 
de plus de 10 m de hauteur au sein de la parcelle E 1047. 

Les bandes d’implantations sont suffisantes. En effet, le secteur constructible en UEa n’est pas 
concerné par des constructions en limite séparative : il est en effet bordé soit de zones 
naturelles, soit de zones UEa non constructibles, soit d’une zone Ux non bâtie laquelle sera 
reclassée N par le PLUi-H de la CC Cauvaldor en cours d’élaboration. 
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Modification des règles d’emprise au sol – article UE 9 

Article UE 9 – Emprise au sol 
 
Dans les secteurs non soumis au risque d’inondation, à l’exception de la zone UEa, il n’est 
pas fixé de règles particulières. En zone inondable, l’emprise au sol des constructions ou de 
leurs supports et installations devront être conforme au règlement du PPRNI. 
 
En zone UEa, l’emprise au sol maximum des constructions est de 1500 m². 

 

Justification : Associée à la règle de coefficient de pleine terre édictée dans l’article UE 13 
modifié, la règle d’emprise au sol maximum des constructions est précisée de manière à limiter 
la constructibilité de la zone, et ainsi à limiter l’artificialisation et l’imperméabilisation des sols 
sur un secteur présentant des enjeux hydrauliques et paysagers en entrée de ville.  

Cette règle permet de limiter la constructibilité au sein de la bande d’implantation identifiée 
au règlement graphique dans un rapport de 1 pour 3,4. 
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Modification des règles de hauteur des constructions – article 
UE 10 

Article UE 10 – Hauteur des constructions 
La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout de toiture, soit à partir du terrain 
naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à 
partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.  

• La hauteur de la construction ne peut excéder : 
• 10 m pour les constructions à usage d’activités. 
• 8 m pour les constructions à usage d’habitation. 
• au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et 

de faible emprise pour des impératifs techniques liés aux activités tels que souches 
de cheminées ou de ventilation, locaux techniques, ascenseurs. 

 
Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond la hauteur de la 
construction doit respecter deux règles : 

1) La hauteur de construction ne devra pas excéder 6 m 14,2 m (correspondant à un 
R+3 pouvant être rehaussé par un niveau dédié aux installations techniques). Cette 
hauteur doit être mesurée : 
- Soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure 

à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une 
altitude inférieure à celle du terrain naturel,  

- Et jusqu’à l’égout du toit ou jusqu’à l’acrotère dans le cas d’une toiture-terrasse.  
 

2) Le point haut de la construction (faîtage ou sommet de l’acrotère), incluant les 
superstructures et les enseignes, ne devra pas dépasser le point NGF 140.  

 

 
Ligne de hauteur à ne pas dépasser (schéma illustratif) 

 
Ces dispositions réglementaires sont complétées par les orientations de l’OAP. 
 

 

Justification : La hauteur des constructions justifie la création de la sous-zone UEa dans le PLU 
de Souillac.  

Afin de permettre la construction d’un l’hôtel en R+3, la règle limitant la hauteur à 6 m est 
modifiée pour autoriser les constructions à 14m20.  
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Cette modification de règle n’est pas anodine. Ainsi, pour préserver les paysages et les 
covisibilités avec le viaduc de Bramefond, une étude paysagère a été menée par une paysagiste 
DLPG (annexée au présent dossier) pour en mesurer l’impact. Il en est ressorti que la ligne 
correspondant à la lisière des bois et à la cime de l’érable remarquable est la limite à ne pas 
dépasser pour conserver une harmonie des paysages. (point NGF 140). 

 

 

Il a été choisi d’intégrer les enseignes de toit pouvant être implantées au-dessus des bâtiments 
dans cette limite de hauteur à ne pas dépasser pour préserver les paysages. 

Cette règle est complétée par les orientations de l’OAP, et notamment une bande 
d’implantation des constructions pour les bâtiments de plus de 10 m de hauteur. L’objectif de 
ce principe est que les façades de plus de 10 m de hauteur soient obligatoirement implantées 
sur les parties les plus basses du site.  
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Modification des règles d’aspect extérieur des constructions – 
article UE 11 

Article UE 11 – Aspect extérieur – architecture - clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 
lieux avoisinants, du site et des paysages. 
 
Règles générales : 

→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à 

réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti 
ou naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux 
est interdit.  

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 
 
En zone UEa, les constructions respecteront les règles suivantes :  
 

→ Implantation et terrassements : 
Les implantations des constructions seront réalisées en tenant compte de la 
topographie afin de limiter au maximum les terrassements.  
Le traitement des dénivelés se fera en fonction de l’importance du dénivelé : 

o Dans le cas d’un dénivelé inférieur à 0,60 mètre : le traitement du dénivelé 
sera de type talus enherbé.  

o Dans le cas d’un dénivelé entre 0,60 et 1 mètre : le traitement du dénivelé 
sera de type talus enherbé ou mur en pierre. 

o Dans le cas d’un dénivelé supérieur à 1 mètre : le traitement du dénivelé sera 
de type talus enherbé, mur en pierre, gabions, platelage bois.  

Les enrochements et les bâches apparentes sont interdits.  
En dehors du platelage bois, les matériaux utilisés seront clairs et correspondront 
au nuancier des teintes de façades présenté ci-après. 
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→ Volumétrie 

Les volumes principaux seront conçus à partir d’un plan de base rectangulaire, auquel 
pourront se combiner d’autres volumes de constructions. 

 
→ Toitures  

Les constructions de volumes de 20 m² ou plus, et de 10 m ou moins de hauteur, 
observeront une pente de toit de 40% minimum. Dans des cas particuliers (ensemble 
comprenant plusieurs volumes, constructions en « L » ou en « U », décrochés de 
façades, etc.), les volumes annexes ou secondaires pourront observer une pente de 
toit inférieure à 40% ou un toit-terrasse, à condition de présenter un ensemble 
harmonieux.   
 
Les constructions de volumes de plus de 10 m de hauteur auront : 

- Soit un toit-terrasse, obligatoirement végétalisée et/ou intégrant des panneaux 
photovoltaïques respectant une bonne intégration paysagère. 

- Soit une pente de toit de 40% minimum. 
 
Pour toutes les constructions, les toitures à la mansart et les chiens assis sont 
interdits. Les creusées de toit sont également interdites. Les débords de toit ne 
pourront pas avoir une longueur supérieure à 40 cm. 
 
Les toitures – en dehors des toitures-terrasses – seront à 2 ou 4 pans. Elles seront 
recouvertes de tuiles plates ou mécaniques de terre cuite, de couleur brun vieilli ou 
rouge vieilli, ou se rapprochant des tuiles recouvrant les bâtiments du siège de 
Cauvaldor se situant à proximité directe.  
Les tuiles rouge orangé ou rouge flammé sont proscrites. 
Les tuiles-canal sont interdites sur les volumes de moins de 20 m². 
 

   
 Brun vieilli                   Rouge vieilli 

 

 
Bâtiments du siège de Cauvaldor 

 
→ Ouvertures 

Les ouvertures auront une forme rectangulaire et seront plus hautes que larges. Un 
cintrage en partie supérieur est autorisé. 
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Les ouvertures de forme rectangulaire plus larges que hautes sont autorisées en rez-
de-chaussée et sous condition qu’elles soient de toute hauteur (type baie vitrée). 
 
Les fenêtres de toit sont autorisées sous réserve d’une harmonie avec la façade. 
 

 
 

En cas de volets roulants, seuls les coffres en encastrement ou en applique intérieure 
sont autorisés. Les coffres en applique extérieure sont proscrits.  
 
Les teintes autorisées pour les menuiseries seront les teintes beige, brun, rouge-brun, 
gris anthracite. D’autres teintes peuvent être envisagées à condition d’être en 
harmonie avec les façades, les clôtures et les bâtiments du siège de Cauvaldor 
existant à proximité. 
Le blanc et les couleurs vives et brillantes sont proscrites. 
Le vernis est interdit pour le traitement des menuiseries. 
Les lasures et saturateurs sont autorisés à condition d’avoir un ton mat. 
 

→ Façades : aspect et teintes 
L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit. Dans ce cas, les 
enduits auront une finition talochée ou grattée. 
 
Les façades d’aspect métallique, plastique, réfléchissant, pastiches (fausses pierres, 
fausses briques, …) sont interdites.  
 
Le bardage bois est autorisé, sous condition d’une pose verticale et plane, et 
respectant des coloris dans les tons bruns. 
 
A l’exception d’un recours à un bardage bois, les façades auront une teinte claire, de 
la couleur des pierres locales de type calcaire du Lot : 
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Exemples de coloris  

 
A titre dérogatoire, d’autres coloris peuvent être acceptés à condition de s’intégrer 
harmonieusement dans les paysages locaux (couleurs se fondant dans le paysage 
comme certains vert). Le blanc, le noir et les couleurs vives sont proscrites. 
 
Le recours à deux couleurs différentes sur une façade d’un même volume est proscrit, 
à l’exception d’une façade associée à du bardage bois.  
 

→ Façades : composition  
La composition des façades doit être harmonieuse, les ouvertures doivent rythmées 
les façades.  
 

 
 

→ Eléments extérieurs 
Les antennes, paraboles et climatiseurs sont interdits sur les façades visibles depuis 
l’espace public. En cas d’impossibilité technique, ces éléments devront être encastrés 
dans la façade ou cachés.  
 
Dans le cas de réalisation de balcons ou de terrasses, les gardes corps seront réalisés 
à partir de barreaudages dont les teintes seront en harmonie avec les menuiseries et 
la façade. Les ouvrages en saillie respecteront des lignes simples et au maximum des 
lignes droites. 
 

→ Clôtures 
La hauteur globale de la clôture ne pourra pas excéder 1,80 m.  
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Les clôtures pourront être maçonnées dans une limite de 0,90 m et répondront aux 
mêmes règles d’aspect sur les façades, y 
compris les couronnements. Elles pourront 
être complétées de haies plantées et/ou de 
barreaudages qui respecteront les mêmes 
teintes que les menuiseries. 
Les murets en pierre locale sont à privilégier.  
Les grillages sont autorisés uniquement s’ils 
sont accompagnés d’une haie plantée de part 
et d’autre du grillage. 
Les haies doivent être plantées d’espèces 
locales telles que présentées à l’article UE13.  
 

Alimentation électrique et télécommunication : 
Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Les réseaux seront 
obligatoirement enterrés. 

 

Justification :  

L’article UE11 est peu prescriptif dans le PLU actuellement applicable. Il a été choisi de renforcer 
les règles en zone UEa de manière à encadrer les futures constructions et assurer leur 
intégration architecturale et paysagère, autant en termes d’implantation qu’en termes 
d’aspects. 

Ces règles permettent d’assurer l’intégration paysagère des constructions futures sur la 
parcelle E 1047, qui seront fortement perçues depuis le rond-point de Bramefond, l’une des 
entrées principales de Souillac et du territoire de Cauvaldor.  

Elles permettent d’harmoniser les futures constructions avec les bâtiments du siège de la CC 
de Cauvaldor situés à proximité, ainsi qu’avec le viaduc de Bramefond qui fait face au site. 

 

Elles incluent des règles relatives : 

- A la gestion qualitative des terrassements et d’implantation des constructions dans la 
pente, 
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- A la volumétrie des bâtiments et aux ouvertures, 
- A l’aspect des toitures, des façades et des clôtures.  

Ces règles s’inspirent de formes architecturales sobres et de l’architecture traditionnelle 
Quercynoise, à l’image des bâtiments du siège de la CC de Cauvaldor situé à proximité.  
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Modification des règles de stationnement – article UE 12 

Article UE 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 
doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le 
stationnement d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Pour les constructions ou installations 
• Construction à usage de bureaux ou création de bureaux dans un bâtiment existant : 

1 place pour 35m² de SHON. 
• Construction à usage artisanal ou création de locaux artisanaux dans un bâtiment 

existant : 1 place pour 50 m² de surface d’atelier et 1 place par personne travaillant 
dans l’établissement. 

• Construction à usage commercial ou création de locaux commerciaux dans des 
bâtiments existants : 

o De 0 à 100 m² de surface de vente : 2 places 
o De 100 à 200 m² de surface de vente : 5 places 
o De 200 à 1000 m²de surface de vente : 1 place pour 50 m² 
o Les installations supérieures à 1000 m² de surface de vente devront faire l’objet d’une 

étude particulière. 
Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre 
de places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article 
L.421.3 du Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux 
obligations imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de 
stationnement, il peut être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il 
ne peut réaliser lui-même sur le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit 
de l’obtention d’une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de réalisation soit de l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement 
existant ou en cours de réalisation... ». A défaut, de pouvoir réaliser l’obligation prévue au 
quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu verser à la commune la participation fixée 
par délibération. 
 

→ En zone UEa, sauf en cas de mutualisation possible avec les espaces de stationnement 
déjà existants à proximité, le stationnement devra être intégralement géré sur 
l’assiette foncière du projet et calibré au regard du projet.  

 
Dans le cas de création d’un hôtel, le nombre de places de stationnement automobile 
est estimé à 1 place pour 1 chambre d’hôtel créée. Dans le cas d’un restaurant, il est 
estimé à 1 place pour 4 couverts créés.  
Dans le cas particulier d’implantations d’établissements hôtelier et de restauration 
voisins, une mutualisation des espaces de stationnement sera obligatoirement 
recherchée, avec un coefficient de mutualisation de 0,7. 
 
Exemple : Pour un projet d’hôtel et de restaurant : 

 Nombre de places 
estimées 

Nombre de places estimées après 
application du coefficient de mutualisation 

64 chambres d’hôtel 64 places 64x0,7 = 45 places 
140 couverts 35 places 35x0,7 = 25 places 
Total 99 places 70 places 
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1 place de stationnement pour deux-roues (vélo ou vélo électrique) sera créée pour 
10 places de stationnement automobile créées. 
 
Les revêtements des espaces de stationnement seront perméables ou semi-
perméables (de type pavés ou dalles à joints engazonnés).  

 
Cette règle est complétée par l’article UE 13 sur la plantation d’arbre par place de 
stationnement créée ainsi que par les orientations de l’OAP. 

 
 

Justification :  

Les règles de l’article UE 12 du PLU actuellement applicable ne précisent pas le cas de la 
construction d’hôtel et de restaurant en matière de besoins en stationnement. 

Pour éviter soit une création trop faible de places de stationnement sur l’assiette foncière du 
projet impliquant un report difficilement gérable sur l’espace public, soit la création trop 
importante de places impliquant une artificialisation des sols non indispensable, il a été choisi 
de renforcer les règles en matière de stationnement.  

La recherche de mutualisation est posée comme une règle prioritaire à observer. 

Un coefficient de mutualisation des espaces de stationnement a été créé en cas d’implantation 
voisine d’établissements hôtelier et de restauration. En effet, ces établissements fonctionnent 
en partie avec une clientèle similaire. 

Ces règles sont complétées par une obligation de recours à des revêtements perméables ou 
semi-perméables pour la création d’espaces de stationnement, de manière à limiter 
l’imperméabilisation des sols et répondre en partie à l’enjeu hydraulique.  

Elles sont également complétées par une obligation de création d’emplacements dédiés aux 
stationnements des vélos, dans une logique de réduction de l’utilisation de l’automobile pour 
les souillagais souhaitant se rendre au futur restaurant, et en anticipation de la création de la 
Voie Verte, pour les futures cyclotouristes qui seront accueillis à Souillac.  
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Modification des règles des espaces libres et plantations – 
Espaces Boisés Classés – article UE 13 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
 

→ Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. Toute demande 
d’utilisation ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant 
l’état des plantations existantes. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre de haute 
tige par place de stationnement.  
En zone UEa, les aires de stationnement à l’aire libre seront plantées à raison d’un 
arbre de haute tige minimum pour 4 places de stationnement créées. Sauf en cas 
d’impossibilité technique, les arbres devront être plantés de manière à créer de 
l’ombre aux espaces de stationnement, tout en permettant le développement de 
l’arbre (environ 1 m² à préserver autour du tronc pour permettre le développement 
de l’arbre). 

  
 
 
 
 
 
Exemple de plantation des arbres sur les aires de 
stationnement à éviter  
 

→ Les espaces libres non affectés au stationnement ou aux aires d’évolution devront 
être engazonnés et plantés. 

→ Une surface minimum de 10 % du terrain devra être obligatoirement engazonnée ou 
réservée à des plantations. En zone UEa, 20% de la surface de la bande d’implantation 
des constructions (ou emprise maximale des constructions) identifiée par le 
règlement graphique doit être laissée en pleine terre et végétalisée sous forme de 
prairie mélangée et/ou de jardin planté, ou sous forme de bassin de rétention des 
eaux pluviales à ciel ouvert. Les épaisseurs de terre seront adaptées à chaque type 
de plantation. 

 
→ En zone UEa, les plantations – incluant les haies - seront composées d’essences 

locales et seront mélangées d’au moins 3 des essences listées ci-après et/ou celles 
annexées au présent règlement (liste établie par le CAUE 46), et mélangeant 
également des espèces persistantes et caduques :  

 
Strate arborée Strate arbustive Strate herbacée 
Chêne pubescent Viorne Lantane Brome érigé 
Erable de Montpellier Genévrier commun Lotier corniculé  
Chêne vert Chèvrefeuille d’Etrurie Liseron de Biscatabrie  
Cormier Cerisier de Sainte-Lucie Thym serpollet  
 Cornouiller sanguin Hippcrépide chevelue  
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 Buis Amourette  
 Nerprun alaterne Flouve odorante  
 Figuier Trisète jaunissant  
 Noisetier Euphorbe faux cyprés  
 Sureau noir Orchis pyramide  
  Dactyle gloméré  
  Phéole des près  
  Blackstonie perfoliée  
  Panicaut géant  
  Petite sanguisorbe  
  Cirse acaule  
  Luzerne lupuline  
  Carex glauque  
  Gaudinie fragile  

 
Les espèces indésirables à proscrire sont notamment les suivantes : 
- Thuyas 
- Cyprès de Leyland 
- Laurier palme (laurier cerise) 
- Eleagnus sp. 
- Forsythias 
- Photinias 
- Aucubas 
- Cotoneaster 
- Pyracanthas 
- Albisias 
- Robinier faux-acacia et Acacia 
- Eucalyptus 
- Herbe de la Pampa 
- Buddléia 

 
Les aires de stockage : 
[...] 

 

Justification :  

Dans cet article, la règle existante de plantation d’un arbre de haute tige par place de 
stationnement est modifiée pour la zone Uea et abaissée à un arbre minimum pour 4 places 
créées, compte tenu des caractéristiques des sols (roche calcaire). La règle est complétée par 
une règle qualitative (recherche d’ombre) et une règle métrique permettant le développement 
de l’arbre (environ 1 m² autour de l’arbre).  

La règle existante limitant l’imperméabilisation (10%) est renforcée en zone UEa, avec un 
coefficient de pleine terre de 20% de de la surface de la bande d’implantation des constructions 
(ou emprise maximale des constructions) identifiée par le règlement graphique, associée à une 
obligation de plantation d’espèces locales. 
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Enfin, les essences à planter sont listées, avec une obligation de varier ces essences (3 
minimum) ainsi que les espèces indésirables – jugées toxiques ou envahissantes – qui sont 
proscrites. 

Ces règles permettent à la fois de favoriser un projet paysager à travers une végétalisation 
locale du site, de limiter l’imperméabilisation des sols à travers un coefficient de pleine terre 
répondant en partie à l’enjeu lié à la gestion des eaux pluviales, et de favoriser la biodiversité 
à travers la plantation d’espèces locales mélangées. 
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ANNEXE AU REGLEMENT – liste complémentaire des essences locales 
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5.2 | Le règlement graphique 

AVANT MODIFICATION APRES MODIFICATION 

 
 

 

Le règlement graphique est complété par les 3 prescriptions suivantes : 

- La création d’une OAP sectorielle, s’appliquant sur les parcelles E 24 ; 104, et 1047 
- La protection de l’érable remarquable au titre du L151-23 du Code de l’Urbanisme 
- La protection de la partie haute du site comme espace écologique, au titre du L151-23 

du Code de l’Urbanisme. Des prescriptions sont ajoutées dans le chapitre introductif du 
règlement écrit de la zone UEa.  

Pour rappel : Au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : Le règlement peut 
identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 
état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception 
prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Justifications :  

L’OAP sectorielle permet de compléter les règles écrites par des principes permettant 
notamment de gérer les eaux pluviales, les circulations et le stationnement à l’échelle du 
secteur incluant les parkings de Cauvaldor.  
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L’érable de Montpellier présente une envergure rare pour une telle essence. De plus, cet arbre 
est un marqueur paysager sur le secteur. Pour ces deux raisons, il a été choisi de la protéger. 

Enfin, pour des raisons écologiques, paysagères et hydrauliques, il est choisi de protéger la 
partie haute de la parcelle E 1047 : prairie d’intérêt communautaire, visibilité depuis l’A20, 
limitation des ruissellements d’eaux de pluie. Le tracé de cette emprise suit au maximum les 
courbes de niveaux du site. 
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5.3 | Création d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP)  

Objectifs :  
Le secteur a pour objectif d’accueillir des activités compatibles avec l’activité de bureaux à 
proximité immédiate du siège de la CC Cauvaldor, comme des équipements et services publics, 
des activités de bureaux, des établissements liés à l’hôtellerie ou la restauration. Une partie du 
secteur est dédiée à la circulation et au stationnement. 

A travers l’OAP, complétée par les règles graphiques et écrites, la collectivité porte les 
ambitions suivantes : 

- Valoriser le site : situé à proximité du rond-rond de Bramefond et de l’échangeur 55 
de l’autoroute A20, il représente l’une des vitrines principales de l’entrée de ville de 
Souillac et du territoire de Cauvaldor.  

- Favoriser une intégration paysagère et urbaine de qualité, du fait de la topographie 
du site (forte pente) et des covisibilités avec le viaduc de Bramefond d’intérêt 
patrimonial, à travers une gestion qualitative des nivellements du sol et une orientation 
des bâtiments en fonction de l’ensoleillement et des cônes de vue.  

- Articuler les aménagements et constructions futures avec l’environnement 
alentours, et notamment les boisements existants, notamment à travers des reculs 
d’implantation des constructions. 

- Créer des transitions de qualité entre les espaces bâtis et non bâtis, en valorisant 
ces espaces de transitions et en évitant la création d’espaces résiduels. 

- Adapter les sens de circulation sur le secteur, et rechercher des solutions de 
mutualisation des espaces de stationnement. 

- Gérer les eaux pluviales pour éviter tout risque d’inondation ou de pollution.  
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Principes de qualité urbaine, paysagère et 
environnementale : 
Pour les constructions : 

- Implanter les constructions de plus de 10 m de hauteur dans la bande constructible 
définie dans le schéma ci-après.  
 

- Implanter les volumes principaux des constructions de 10 m de hauteur ou moins 
à proximité des voies et emprises publiques. 
 

- Implanter les constructions sans rupture avec l’altitude du terrain et de la voirie 
créée, pour ne pas créer de déblais trop importants. 

 
- Implanter les constructions en harmonie avec les courbes de niveaux (parallèles ou 

perpendiculaires) tout en favorisant une orientation des bâtiments optimale par rapport 
à l’ensoleillement, ainsi qu’à la perspective visuelle vers le viaduc de Bramefond. 
 

Pour les aménagements : 

- Prévoir une gestion environnementale du chantier. 
 

- Créer des niveaux sans ruptures topographiques en favorisant les pentes sur des 
longueurs maximale.  
 

- Niveler les espaces extérieurs de manière à favoriser l’écoulement des eaux de 
pluie vers les ouvrages de récupération et/ou de gestion dédiés en évitant au maximum 
l’utilisation d’éléments préfabriqués comme des caniveaux et en favorisant au 
maximum la gestion des eaux à ciel ouvert.  
 

- Prioriser des pentes inférieures à 1 m sur 3 m pour 
les espaces verts, de manière à permettre une tenue 
optimale des terres.  Créer des jeux topographiques en 
pentes douces en évitant les cassures abruptes. Si les 
pentes sont supérieures à 1 pour 3, il conviendra d’éviter 
les effets d’encombrements trop forts par rapport au soutènement, et les effets trop 
ombragés. 
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Situation à valoriser Situation à éviter 

Ouvrages à 1,5 m maximum pour éviter les 
effets d’encombrements 

 

       

 

- Gérer autant que possible les remblais à la parcelle pour créer des ambiances 
paysagères : buttes plantées, fond de forme en structure, … 

 
- Valoriser les espaces de transition entre les bâtiments et les espaces extérieurs à 

travers des cheminements piétons, des terrasses, des jardins, des pieds de façades 
plantés par exemple. Ces espaces doivent être paysagés et favoriser l’intimité des rez-
de-chaussée.  
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- Créer des haies champêtres, notamment pour créer des lisières paysagères aux abords 

du site permettant de masquer les activités économiques alentours. 

 

 
Exemple de haie champêtre. Extrait de la publication « Les haies, un patrimoine à préserver », PNR des Causses du Quercy. 

 

- Créer des bassins aux formes douces et naturelles (et non géométriques), en cas de 
création de bassin de rétention des eaux pluviales. 
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Principes de circulation, d’accès et de stationnement :  
- Créer un accès mutualisé ou des accès regroupés au site à niveau de la voirie 

existante sur le parking de Cauvaldor. Les talus existants ne doivent pas être creusés. 
 

- Développer des chemins d’accès et des cheminements piétons à l’intérieur du site. 
 

- Prioriser la mutualisation du stationnement avec le parking existant, en 
concertation avec la CC Caulvador, et créer des emplacements de stationnement 
internes suffisants. 
 

- Optimiser la création d’ombre sur les espaces de stationnement par la plantation 
d’arbres de haute tige autant que possible. 

 
- Adapter les voies publiques pour permettre une circulation sécurisée à double 

sens (créer un sens de circulation ou réaménager les espaces publics). Les voies seront 
calibrées pour permettre la giration des camions de livraisons et des autocars de 
tourisme. L’accès aux poids-lourds sera interdit. 
 

Desserte en réseaux et gestion des eaux pluviales :  
- Acheminer les réseaux vers le site d’extension. 20 m² seront dédiés à l’installation 

d’un poste de transformation électrique. 
 

- Assurer la défense contre le risque incendie. 
 

- Gérer les eaux pluviales en tenant compte de la déclivité du site, et en priorisant 
les systèmes de rétention à la parcelle : noues, bassins de rétention, tranchées 
drainantes, systèmes de récupération des eaux pluviales sur le site, etc. 

 
- Les eaux de pluie seront : 

o Soit rejetées, après rétention à la parcelle pour réguler au maximum les débits, 
vers le réseau collecteur existant. Ce cas de figure est à prioriser. 

o Soit rejetées, après rétention à la parcelle pour réguler au maximum les débits, 
vers les bassins d’orage déjà existants sur le secteur, sous réserve d’une capacité 
suffisante et d’un accord des propriétaires et des gestionnaires. 

o Soit gérées intégralement à la parcelle. 
 

- Les ouvrages hydrauliques (milieux frais, noue, …) devront être situés à plus de 5 m 
de la façade des bâtiments. 
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Justifications :  

La collectivité a fait le choix d’adjoindre une OAP aux règles écrites et graphiques sur le site. Il 
s’agit-là d’une forte volonté de maîtriser l’aménagement et les constructions futures sur le site.  

- Principes de qualité urbaine, paysagère et environnementale : les dispositions du 
règlement écrit sont complétées par des principes de gestion de la pente. Intégrer les 
futures constructions dans la pente, éviter les ruptures topographiques, valoriser les 
espaces de transitions sont les principaux principes. 

- Principes de circulation, d’accès et de stationnement : réaménagement des espaces 
pour gérer les flux et les girations, création d’un accès à la zone à niveau de la voie 
actuelle, circulation piétonne, et mutualisation des stationnements sont les principaux 
principes.  

- Desserte en réseaux et gestions des eaux de pluie : les conditions liées à la gestion des 
eaux de pluie, avec une priorisation d’un rejet vers le réseau collecteur existant, est le 
principal principe édicté.  
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6 | Compatibilité avec le PADD du PLU de 
Souillac et le SCOT de Cauvaldor 
Le projet de modification du PLU de Souillac est compatible avec le PADD. En effet, les 
règles édictées ne contrarient pas les grandes orientations du PADD, et notamment « Maîtriser 
la qualité des perceptions des entrées de ville ». 

En effet, la zone UEa est située en entrée de ville. Les règles renforcent la prise en compte des 
paysages et de l’environnement au sein de cette zone. Si la règle de hauteur des constructions 
a été modifiée, elle a été renforcée par des règles et principes permettant de limiter l’impact 
sur les paysages : 

- Bande d’implantation pour les constructions de plus de 10 m 
- Limite de hauteur totale à ne pas dépasser 
- Protection de la partie haute du site au titre du L151-23 

Les autres règles proposées par le projet de modification permettent d’augmenter la qualité et 
l’intégration paysagère, environnementale et hydraulique des projets futurs.  

Le projet de modification du PLU de Souillac est également compatible avec le SCOT de 
Cauvaldor approuvé en 2018, et notamment les orientations suivantes : 

DOO du SCOT : 

- Objectif 2 : L’eau, une ressource, un patrimoine à préserver : Mieux gérer les eaux 
pluviales. En intégrant une règle de limite des débits de fuite, le règlement du PLU 
modifié prend mieux en compte cet objectif du SCOT. 

- Objectif 3 : Paysages et patrimoines comme éléments de l’identité et de la 
promotion du territoire : Diagnostiquer pour mieux préserver les paysages / Mieux 
protéger les sites et monuments emblématiques non protégés. A ce titre, en renforçant 
les règles d’insertion paysagère et architecturale, appuyée par une étude paysagère 
spécifique, le PLU modifié présentera des règles mieux adaptées à la protection du 
viaduc de Bramefond (article 11 notamment). 

- Objectif 8 : Poursuivre le développement touristique : Augmenter la capacité 
d’accueil touristique du territoire / prévoir le passage de la voie verte : en permettant par 
l’adaptation des règles la construction d’un établissement hôtelier 3 étoiles, le PLU 
modifié permet de répondre à cet enjeu de carence en hébergement touristique, et 
d’anticipation de la voie verte laquelle traversera la commune de Souillac. 
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ANNEXES 
1. Etude paysagère 
2. Etude environnementale 
3. Etude hydraulique 
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Cette notice paysagère a été commandée par  CAUVAL-
DOR et éditée dans le cadre de la procédure de modification 
du PLU de Souillac, et en prévision de l’implantation d’un 
hôtel restaurant en zone UEa du PLU, avec la covisibilité 
avec le viaduc de Bramefond.
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SITUATION PAYSAGÈRE, ANCRAGE GÉOGRAPHIQUE, 
RÉVÉLER LES PAYSAGES DES CAUSSES DU QUERCY

A LA LISIÈRE DE DEUX UNITÉS PAYSAGÈRES, les causses et le Périgord 
noir
La commune de Souillac fait partie d’une série de communes qui s’installent 
dans les plaines de la vallée de la Dordogne. Chaque commune entretient un 
rapport singulier à l’eau,  des manières de s’implanter variables, selon l’ex-
position, la qualité des sols, Souillac fait donc partie de cette succession de 
paysages.
La commune fait partie du versant Nord de la Dordogne, et appartient aux 
Causses de Martel. Sa proximité avec le Perigord noir lui donne une situation 
d’entrée dans une unité paysagère, que le projet doit mettre en valeur.
Le projet se doit d’être très attentif au vocabulaire utilisé, il doit être une image 
du paysage des Causses, tant dans son implantation à l’attention de l’existant, 
que dans l’utilisation des matériaux locaux et des formes paysagères locales.
La qualité de la parcelle réside dans sa formation géologique : une situation en 
pente, orientée vers le Nord, un sol de roche qui raconte sa formation pédolo-
gique et topographique. Depuis le site, on peut comprendre la construction du 
paysage : une succession de creux qui forment des talwegs et des orientations 
multiples : forêts de feuillus exposées au Sud,  prairies et bassin d’eau.
Ce morceau de paysage annonce à la fois l’entrée Est dans Souillac, et à la fois 
une entrée dans la vallée de la Dordogne, une situation de repère, qui raconte 
un type de sol caillouteux : prairie sèche, forêts composées d’essence de 
moyens développements en tête de crête, qualifiant un espace ouvert prairial.  
Le paysage perçu depuis la parcelle est structuré pas le viaduc, monument 
architectural qui souligne le paysage et oriente les plans.  Ces imbrications de 
motifs et de lignes constructrices sont à préserver, à amplifier. Le projet doit 
prendre en compte le déjà là, et le mettre en valeur, en orientant des vues, et 
perméabilisant le plus possible les sols, pour apporter une nouvelle richesse 
de biodiversité. 

24

1	km
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UNE ENTRÉE DE VILLE A QUALIFIER , vues et perceptions

Le site de projet se situe à l’entrée de Souillac, il est une vitrine de la commune, 
depuis la A 20, et la D 803. 
Le projet, dans son vocabulaire devra porter attention à cette situation : il de-
vra raconter et signifier le paysage par son implantation légère, ne dépassant 
pas une certaine hauteur, pour laisser voir les boisements caractéristiques des 
crêtes de Causses de Martel.
La question de la vue devra être démontrée par des croquis, pour s’assurer 
que le bâtiment n’entrave pas les structures paysagères existantes.

400	m

LA VALLÉE DE LA DORDOGNE
LES VALLÉES ET VALEUSES

LES PLATEAUX

Site d’étude
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QUALIFIER UNE NOUVELLE SÉQUENCE PAYSAGÈRE

Le projet s’inscrit dans une continuité d’espaces ouverts et fermés, qualifiés 
par les bords de lisières multiples, qui fabriquent un paysage imbriqué et riche. 
Le projet se doit de s’intégrer comme une séquence dans cette succession 
d’épaisseurs et de motifs.
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PRÉCONISATIONS PAYSAGÈRES 

PRINCIPES PAYSAGERS GÉNÉRAUX
De manière générale, le projet doit respecter et s’intégrer dans le paysage 
global, favorisant une forme de ‘nature’ libre permettant à la biodiversité de 
s’y développer. Le paysage du futur hôtel doit être réfléchi de manière glo-
bale en outrepassant le caractère «privé» ou «public» : il ne doit pas avoir de 
différenciation majeure entre l’espace privé et l’espace public. L’objectif étant 
de former un paysage unitaire, imbriqué. Les paysages mis en œuvre dans la 
parcelle doivent répondre au contexte exposé dans cette notice et reprendre 
le vocabulaire des paysages présents en terme de 
- palette végétale 
- forme d’arbres ( port libre et naturel )
- gestion : privilégier une gestion libre à une tonte fréquente. 

AMBIANCES PAYSAGÈRES  , PLANTATIONS 
Le principe paysager de base sera de retrouver un paysage aux ambiances 
naturelles qui laissent une place majeure à la biodiversité: boisement libre, 
prairies et plantations basses naturelles .
Les essences arborées seront indigènes à la région du Lot, adaptées au sol 
et au climat et la situation spécifique de chacun des îlots (ombre, soleil, lar-
geur disponible). Elles devront être choisies en adéquation avec les essences  
existantes dans le bois en haut de talus afin de conserver une cohérence 
paysagère sur l’ensemble du site. Les essences ornementales sont pros-
crites. Un mélange d’espèces prairiales est préféré à l’usage du gazon. La 
fauche se fera de manière différenciée en privilégiant les fauches tardives et 
en minimisant le nombre de fauches.

PLANTATIONS 
Partout où il est prévu des plantations, un minimum de 40 cm d’épaisseur de 
terre végétale doit être prévu sans rehaussement des niveaux par rapport aux 
circulations. Les espaces verts sur dalle doivent bénéficier d’une profondeur 

de terre supérieure ou égale à 0.60 m pour les plantations basses et arbusti-
ves, 1.00 m pour les plantations arborées.
_ T.V ép 40 au minimum pour plantations basses
_ T.V ép 50cm au minimum pour plantations
arbustives
_ Fosse de 6 m3 pour arbre de petit développement
_ Fosse de 9 m3 pour arbre de moyen développement
_ Fosse de 12 m 3 pour arbre remarquable
_ 1 arbre pour 150 m² au minimum.
Les arbres doivent être de force 18-20, 20-25, 25-30. Avec au minimum 20% 
d’arbres de force d’au minimum 25-30.
On favorisera l’utilisation des terres du site. On veillera à la qualité de la terre 
végétale si apport. L’ensemble des surfaces existantes à planter recevra un 
amendement. On adaptera les modes de plantations aux spécificités du sol: 
taille et nécessité de fosse de plantation, épaisseur de la terre/végétale.
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LES LIMITES - Des limites invisibles.
Les limites de la parcelle avec l’espace public doivent être transparentes, 
nous souhaitons
qu’il n’y ait pas de clôtures dures construites entre les deux espaces. Les 
clôtures dures sont donc proscrites. La clôture, mise à distance par une haie 
de 1m de large, sera un dispositif à claire-voie, comportant au moins 50% de 
vide. La hauteur totale de la séparation excédera pas 1,80 m. Il sera donc 
doublé d’une haie. La clôture sera intégrée dans une épaisseur végétale ou 
un jeu topographique de type noue. Elles devront être de préférence en bois 
ou en grillage treillis soudé gris anthracite. 
La séparation entre l’espace public et la parcelle privée se fera par un muret, 
de hauteur variable mais n’excédant pas 40 cm.
Toutes les clôtures devront offrir un espace libre de passage d’un minimum de 
30X30 cm afin d’assurer le mouvement de la faune sur le territoire. 

CONSTITUER UNE LISIÈRE 
En cas d’une  parcelle en bordure d’un milieu boisé, une distance réglemen-
taire de minimum trois mètres devra être plantée d’arbustes et arbres de petits 
développements afin d’assurer une transition avec la zone construite / miné-
rale. 30% des arbustes seront des arbres à fruits ou à coques. Les arbres 
plantés devront être un mélange de persistants et caducs.

3 m
RECONSTITUER UNE LISIÈRE : 
PETITES CEPEES ET ARBUSTES

lim
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AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



Ville de Souillac . NOTICE PROJET DE PAYSAGE . Modification de PLU . JUILLET 2022

9

PRINCIPE DE NIVELLEMENT 

ACCESSIBILITÉ A NIVEAU DE LA VOIRIE EXISTANTE
L’accès véhicule à la parcelle devra se faire à niveau avec la côte de la voirie 
existante. Les accès ne se feront pas par le talus, pour ne pas engendrer de 
ruptures topographiques lourdes. Dans ce sens, il sera préférable de mutuali-
ser les accès des restaurants et ceux de l’hôtel. 

GESTION DES RUPTURES DE NIVEAUX
Les pentes sur l’espace minéral devront respecter les réglementations PMR. 
Les ruptures topographiques sont proscrites en limite de parcelle sur un es-
pace minéralisé. Il est entendu que les pentes reliant les côtes aux angles de 
la parcelle sont continues. On limitera au maximum les cassures topographi-
ques en favorisant les pentes sur une longueur maximale.
Le nivellement des espaces extérieurs doit favoriser l’écoulement des eaux 
de pluie vers
les ouvrages de récupération et de gestion (type noues de stockage plan-
tées) en évitant si possible l’utilisation d’éléments préfabriqués comme des 
caniveaux et en favorisant au maximum la gestion des eaux à ciel ouvert. Les 
pentes des espaces verts devront être inférieures à 1 sur 3 m pour permettre 
une tenue optimale des terres. On favorisera des jeux topographiques en pen-
tes douces en évitant les cassures abruptes.
Si les pentes sont supérieures à 1 pour 3, il conviendra d’éviter les effets 
d’encombrements trop forts par rapport au soutènements, et les effets trop 
ombragés. 
Dans le cas des retenues de terres, il conviendra d’utiliser de la pierre locale, 
ou une matérialité couleur clair, similaire à la pierre du bâtiment de Cauvaldor.

GESTION DES DÉBLAIS REMBLAIS
Minimiser au maximum les déblais et les remblais . Gérer les remblais à la 
parcelle pour créer des ambiances : buttes plantées, fond de forme en struc-
ture ...

PENTE  A 1 POUR 3
1 

m

3 m

GESTION DES PENTES ET DES REMBLAIS
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GESTION DES EAUX 

Les orientations de gestion des eaux visent à gérer au maximum des eaux à 
ciel ouvert, créant de ce fait un paysage aux formes douces, dans un paysage 
aux ambiances naturelles : gestion des eaux dans des dépressions aux for-
mes douces ou dans des noues.
Le dessin de bassins aux formes géométriques, aux profondeurs et pentes 
importantes est proscrit. Les pentes supérieures à 1 sur 2,5 et les profon-
deurs supérieures à 1.50 m sont également interdites.
On favorisera une gestion à ciel ouvert et une gestion sur toiture. Si cela n’est 
pas possible une gestion en bassin enterré et/ou sous cheminements est 
autorisée. Les ouvrages hydrauliques (milieux frais, noue) devront être situés 
à plus de 5 m de la façade.

TRAITEMENT DES PIEDS DE BÂTIMENTS DES RETENUES DE TERRES INTÉGRÉES A UN AMÉNAGEMENTS QUALITATIF
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IMPLANTATION DE L’ACCÈS RDC PAR RAPPORT AU TERRAIN NATU-
REL (TN) ET À L’AXE DE VOIRIE EN ALTIMÉTRIE :

Le bâtiment ne doit pas être construit en rupture  avec l’altitude du terrain et 
de la voirie, pour ne pas créer de déblais trop important. L’accès doit être au 
norme PMR. 
La relation entre le bâtiment, les seuils, et les espaces extérieurs doit être trai-
tés d’une manière très fine, au service des parcours, des situations d’habitats, 
et du paysage. 
Cette relation devra être traitée par de vrais espaces : balcons, jardins, ter-
rasses, pieds de façades plantés... 
Tous les abords des bâtiments devront avoir une résolution spatiales lisibles 
et ne devront pas être considérés comme des résidus. Ces espaces devront 
permettre des rencontres, des espaces de vie agréables, qui respectent l’inti-
mité des chambres et espaces intérieurs.

MURETS ET RETENUES DE TERRES
Pour éviter les effets d’encombrements, éviter d’avoir des murets / retenues 
de terres à plus de 1,50m de haut.

pente trop importante à éviter 

privilégier  un socle  et des pentes douces

TN

SITUATION A EVITER

SITUATION A  VALORISER
- tenter au maximum d’avoir des ouvrages à 1,50 m maxi-
mum pour éviter les effets d’encombrements

1,50 

PRINCIPE D’IMPLANTATION LÉGÈRE
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141,26

139,65

137,08

134,64

131,72

128,46

125,11

122,10

121,57

120,38

RESPECT DES HAUTEURS ET RETRAITS

HAUTEUR CONSTRUCTIBLE A NE PAS DÉPASSER

BANDE DE PLANTATION 
POUR MISE A DISTANCE

bande de 
retrait de 
6m

lim
ite

 de
 pr

op
.

NE PAS CONSTRUIRE DAN 
LE PÉRIMÈTRE DE LA CIME 
DE L’ARBRE, 

140.00

18 m 3 
mDISTANCES

Sur la hauteur : 
Le bâtiment ne devra pas dépasser la cote haute de la limite parcellaire : le toit 
du bâtiment doit être considéré comme une 5éme façade et s’intégrer donc à 
une ligne haute qui est celle du début du bois existant .
Sur les retraits : 
Coté Nord, une bande de 1 m plantée d’arbustes / de vivaces hautes doit être 
plantée coté parcelle, pour mettre à distance et s’accrocher à la bande plantée 
hors périmètre
Coté Sud, aucun bâtiment ni fondations ne se poseront sur une emprise qui 
correspond à celle de la cime de l’arbre. Cette emprise est environ égale à 
8m. Elle devra être mesurée au moment ou l’arbre est en feuille, et devra être 
validée par une entité publique est concernée.

Sur les volumes
De manière générale, le volume devra être simple, sobre, sans 
ruptures de hauteurs trop importantes 
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ACCÈS ET STATIONNEMENTS

Les accés depuis les voies publiques doivent répondre à une problématique 
de mise à distance avec les bâtiments de la communauté de commune. Les 
voitures ne passeront pas devant le bâtiment.
La place du parking est malheureusement prépondérante dans les zones 
d’activités. Il est donc nécessaire de soigner leurs conceptions. 

PRÉCONISATIONS
En premier lieu, les nappes minérales sont à proscrire. Le parking doit possé-
der un forte présence arborée :
- Pas de place de stationnement à plus de 5 m d’un tronc d’arbre, 
- Une protection du tronc d’arbre adaptée ( privilégier une protection en bois 
type chasse roue ou clôture haute ) - cf références ci contre du parking Du-
mortier et du parking Jaurès
Le cheminement piéton, même s’il se fait sur des espaces circulables, devra 
pouvoir être repéré de façon simple.
On prendra en compte les exigences environnementales dans la conception 
autant au sujet de la non-perméabilité des sols que dans l’évolution possible 
des modes de transport. 
Il est demandé de planter un arbre à grande tige pour 1 place de stationne-
ments. Ces derniers apporteront de l’ombre et permettront de structurer les 
sols en pentes. Les arbres sur le parking devront avoir un espace de 1 mètre 
au minimum autour du tronc. 
Ci contre,  quelques exemple de traitement de stationnement par cas de fi-
gure. Est interdit d’avoir + de 3 places sans arbres plantés dans  un périmètre 
proche. Dans le cas d’impossibilité de planter un arbre par place, un arbre ( 
tige ou cépée ) devra être planté dans un périmètre proche 

PRINCIPES DE PLANTATIONS DES PLACES DE PARKING
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PLANTATION DES PARKINGS
LOCAL VELO

Une surface de 0.75 m2 par chambre sera allouée à l’espace vélo et/ou pous-
sette. Une partie pourra être mutualisé avec Cauvador et le restaurant.
UNE GESTION DES EAUX VERTUEUSE
La gestion des eaux est en enjeux à traiter de manière qualitative, en l’in-
tégrant au projet de manière fine, et pas seulement comme une résolution 
technique.
On privilégiera la récolte de eaux en surface : 
- principe de collecte type noues / fossés enherbées
poser des sols perméables / semi-perméables
- récupération des eaux dans les zones enherbés : pour les trottoirs / places 
et placettes .

L’opération devra au maximum gérer les eaux à la parcelle, avant de rejeter 
les eaux vers un réseau existant. 
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Ici, 3 images de références, du parking Jaures et Dumortier,  et un trottoir 
à Lens, conçus par l’agence MDP
/ Les eaux sont gérées dans des noues et des fossés

GESTION DES EAUX DES PARKINGS
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MATÉRIAUX ET ENVELOPPE 

Il est préconisé l’usage de matériaux locaux, biosourcés et/ou réemployés. 

FAÇADE :
Le projet est en entrée de ville dit «bâtiment repère» et donne la première 
image de la commune.  Il est également vu depuis le lointain, il doit donc être 
en dialogue avec le contexte paysager  et architectural existant : principalement 
les massifs boisés et le viaduc.  Le bâtiment doit s’imbriquer à ces éléments 
structurants et s’intégrer sans prendre le dessus visuellement. Les façades 
nécessitent donc une attention particulière. Les matériaux comme les couleurs 
doivent respecter le patrimoine et l’architecture locale. Les formes choisies de-
vront suivre les logiques sobres et rationnelles de l’architecture lotoise. Les 
façades doivent assurer une bonne intégration du bâtiment dans son contexte.  
Le choix des matériaux doit également suivre les indications de Haute Qualité 
Environnementale et s’assurer de leur pérennité dans le temps.

MATERIALITE : 
L’utilisation de matériaux nobles comme la pierre et le bois est encouragée. No-
tamment pour les éléments de constructions spécifiques comme les linteaux, 
soubassements, allèges et garde-corps etc..
Le choix des matériaux doit s’inscrire dans une démarche de durabilité et aussi 
intégrer les sujets sanitaires, environnementaux et énergétiques. Les maté-
riaux locaux et renouvelable à faible impact énergétique sont à prévilégier. Les 
matériaux aux ressources faibles sont à éviter.
Les enduits de teintes différentes sont autorisés à condition qu’ils soient limités 
à
2 couleurs qui resteront dans des teintes naturelles:
• Le volume principal pourra être traité par un enduit clair dans des coloris 
blancschauds et crèmes. Le blanc pur est interdit.
• Une couleur contrastante pourra servir à mettre en valeur un volume se-
condaire:

massif  boisé Nord
population majoritaire de chênes 

Acer monspessulanum L. 

Acer monspessulanum L. 
bosquet arboré existant

massif  boisé Sud

massifs boisés Sud massifs boisés Nord
coteaux boisés de la 
Féraudie

Viaduc

LIMITE DE HAUTEUR CONSTRUCTIBLE

LIMITE DE HAUTEUR CONSTRUCTIBLE

Photos du haut  
1 . Vue depuis la sortie du péage : vue 

caractéristique du Causse de Martel : le Viaduc, 
les versants boisés, l’entrée dans la vallée de la 

Dordogne
2 . Vue depuis la D 803  : les versants exposés 

Nord, un socle haut sur lequel le bâtiment 
de CAUVALDOR se pose : architecture et 

matérialité locale
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seuls des coloris contrastants dans un spectre allant essentiellement du blanc
chaud/beige au gris sont autorisés sur les volumes secondaires.
• L’ensemble des coloris bleus, verts et notamment les camaïeux orange sau-
mon,
les jaunes, roses ou oranges, d’inspiration provençale sont proscrits. 
Les matériaux à proscrire:
-Le verre réfléchissant
-Enduit mono-couche non peints,
-Bardage en PVC
- Matériaux pastiches (fausses briques, fausses pierres, bois recomposé etc..) 

HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS
Dans l’idée de la constitution d’un front bâti homogène, une
hauteur principale, 13,30 m, rythme l’ilot.
13,30 m: C’est la hauteur de référence qui correspond à du R+2.

MATÉRIAUX DES SOLS : 
Les sols devront être au maximum des sols semi-perméables : pavés joints 
engazonnés, stabilisé, mélange terre pierre. Il conviendra d’éviter les nappes 
minérales type enrobé.. Si mises en place d’enrobé, privilégier les enrobés 
drainants / grenaillé / autre finition qualitative ( cf références ci contre )

UNE 5EME FAÇADE SUR LES TOITS
Les toitures sont à regarder et à traiter comme une cinquième
façade. Les émergences techniques doivent être intégrées dans les formes 
architecturales. La matérialité de ces édicules techniques devra être en adé-
quation avec les matériaux de façade. Les toitures terrasses seront autant 
que possible accessibles et/ou plantées, tout en préservant les lots voisins 

de leur intimité. Elles pourront être accessibles pour accueillir des fonctions 
partagées (les usages de ces espaces pourraient ainsi bénéficier de vues vers 
le lointain et les éléments paysagers).
Les toitures seront traitées autant que possible en toiture végétalisée exten-
sive ou intensive, et peuvent être le support de stockage des eaux de pluie 
pour une gestion différenciée. 
Les toits seront de préférence végétalisés, ou recouvertes d’un bac acier ou 
d’une membrane PVC, elle-même recouverte d’une couche de gravillons. 
Pour les toitures terrasses accessibles, il est recommandé l’installation de po-
tagers collectifs ou bien de ruches. Il est également intéressant d’y envisager 
l’installation de panneaux solaires.
• Les toitures traitées avec une membrane PVC feront l’objet d’un traitement 
soigné des acrotères de façon à la rendre invisible depuis la rue.
• Les couvertines seront de même teinte que la façade.
A noter : la végétalisation permet de redonner en espace vert la surface d’em-
prise au sol bâtie et de réduire ainsi l’imperméabilisation des sols. Elle ren-
force l’isolation acoustique et thermique, elle absorbe une partie des eaux 
pluviales et limite les débits au niveau des réseaux.
Les sorties d’ouvrages techniques seront intégrées de manière harmonieuse 
au projet. Ils devront être placés de façon à ce qu’ils se voient le moins pos-
sible depuis les espaces parcourus (CAUVALDOR, parking, trottoirs...). 
Les descentes d’eau pluviales devront être au maximum intégrées par une 
sortie extérieure plutôt que sous dallage afin de rejeter l’eau en surface et de 
les traiter à ciel ouvert.
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Photos
Exemples de sols mixtes : pavés joints 
engazonnés, pierres posées sur le sol

Photos de gauche 
Exemple d’un enrobé 

grenaillé 

PALETTE DES MATÉRIALITÉS DE SOLS
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PAYSAGE DES TOITS

Photo du haut
Exemple d’un jardin sur les toits de type extensif

Photo de droite
Exemple d’un jardin sur les toits de type intensif 

avec une toiture accessible et associée à des 
usages 
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CHOIX DES MOBILIERS

Le mobilier devra permettre une appropriation de l’espace collectif par les 
usagers. Les lignes de mobilier déclinant la même famille est à privilégier. 
De facture contemporaine, sobre et résistante. Ils doivent privilégier les ma-
tériaux métalliques ou allier métal et bois, en favorisant les éléments d’es-
thétique sobre et contemporaine. L’ensemble des éléments de mobilier sera 
donc similaire sur l’ensemble de la parcelle. Les bancs, banquettes ou chaises 
et les corbeilles doivent être placés selon la logique d’usage du projet et en 
quantité suffisante pour répondre aux critères de robustesse, longévité et 
d’entretien limité. L’éclairage devra être discret et minimum. Un système à 
basse consommation doit être utilisé pour l’éclairage des espaces extérieurs 
en cœur de lot, et la mise en place d’une modulation en pleine nuit doit être 
un objectif. La hauteur des candélabres doit être limitée. L’éclairage doit éviter 
les pollutions lumineuses, les sources lumineuses très présentes ou visibles, 
les boules ou les globes lumineux, les lampes à dominante orange de type 
sodium haute pression, l’éblouissement...
Le choix de clôture devra être d’un esthétique très qualitatif, simple et pérenne 
type barreaudage acier ou barreaudage bois-acier. Les clôtures pleines sont 
proscrites, on favorisera une légèreté et une finesse dans le barreaudage, des 
barreaux rectangulaires avec vue sur la tranche plutôt que rond. 
Les treillages PVC verts sont interdits si visibles depuis l’espace public. Nous 
préconisons si treillage, des treillages gris ou noir.

Photo du haut  
Treillis pvc sont à proscrire - surtout en limite 
parcellaire ( pas visible depuis l’espace public 
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ESSENCES ET GESTION DES ESPACES VERTS

SUR LES ESSENCES 
- les haies monospecifiques sont proscrites 
- Les haies opaques et très rigides de conifères (thuya, chamaecyparis, cyprès
des Landes...) et de lauriers (Prunus laurocerasus...) sont proscrites
- la majorité des essences devra être locale : reprendre les essences présente dans le bois 
Sud
- les semis seront privilégiés aux plantations de vivaces 

Sur les formes et les tailles 
- Les haies seront de préférence laissées libres. Une taille légère sera pratiquée
pour contenir le développement des arbustes.
- Il sera privilégié des bosquets d’arbres tiges et d’arbres cépées, de petits et moyen dévelop-
pements . L’utilisation des arbustes se ferra principalement en lisière du bois existant ou en 
bosquet, mais pas en plantation isolée. 
- il sera privilégié des formes d’arbres libres 
- Préférer des plantes peu exigeantes en terme d’entretien (tailles, régénérations,
arrosages…) et résistantes aux conditions difficiles. Se référer au schéma ci contre d’entre-
tien.
. Des cables inox fixés sur les murs pourront être des supports de grimpantes ( éviter les 
treillis verts pvc )

La biodiversité sera enrichie à travers le développement de trames végéta-
les pluristratifiées contiguës aux trames existantes. Les espaces feront l’objet 
d’une gestion favorable à la biodiversité (tontes tardives, maintien d’arbres 
morts au sol, mise à distance des usagers et proposition de contenu pédago-
gique).
Il est nécessaire d’installer et de proposer une méthode de gestion qui va dans 
le sens d’une économie des moyens, des travaux, et également dans un sens 
écologique et de revalorisation des déchets (principe de gestion différenciée 
pour faciliter la maintenance + palette végétale qui demande très peu voire 
pas du tout d’arrosage).
En ville, la question de biodiversité se pose de plus en plus et sensibilise 
aujourd’hui un grand nombre d’acteurs du développement urbain. En plus 
d’avoir le rôle régulateur du climat (rafraîchit l’atmosphère, humidifie l’air, ré-

gule l’émission de gaz à effet de serre…), elle participe au bien-être de ses 
habitants, des visiteurs, et participe à la conscience environnementale de cha-
cun. La diversification de la palette végétale permet d’accueillir une grande 
variété faunistique qui participe à l’équilibre général de la biodiversité urbaine. 
Les essences plantées seront endémiques à + de 50% ( selon recommanda-
tions du PLU ) La multiplication des milieux en toiture amplifie la biodiversité 
et les échanges écologiques, stimule la richesse du sol planté et propose des 
habitats variés pour l’avifaune et les  insectes. Elle constitue donc un excellent 
relais de biodiversité entre le sol planté de la ville et les toitures végétalisées. 
Une attention toute particulière portée à la qualité du substrat permettra d’as-
socier à chaque entité paysagère un système de plantation spécifique et de 
choisir les essences les plus diversifiées .

< 20 m² 20 m² < x < 100 m² > 100 m²ou < 1,5 m largeur 

engazonnement 
proscrit

vivaces, couvre-solarbres, arbustes, 
vivaces, couvre-sol

engazonnement 
possible

gestion différenciée

prairie de fauche, 
pourtour tondu

}

surface supérieure à 100 m² : 
gestion différenciée
pelouse tondue sur 2 m minimum

pelouse : 
surface minimum 20 m²

< 1 m de largeur : 
couvre-sol 
ou vivaces

< 3 m² : 
arbre, 
arbustes, 
couvre-sol, 
vivaces

Dimensionnement des zones plantées

PRINCIPE DE GESTION PAR TYPES D’ESPACES VERTS
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Chêne pédonculéSorbus aria, Sorbus torminalis

Prunus domestica

Prunus padus
Quercus robusAlisiers

Pruniers

Cerisiers à grappe Chêne pubescens Castanea sativa

Quercus sessile
Quercus petraea

Hêtre commun 
Fagus sylvatica

Chêne blanc Chataignier commun

PALETTE VÉGÉTALE ARBORÉE LOCALE
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PRÉCONISATIONS PAYSAGÈRES  SUR LES IMPLANTATIONS DANS LA PENTE

CAS D’UNE INSTALLATION SUR PILOTIS

CAS D’UNE CRÉATION DE NOUVEAU SOCLE

CAS  D’UN BÂTIMENT ENCASTRE DANS LE TERRAIN EXISTANT

Choisir ce type d’installation seulement si un usage peut-être accepté sous le pilotis.
Ne pas créer d’espaces résiduels, dans lesquels la végétation aura du mal à se développer, et ou l’entretien 
sera trop coûteux et trop complexe.

définir un adressage à l’avant et à l’arrière pour ne pas fabriquer de seuils inactifs
largeur minimal : 3.00 m

définir un adressage à l’avant et à l’arrière pour ne pas fabriquer de seuils inactifs
largeur minimal : 3.00 m

modeler des terrasses intermédiaires plutôt que de créer une seule terrasse haute
privilégier les murets de 1,50 m de haut maximum. 
Si la pente est à plus de 1 pour 3, définir un arrêt de terre en bas de talus qui soit un ouvrage qualifié ( muret 
en pierre, sobre et léger)

1

1

2

1 1

1

1

2
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ACCENTUER LA PRESENCE DU PAYSAGE
les dimensions inscrites sont indicatives et sont des minimums

PARKINGS 

/ PRIVILÉGIER LES PARCOURS PIÉTONS MIS A DISTANCE DES STATIONNEMENTS / DANS LE CAS D’UNE VOIRIE PARTAGÉE, PLANTER LES PIEDS DE MURS

TROTTOIR STATIONNEMENTS

ACCOTEMENT 
PLANTE

STATIONNEMENT 
VOIRIE PARTAGE

ACCOTEMENT 
PLANTE
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MISE A DISTANCE

/ METTRE A DISTANCE LES ESPACES PRIVES DES VOIRIES / PLANTER LE PLUS POSSIBLE LES PIEDS DE BÂTIMENTS

3 m

BOSQUETESPACE PARTAGE ESPACE PRIVE

50 cm

ESPACE PARTAGE ACCOTEMENT
PLANTE

80 cm

VOIRIE RECUL mise a distance

/ METTRE A DISTANCE LES ESPACES PRIVES DES ESPACES PARTAGES PAR DES HAIES DENSES ( haies libres et champêtres)
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PLAN LOCAL D’URBANISME   

2 – ETUDE 
ENVIRONNEMENTALE  
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SIRE Conseil : Pré-diagnostic écologique – Souillac 

 

 

1 Méthodologie 
Les inventaires ont été menés par Thomas SIRE, ingénieur écologue, Gwladys TZVETAN, ingénieur écologue 

fauniste, et Clotaire BIGARÉ, botaniste junior, le 20 mai, le 10 et le 23 juin 2022. Les conditions 

météorologiques de ces trois visites étaient favorables aux observations naturalistes.  

1.1 Habitat naturel et flore 
Un inventaire des habitats naturels a été réalisé à l’échelle de la zone de projet. La notion d’habitat naturel a 

été définie par la Directive Habitats Faune Flore (directive de l’Union européenne 92/43/CEE) comme « un 

espace homogène par ses conditions écologiques, par sa végétation, hébergeant une certaine faune, avec des 

espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur cet espace. ». Chaque milieu présentant un 

espace homogène a donc été inventorié et caractérisé selon le code CORINE biotope. De plus, une liste 

d’espèces végétales a été constituée. 

1.2 Faune 
Trois passages ont été réalisés par des naturalistes. Plusieurs groupes ont été prospectés au cours de ces 

journées : avifaune, entomofaune et herpétofaune. Le recensement de l’avifaune a été fait au chant et à vue.  

L’entomofaune a été prospectée à vue, avec capture au filet et identification en main quand cela s’est avéré 

nécessaire. L’herpétofaune a été prospectée à vue, avec une attention particulière portée aux lisières.  

2 Résultats  

2.1 Habitats naturels et flore 
La visite de la zone d’étude a permis d’établir une carte des habitats naturels présentée ci-après. La majorité 

de la zone est dominée par une pelouse dite « mésobromion », qui correspond à une pelouse semi-aride. Une 

chênaie-charmaie borde les limites Sud et Sud-ouest de la zone d’étude. Quelques arbres colonisent la prairie. 

En outre, un parking est présent en bordure Est de la zone. 

 

Figure 2 : Photographie prise du Nord de la zone de projet (photographie prise le 20 mai 2022) 
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Figure 3 : Carte des habitats naturels selon la typologie CORINE biotopes 
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►  Pelouse semi-aride médio-européenne à Bromopsis erecta 

La zone de projet est caractérisée par un mésobromion. Cet habitat est inscrit à l’annexe II de la Directive 

Habitat Faune Flore et est donc considéré comme un habitat d’intérêt communautaire ( typologie 6210). Cette 

pelouse est dominé par une graminée typique de ces milieux : le Brome érigé (Bromopsis erecta). La présence 

d’espèces patrimoniales et protégées n’est pas à exclure en raison du bon état de conservation du milieu, bien 

qu’aucune n’ait pu être identifiée pendant les trois visites. Par ailleurs, un Erable de Montpellier a été observé 

sur le site et peut être considéré comme remarquable. 

 

Figure 4 : Photographies de l’Erable de Montpellier (photographies prises le 20 mai et 10 juin 2022) 

Tableau 1 : Espèces végétales inventoriées dans la pelouse semi-aride médio-européenne à Bromopsis erecta 

Strate Famille Nom scientifique Nom commune 

Herbacée 

Poacée Bromopsis erecta Brome érigé 

Fabacée Lotus corniculatus Lotier corniculé 

Convolvulacée Convolvulus catabrica Liseron de Biscatabrie 

Lamiacée Thymus serpyllum Thym serpollet 

Fabacée Hippocrepis comosa Hippcrépide chevelue 

Poacée Briza media Amourette 

Poacée Anthoxanthum odoratum Flouve odorante 

Poacée Trisetum flavescens Trisète jaunissant 

Euphorbiacée Euphorbia cyparissias Euphorbe faux cyprés 

Orchidée Anacamptis pyramidales Orchis pyramide 

Poacée Dactylis glomerata Dactyle gloméré 

Poacée Phleum pratense Phéole des près 

Gentianacée Blackstonia perfoliata  Blackstonie perfoliée 

Astéracée Eyngium pratense Panicaut géant 

Rosacée Sanguisorba minor Petite sanguisorbe 

Astéracée Cirsium acaulom Cirse acaule 

Fabacée Medicago lupulina Luzerne lupuline 

Cypéracée Carex flacca Carex glauque 

Poacée Gaudinia fragilis Gaudinie fragile 

Arbustive 

Cornacée Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Cupressacée Juniperus communis Genévrier commun 

Fagacée Quercus robur Chêne pédonculé 

Fagacée Quercus pubescens Chêne pubescent 

Sapindacée Acer campestre Erable champêtre 

Rosacée Torminalis glaberrima Alisier torminal 

Arborée Sapindacée Acer monspessulanum Erable de Montpellier 
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► Lisière forestière thermophile 

Cet habitat est caractéristique des milieux de transitions entre les milieux ouverts (pelouse semi-aride) et les 

milieux fermées (chênaie-charmaie). Des espèces forestières et prairiales vont se retrouver dans cet habitat. 

 

Figure 5 : Photographie de la lisière (photographie prise le 10 juin 2022) 

Tableau 2 : Espèces végétales inventoriées dans la lisière forestière thermophile 

Strate Famille Nom scientifique Nom commun 

Herbacée 

Poacée Brachypodium pinnatum Brachypode penné 

Rosacée Lactuca perennis Laitue vivace 

Poacée Anthoxanthum odoratum Flouve odorante 

Cistacée Helianthemum nummularium Hélianthème jaune 

Boraginacée Echiuml vulgare Vipérine commune 

Euphorbiacée Euphorbia cyparissias Euphorbe faux cyprés 

Betulacée Corylus avellana Noisetier commun 

Géraniacée Geranium robertianum Herbe de Robert 

Poacée Bromopsis erecta Brome érigé 

Arbustive 

Cornacée Cornus sanguinae Cornouiller sanguin 

Fagacée Quercus robur Chêne pédonculé 

Sapindacée Acer campestre Erable champêtre 

Rosacée Crataegus monogyna Aubépine à un style 

Arborée 

Rosacée Prunus mahaleb Bois de Sainte-Lucie 

Fagacée Quercus robur Chêne pédonculé 

Betulacée Curpinus betulus Charme 

Sapindacée Acer campestre Erable champêtre 
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► Chênaie-charmaie calciphile 

Cet habitat est dominant à l’extérieur de la zone de projet, notamment à l’Ouest et au Sud de cette dernière. 

Néanmoins, un secteur résiduel se situe au Nord de la zone, c’est sur cette zone qu’un inventaire 

phytocénotique a été réalisé.  

 

Figure 6 : Photographie de la chênaie-charmaie présente en limite Sud de la zone de projet (photographie prise le 10 
juin 2022) 

Tableau 3 : Espèces végétales inventoriées dans la chênaie-charmaie calciphile 

Strate Famille Nom scientifique Nom commun 

Herbacée 
Poacée Brachypodium rupestre Brachypode rupestre 

Rubiacée Gallium alba Gaillet blanc 

Arbustive 

Cornacée Cornus sanguinea Cornouiller sanguin 

Rosacée Prunus spinosa Prunelier 

Fagacée Quercus robur Chêne pédonculé 

Fagacée Quercus pubescens Chêne pubescent 

Arborée 

Fagacée Quercus robur Chêne pédonculé 

Fagacée Quercus pubescens Chêne pubescent 

Betulacée Curpinus betulus Charme 

Sapindacée Acer monspessulanum Erable de Montepellier 
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2.2 Faune 

► Avifaune 

Les enjeux relatifs à l’avifaune sont faibles, seulement deux espèces ont été contactées : le Rougegorge 

familier et le Rougequeue-noir. Ces deux espèces sont typiques des milieux urbains et péri-urbains. Aucune 

d’entre elles n’est susceptible de se reproduire dans le périmètre du projet en raison de l’absence d’habitat 
favorable à leur nidification.  

Leurs statuts réglementaires et patrimoniaux sont listés dans le tableau ci-dessous. Les colonnes « LR Midi-

Pyrénées » et « LR France » font référence aux listes rouges IUCN (Union Internationale pour la Conservation 
de la Nature) qui évaluent le statut de menace des espèces. La colonne « Protection » indique les oiseaux qui 

bénéficient d’un statut de protection à l’échelle nationale au titre de l’Arrêté du 29 octobre 2009.  La colonne 
« Directive Oiseaux » fait référence aux espèces listées dans la Directive européenne Oiseaux du 30 novembre 

2009 et pour lesquelles les états signataires se sont engagés à la protection et au maintien ou à la restauration 

des populations dans un état de conservation favorable. La colonne « ZNIEFF » fait référence aux espèces 
déterminantes ZNIEFF. Leur désignation est justifiée par leur degrès de menace, leur vulnérabilité ou leur 

statut de protection. Les espèces pour lesquelles la région a une responsablité particulière sont également 
prises en compte.  

Tableau 4 : Liste des oiseaux observés sur le site lors des prospections 

 

 

Figure 7 : Rougequeue noir (Photographie prise sur site le 10 juin 2022)  

Nom 
scientifique 

Nom vernaculaire 
LR Midi-

Pyrénées  
LR 

France 
Protection 

Directive 
Oiseaux 

ZNIEFF 
Utilisation 

du site 

Erithacus 
rubecula 

Rougegorge familier LC LC Oui Non Non 
Zone 

d’alimentation 

Phoenicurus 
ochruros 

Rougequeue noir LC LC Oui Non Non 
Zone 

d'alimentation 
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► Entomofaune 

Le site est fréquenté par un cortège d’espèces généralistes inféodées aux milieux ouverts telles que le Procris, 

le Myrtil, le Demi-deuil et la Zygène de la filipendule. Il abrite également une population d’Argus frêle, petit 

lycène caractéristique des pelouses sèches. Les lisières thermophiles sont fréquentées par le Silène, grand 

Satyriné caractéristique des boisements clairs et des pelouses sèches arborées et l’Azuré des Nerpruns inféodé 

aux lisières préforestières et aux pelouses sèches en voie de fermeture. Le site étant régulièrement entretenu, 

il est possible que certaines espèces le cotoyant n’aient pas été observées lors de la visite de terrain. Toutefois, 

au regard de ces caractéristiques, nous pouvons citer plusieurs espèces susceptibles d’être rencontrées. 

L’Azuré du Serpolet, espèce protégée en régression à l’échelle nationale, est potentiellement présent sur la 

parcelle. Plusieurs populations sont connues au Sud de Souillac et une de ses plantes-hôtes principale, le 

Serpolet, est présente au sein de la zone d’étude. Inféodé aux secteurs chauds et secs des milieux ouverts et 

semi-ouverts, les habitats présents sur le site correspondent parfaitement à ses préférendums écologiques. La 

zone d’étude est utilisée comme zone de chasse (et probablement de maturation) par certains Anisoptères, 

dont des Aeschnes, se reproduisant dans les points d’eau et les cours d’eau localisés à proximité du site. 

L’ensemble des espèces obervées sur le site est listé dans le tableau ci-dessous. Aucune espèce patrimoniale 

n’a été recensée.  

Tableau 5 : Liste des insectes observés sur le site lors des prospections 

Groupe taxonomique Nom scientifique Nom vernaculaire 

Orthoptères 
Platycleis albopunctata albopunctata Decticelle chagrinée 

Omocestus rufipes Criquet noir ébène 

Rhopalocères 

Brintesia cirse Silène 

Coenonympha pamphilus Procris 

Cupido minimus Argus frêle 

Gonepteryx rhamni Citron 

Leptidae sinapis Piéride de la Moutarde 

Lysandra bellargus Azuré bleu céleste 

Maniola jurtina Myrtil 

Melanargia galathea Demi deuil 

Melitaea athalia Mélitée des Mélampyres 

Pieris rapae Piéride de la Rave 

Polyommatus icarus Azuré commun 

Satyrium spini Thècle des Nerpruns 

Thymelicus sylvestris Hespérie de la houque 

Iphiclides podalirius Flambé 

Ochlodes sylvanus Sylvaine 

Hétérocères Zygaena filipendulae Zygène de la filipendule 

Odonates 
Aeschna sp. Aeschne 

Sympetrum sanguineum Sympetrum rouge sang 

 

 

Figure 8 : Demi-deuil et Argus frêle (photographies prises sur site le 10 juin 2022)  
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► Reptiles 

Aucun reptile n’a été observé au cours des prospections. Cependant le site pourrait être favorable au Lézard 

ocellé, espèce menacée protégée à l’échelle nationale et pour laquelle le Lot possède une responsabilité forte. 

C’est une espèce typique des séries de végétation sub-méditerranéennes au sein desquelles il occupe les 

milieux à végétation rase, les lisières et les boisements clairs. La présence de l’espèce est avérée sur la 

commune (Source : Biodiv Occitanie, 2022). Au sein du site d’étude, elle est susceptible de fréquenter les 

lisières thermophiles, même si aucun pierrier n’a été observé).  

 

► Amphibiens 

Aucun amphibien n’a été observé sur le site au cours des prospections. Les habitats ne sont pas favorables à 

la reproduction des amphibiens en raison de l’absence de milieu aquatique, même temporaire. 

 

3 Synthèse des enjeux et recommandations 
La synthèse des enjeux naturalistes est présentée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 6 : Synthèse des enjeux de conservation 

Composante naturaliste Enjeux 

Voirie et espace associé Très faible 
Chênaie charmaie calciphile Faible 

Lisière forestière thermophile Modéré (habitat d’espèces) 

Pelouse semi-aride médio-européenne à Bromopsis erecta 
Modéré à fort (habitat d’espèces et habitat d’intérêt 

communautaire) 
Avifaune Faible 

Entomofaune Faible à fort en cas d’Azuré des Nerpruns 
Reptiles Faible 

Amphibiens Très faible 

 

Il est recommandé de préserver les espaces présentant des enjeux modérés à forts. Aucun enjeu botanique 

réglementaire n’a été inventorié à l’échelle de l’assiette foncière du projet. Néanmoins, la pelouse semi-aride 

médio-européenne à Bromopsis erecta constitue un habitat d’intérêt communautaire et présente à ce titre un 

enjeu patrimonial qu’il convient de préserver au maximum dans l’aménagement et de favoriser ultérieurement 

dans le cadre du projet, avec un entretien par pâturage ovin des espaces non aménagés, voire par une fauche 

annuelle tardive avec exportation.  

Du fait d’un entretient régulier de la parcelle, l’absence d’enjeu faunistique et/ou floristiques lié à la pelouse 

sèche n’a pas pu être confirmée ou infirméee, en particulier en ce qui concerne l’Azuré des Nerpruns.  

Pour autaut, les espèces protégées observées sur le site d’étude sont listées ci-dessous. Le site n’étant pas 

favorable à leur reproduction, elles constituent un enjeu faible. 

Tableau 7 : Espèces protégées observées au sein de la zone d’étude 

Nom scientifique Nom vernaculaire Utilisation du site 

Erithacus rubecula Rougegorge familier Zone d'alimentation 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir Zone d'alimentation 
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Figure 9 : Carte de synthèse des enjeux naturalistes 
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PREAMBULE  
 

Un projet hôtelier est envisagé au Nord de la ville de Souillac. Cette étude analyse la situation hydraulique 

des eaux pluviales sur le site et l’impact du projet. L’étude propose des préconisations à mettre en place 

pour ne pas aggraver la situation hydraulique en aval du projet.  

 

 

Source pré-diagnostic écologique relatif au dossier d’examen au cas par cas de la modification du PLU de Souillac 

 

Lors des échanges avec les services techniques concernés il a été mentionné que plusieurs dossiers 

hydrauliques (loi sur l’eau) devraient exister sur ce secteur, dans le cadre de la réalisation des ouvrages 

pour ASF, mais également pour la zone d’activités de  Bramefond. Néanmoins aucun de ces documents n’a 

été retrouvé et transmis à notre bureau d’études. Cependant, nous avons pu prendre connaissance de 

l’étude hydrodynamique concernant la gestion des écoulements de la Combe de Martel, de 2008. Plusieurs 

conclusions de cette étude sont à prendre en compte :  

 Maintenir l’état optimal des aménagements de réduction des crues sur le secteur. 

 Faire respecter les mesures à la parcelle. 
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Pour cette étude hydraulique nous avons utilisé la méthodologie suivante : 

-analyse du site, de son bassin versant et de son milieu récepteur. 

-analyse globale du projet pour déterminer l’impact potentiel sur les ruissellements de surfaces. 

-élaborer une proposition pour la rétention des eaux pluviales à la parcelle avec un point de rejet 

imposé. 

 

 

Visualisation du projet sur un fond de photo aérienne (image plan de masse maître d’œuvre Architecte au stade actuel de la 

réflexion soit le 12/07/2022). 

 

Le projet évoluera certainement dans le temps, c’est pourquoi nous allons traiter ce projet d’une manière 

plus globale pour organiser l’évacuation des eaux pluviales, sans remettre en cause le principe d’un espace 

non constructible au sud du site. 
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ETAT ACTUEL 
Actuellement le terrain est une prairie agricole avec quelques arbres isolés (chênes et un érable). En amont 

du site (au Sud, mais également à l’Ouest) la couverture est faite par des bois assez denses. 

Une crête topographique se situe du Sud au Nord qui sépare le site en deux bassins versants. La pente vers 
l’Ouest, comme vers l’Est est forte entre 18 et 22%.  
 
Le bois au Sud du site (« en amont ») entre partiellement dans les bassins versants du site. 
 
Le sol ressemble à un sol des causses avec une couche de terres limoneuses, déjà avec plein de grave 

calcaire et certainement avec des rochers calcaires en dessous. 

En aval du site on ne retrouve pas d’exutoire spécifique. Au Nord et à 
l’Est une partie du site est bordée par des aires de stationnements 
(parkings du bureau de Cauvaldor), avec chacune une grille avaloir qui 
se rejettent avec une canalisation de diamètre 300 dans des zones 
« creux » qui semblent de ne pas avoir d’exutoire. 
 
Le périmètre (parcelle) dédié au projet est d’environ 8300 m², constitué 
de 2 bassins versants dans l’état actuel. La surface totale des deux 
bassins versants de la parcelle est d’environ 9800 m².  
La partie Sud de la parcelle sera conservée en l’état, ce qui veut dire 
aucun aménagement sera possible (sur l’image à droite la limite de la 
zone à préserver est indiquée en rouge).  
Avec cette mesure seuls 5400 m² de la parcelle sont impactés par le 
projet, les bassins versants correspondants ont une surface de 7900 m², 
soit le bassin versant côté Ouest avec 5100 m² et celui de l’Est pour 
2800 m². 
 
Lors d’une visite du site, mi-juin, après une période pluvieuse, il est 
constaté que le site et ses abords directs ont une bonne perméabilité, car aucune zone de débordement ou 
de stagnation n’a été constatée directement en aval du site. Ceci est également le cas dans les prés en aval 
ou des canalisations de rejets des parkings s’évacuent. 
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Image du site avec la localisation des deux bassins versants identifiés.  
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Entrée EP 300 pour évacuer les EP d’une des aires de stationnements. A l’Ouest du bâtiment 
du Cauvaldor. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Bassin » entre le rond-point, le site du Cauvaldor et le garage Renault. Il n’y a pas 
d’exutoire identifié, à priori l’ensemble des eaux s’infiltrent dans le sol. 
Plusieurs entrées des eaux pluviales entrent dans ce « bassin », voir les autres photos. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entrée EP du rond-point. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
A droite sur la photo le fossé à l’Ouest du site. 
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Deux images qui montrent le milieu récepteur à l’Est du site avec un des 
chemins d’accès au site du Cauvaldor et la prairie, milieu récepteur, à 
droite.   

 
 
 
Les photos en bas montrent l’entrée EP en 300 dans cette prairie, pour 
évacuer les eaux pluviales du deuxième parking du Cauvaldor, par une grille 
avaloir. 

 
 
. 
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DESCRIPTION BASSIN VERSANT OUEST 

Le bassin Versant Ouest est constitué des bois et de prairie, avec un rejet vers le fossé qui se situe en 
contrebas. Ce fossé ne semble pas avoir d’exutoire spécifique et fonctionne plutôt par infiltration. Lors des 
évènements très rares il y aura certainement des débordements vers le réseau sous la RD804 (Route de 
Martel). 
 
Le long de ce fossé, entre le bois et la RD se situent plusieurs bâtiments économiques et aires de 
stationnements.  
 
Le bassin versant de 5100 m² est constitué de 1900 m² qui se situent la zone « à préserver en état » (1050 
m² de bois et le reste en praire sèche). La surface restante (3200 m²) du bassin est une prairie avec 
quelques arbres isolés. 
 
Le coefficient de ruissellement dépend de la perméabilité du sol, son usage et de sa pente. Pour ce BV nous 
avons utilisé les coefficients suivants : 
 
Partie en forte pente et boisé : 0,15 
Partie en forte pente en prairie : 0,28 
 

 
 
 

  Débit de pointe 
Décennale avec 

rejet diffus 

Débit de pointe 
Vicennale avec 

rejet diffus 

Débit de pointe 
Centennale avec 

rejet diffus 

Surface zone ouest 5100 m²    

Thalweg 120 ml    

Pente  20%    

Coeff ruissellement 
initial 

0.25    

Méthode rationnelle 
avec les coefficients de 

Montana de la station météo 
de Brive 

 57 l/s 62 l/s 67 l/s 

 
Le milieu récepteur de ce bassin versant à l’Ouest (le fossé) est très modeste mais semble suffire pour des 

pluies quotidiennes, mais le fait de ne pas avoir retrouvé d’exutoire est perturbant. Lors d’un débordement 

de ce fossé il existe un risque d’inondation des bâtiments économiques qui se situent entre ce fossé et la 

RD. 

 

Actuellement le Chemin Communal qui se situe au Nord du site n’évacue pas les eaux vers la Route de 

Martel (RD 804).  
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DESCRIPTION BASSIN VERSANT EST 

Le bassin Versant Est est constitué de bois et de prairies, avec un rejet vers le chemin Bramefond en 

contrebas. Une grande quantité des eaux de ruissellements s’infiltrent dans l’accotement le long de ce 

chemin avec vraisemblablement des débordements lors des évènements rares (pluie vicennale ou plus) sur 

les aires de stationnement du Cauvaldor. En effet, lors d’une visite du site après un orage « classique » en 

juin, aucune trace de débordement sur la route n’a été identifiée. Les rejets de ce BV se font sur une 

longueur d’environ 60ml. 

Les eaux de ruissellements de l’aire de stationnement font vers une grille avaloir au Sud-Est pour se rejeter 

dans la zone verte (prairie) et partiellement vers l’aire de stationnement au Nord avec une évacuation dans 

la prairie qui se situe entre le Chemin de Bramefond et garage Renault. Ces secteurs qui reçoivent 

actuellement ces eaux ressemblent à des bassins de rétentions, mais aucun ouvrage de régulation n’a été 

retrouvé. Il est important de noter également que ces secteurs ont été à sec directement après ces forts 

orages, ce qui indique une bonne infiltration de ces sites. 

Le bassin versant de 2800 m² est constitué de 650 m² de prairie qui se situent la zone « à préserver en 
état ». La surface restante (2150 m²) du bassin est une prairie avec quelques arbres isolés. 
 

Le coefficient de ruissellement dépend de la perméabilité du sol, son usage et de sa pente. Pour ce BV nous 

avons utilisé les coefficients suivants : 

Partie en forte pente et boisé : 0,15 
Partie en forte pente en prairie : 0,20 
 

  Débit de pointe 
Décennale avec 
rejet diffus 

Débit de pointe 
Vicennale avec 
rejet diffus 

Débit de pointe 
Centennale avec 
rejet diffus 

Surface zone ouest 2800 m²    

Thalweg 85 ml    

Pente  20%    

Coeff ruissellement 
initial 

0.28    

Méthode rationnelle 
avec les coefficients de 

Montana de la station météo 
de Brive 

 35 l/s 38 l/s 47 l/s 
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Etude hydraulique des EP 

DESCRIPTION HYDRAULIQUE DU PROJET 
 

Le projet d’aménagement prévoit la réalisation de bâtiments économiques et des aménagements viaires. Ils 

modifient les coefficients de ruissellement du site qui augmentent le rejet des eaux pluviales directement 

en aval du projet. 

Comme indiqué préalablement, le site du projet intervient sur deux bassins versant. La partie Sud de la 

parcelle sera à préserver en l’état pour des raisons environnementales et paysagères.  

L’impact du projet dépend des traitements des surfaces. En effet il est important que le projet essaie de 

limiter au maximum l’impact hydraulique avec par exemple la réalisation de zones de stationnement 

perméable, des toitures végétalisées sur les bâtiments, la réalisation des terrasses avec des matériaux 

perméables, la plantation des haies champêtres parallèle avec la pente du terrain ou l’usage des tranchés 

drainants, etc… L’ensemble de ces mesures permettent de diminuer le coefficient de ruissellement mais 

également d’allonger le parcours d’eau. 

 

Comme indiqué dans les analyses des bassins versants initiaux, la situation hydraulique des deux milieux 

récepteurs n’est pas très claire, avec surtout une absence de connexion avec la canalisation sous la Route 

de Martel ou un lien avec les réseaux hydraulique le long du barreau de l’autoroute. Cette situation 

convient actuellement mais il est important de retrouver un exutoire plus approprié et contrôlable. Ce 

choix est techniquement et économiquement réalisable avec un regroupement des deux bassins au Nord 

du projet.  

Pour des raisons topographiques, foncière et techniques deux propositions de rejets sont analysés plus en 

détail : 

A. Un nouveau raccordement sur la canalisation EP sous la Route de Martel directement au Sud du 

garage Renault. 

B. Un nouveau raccordement sur le réseau EP proche du rondpoint. 
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Options de raccordement proposées 

 

Option A : Le rejet du projet se fera au Nord – Nord-Ouest. Une canalisation à l’extérieur du site peut suivre 

l’ancien chemin communal derrière pour rejoindre par la suite le Chemin de Bramefond. Le raccordement 

avec la canalisation EP de la Route de Martel se fera au niveau du carrefour. La distance entre le projet et le 

raccordement est d’environ 170 ml.  

 

Avantage :  

Extension du réseau est partout dans le domaine public. 

Topographie douce, même si un ou deux regards avec des chutes seront à préconiser. 

Inconvénient : 

 La distance 

 

Option B : Le rejet du projet se fera au Nord – Nord-Est. Une canalisation à l’extérieur du site traversera le 

Chemin de Bramefond pour rejoindre le grand regard sur la parcelle 806, qui est directement connecté au 

réseau sous la Route de Martel. La distance entre le projet et le raccordement est d’environ 70 ml.  
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Avantage :  

Extension du réseau est partout dans le domaine privé de la commune de Souillac. 

La faible distance. 

Inconvénient : 

 Attention particulière pour les arbres présents et à préserver. 

 Topographie (dénivelé) plus importante avec un passage sous le Chemin de Bramefond avec 

certainement une faible couverture. 

 

L’exutoire du projet se situera pour les deux options au Nord du projet  

 

Le débit de rejet du projet est déterminé de la manière suivante : 

Actuellement les deux bassins versant se rejettent d’une manière diffuse dans le milieu récepteur à l’Ouest 

et à l’Est du projet. Le projet modifiera se rejet avec un regroupement des deux bassins pour la raison 

préalablement expliquée, et avec un rejet à un endroit unique au lieu d’un rejet diffus. 

 

Pour déterminer le débit de rejet nous avons pris une période de retour vicennale (qui correspond à un 

critère reconnu pour ce type d’espace). 

Le rejet diffus aujourd’hui des deux bassins est de 38 + 62 = 100 l/s pour une pluie de fréquence vicennale. 

Pour compenser le rejet diffus et son rejet direct dans le réseau public (soit par le raccordement décrits 

dans l’option A, soit dans l’option B) le rejet de l’ouvrage de régulation sera 1/10-ème du débit calculé, soit 

10l/s ce qui correspond à 12,5 l/s/ha.  

 

La rétention des eaux pluviales peut se réaliser en surface (bassin de rétention paysager, noue, toiture 

réservoir, …) ou enterré (structure réservoir, caissons, tranchés drainantes, …). Le volume de rétention est à 

calculer sur la globalité du bassin versant interceptée, et devrait faire objet d’une notice spécifique 

attachée au permis de construire. 

 

L’ouvrage hydraulique du projet devrait répondre à cette attente en utilisant les coefficients de 

ruissellements indiqués dans le tableau ci-joint.  
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CONCLUSION 
 

 

Le projet, avec un bassin versant de 7900 m² devrait répondre, au sujet des eaux pluviales aux règles 

suivantes : 

 

Il est imposé de préserver le secteur en amont du projet (des deux bassins versants) en état et de ne pas 
augmenter son coefficient de ruissellement.  
 
Le projet devrait intégrer un ou des ouvrages de rétention des eaux pluviales, pour rejeter un débit de 
pointe de 12,5 l/s/ha maximum au Nord de la parcelle et en cohérences avec la solution de raccordement 
au réseau public retenue. 
 
La rétention devrait se faire en surface ou enterrée. Si une solution avec infiltration sur site sera retenue, 
une étude spécifique de perméabilité et concernant la protection de la nappe phréatique est nécessaire. 
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Annexe au règlement écrit – liste complémentaire des 
essences locales à privilégier 
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1.3 Règlement écrit 
 

PLU approuvé le 2 novembre 2007 

Modification simplifiée n°1 approuvée le 10 novembre 2011 

Modification simplifiée n°2 approuvée le 30 mars 2015 

Mise en compatibilité après déclaration de projet approuvée le 27 juillet 2020 

Modification n°1 prescrite le 17 octobre 2022 

Enquête publique du 5 au 19 décembre 2022 

Modification n°1 approuvée le …………………………….. 
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Article 1 – Champs d’application territorial du plan 
Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la commune de Souillac. 

Article 2 – Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations 
relatives au plan local d’urbanisme 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 

→ Le code civil, 
→ Les articles L111.9, L111.10, L421.3, L421.4, L421.5, R111.2, R111.3, R111.3.2, R111.4, 

R111.14, R111.14.2, R111.15, R111.21, R442.2 du Code de l’Urbanisme dans leur rédaction 
conforme aux dispositions en vigueur le 1er avril 1998, 

→ Les servitudes d’utilité publique créées en application de législations particulières qui sont 
reportées en annexe dans le présent Plan Local d’Urbanisme, 

→ Les articles du Code de l’Urbanisme ou d’autres législations concernant le Droit de 
Préemption Urbain institué par la commune, 

→ La Ioi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéologiques. Au terme 
de cette loi les découvertes fortuites de vestiges devront être immédiatement signalées à 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Dijon, 

→ Les prescriptions nationales d’aménagement annexées au présent PLU : articles L 110, L 
111.1.1, L 111.1.4, L 121.10 du Code de l’Urbanisme, 

→ La loi du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre de principes 
d’aménagement, 

→ La Ioi d'orientation pour la ville du 13 juillet 1991, 
→ La Ioi sur l'eau du 3 janvier 1992, 
→ La Ioi paysage du 8 janvier 1993, 
→ La Ioi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, 
→ Les dispositions et prescriptions du Règlement Sanitaire Départemental, 
→ Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux lotissements approuvés 

avant le dernier des actes rendant public, approuvant ou modifiant le plan local 
d’urbanisme, sauf dans les cas où le code de l’urbanisme prévoit que ces dispositions se 
substituent au règlement du lotissement. 

Article 3 – Division du territoire en zones 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en : 

- Zones Urbaines (U) qui font l’objet du titre 2 du règlement 
- Zones à Urbaniser (AU) qui font l’objet du titre 3 du règlement 
- La zone Agricole (A) et les zones Naturelles (N) qui font l’objet du titre 4 du règlement 

Article 4 – Adaptations mineures 
Article L 123.1 : « les règles et servitudes définies par un plan local d’urbanisme ne peuvent faire 
l’objet d’aucune dérogation, à l’exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la 
nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes... ». 
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DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES URBAINES 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA : 6 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB : 15 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC : 24 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD : 33 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE : 41 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF : 55 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX : 60 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UA est une zone de centre ancien dont la densité est élevée. Principalement à usage 
d’habitation, de service et de commerces, le bâti est majoritairement édifié en ordre continu en 
alignement sur rue. 

Il est souhaitable de favoriser l’aménagement et la transformation des bâtiments existants ainsi que 
l’intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leur caractère et leur 
animation. 

Cette zone comporte un secteur spécifique UAv relatif aux villages qu’il est prévu de conforter. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les oc affectations du sol 
autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de 
formalité au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire 
l’objet d’une déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis 
de construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis 
d’aménager 
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o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme. 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 
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Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UA 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les activités de toute nature, susceptibles d’apporter des nuisances excessives pour le 

voisinage (bruits, fumées, odeurs...) ; 

- Dès lors qu’ils sont à destination industrielle et agricole, les constructions, les installations 
nouvelles, les lotissements ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ;  

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ; 

- Les entrepôts de plus de 200m 2 non liés à une activité de vente sur place ;  

- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UA 2 ; 

- Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol ; 

- Les dépôts et aires de stockage extérieurs. 

 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i le risque 
d’inondation devra être pris en compte. 

Sont interdit en plus des occupations et utilisations des sols mentionnés ci-dessus et dans le 
règlement du PPRNI : 

Les constructions nouvelles à usage d’établissement public ou privé : 

- destinés à accueillir de manière collective des personnes vulnérables (équipements scolaires, 
établissement de santé, maison de retraite) 

- intervenant dans la mise en œuvre des secours et permettant la gestion de la crise en cas 
de crue (centre de secours, caserne de gendarmerie). 

Article UA 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement d’une 
zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives...). 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, certaines 
constructions et installations peuvent être autorisés sous condition de prendre en compte 
le risque d’inondation, la réglementation du PPRNI en vigueur et d’être conçu de manière à 
diminuer leur vulnérabilité. 

  

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

9 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UA 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques répondant à 
l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles envisagés. 

Article UA 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il existera. 

→ Eaux pluviales : Afin de limiter le débit rejeté, des dispositions à la parcelle pourront être 
prescrites ; dans tous les autres cas, l’obligation de collecte des eaux pluviales et de 
raccordement sera de rigueur. 

Article UA 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UA 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions doivent être implantées à l’alignement. 
Toutefois, dès lors que le terrain présente un linéaire de façade sur rue inférieure à 10m, 
l’implantation est libre à la condition que le projet prévoit d’assurer la continuité du bâti sur 
l’alignement par une construction ou une clôture pleine d’une hauteur de lm surmonté d’une grille. 
Des implantations différentes pourront être autorisées : 

→ Dans le cas où le respect de l’alignement conduirait à des solutions architecturales 
incohérentes avec l’implantation du bâti environnant, incompatibles avec le caractère de 
l’espace naturel ou avec le respect des exigences de protection contre les risques naturels 
dans les secteurs UAi. 

→ En raison de la topographie des lieux. 
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Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article UA 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Les constructions seront édifiées d’une manière générale en ordre « continu » de limites séparatives 
à limite séparative latérales de propriété. Dans le cas d’extension de constructions existantes une 
implantation en retrait des limites séparatives pourra être autorisée. 

Article UA 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article UA 9 – Emprise au sol 
Dans les secteurs non soumis au risque d’inondation, il n’est pas fixé de règles particulières. En zone 
inondable, l’emprise au sol des constructions ou de leur support et installations devront être 
conforme au règlement du PPRNI. 

Article UA 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout des toitures, soit à partir du 

terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, 
soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain 
naturel. 

→ Dans les secteurs UAv la hauteur des constructions est limitée à 9 mètres. 

→ En zone UA la hauteur ne peut excéder 12 m ; au-dessus de cette limite, seuls peuvent être 
édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Seuil de hauteur autorisé : 

- La hauteur maximale sera limitée à la hauteur de l’immeuble contigu le plus haut + 1 niveau 

- La hauteur minimale sera limitée à la hauteur de l’immeuble contigu le plus bas + 1 niveau 

→ Un dépassement de hauteur pourra être éventuellement autorisé pour des motifs 
architecturaux concernant notamment l’insertion du projet dans le contexte des bâtiments 
voisins existants. 

→ En cas de reconstruction, il est admis que le gabarit ancien puisse être conservé ; s‘il est plus 
important que celui donné par les définitions ci-dessus. 

→ Les bâtiments situés à l’angle de deux voies pourront conserver sur la voie la plus étroite 
une hauteur égale à celle admise sur la voie la plus large sur un retour de 20 mètres à 
compter de l’insertion de l’axe des voies. 
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Article UA 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel (volume, 
percement, teintes, matériaux...) 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

- pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité environnementale, 
bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un architecte 

- pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un respect des 
rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant depuis les points de vus 
proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les constructions neuves : 

Par leur volume, par la forme, la disposition et la dimension de leurs ouvertures et par leurs 
matériaux, elles devront assurer une continuité d’aspect avec le bâti existant de qualité (les 
références à des architectures régionales lointaines comme les chalets ou les mas provençaux 
devront être évitées). 

Dans le secteur Uav : 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

→ Les couvertures sont de préférence de teinte rouge sombre ; 

Les matériaux utilisés doivent être tels qu'ils puissent être apparentés comme aspect et comme 
couleur à la tuile de teinte rouge sombre. Cependant, en fonction de I environnement ou en 
cas d’emploi de matériaux contemporains (bac acier par exemple) la teinte pourra être 
différente du rouge sombre à condition qu'elle soit d’un ton neutre qui s'intègre à 
l'environnement (vert kaki par exemple). 

→ Le parement extérieur des murs, s'il n'est pas en maçonnerie de pierres de pays 
apparentes doit être constitué avec un mortier de chaux dont la teinte se rapprochera 
au maximum de la couleur de la pierre locale avoisinante. 

• Les enduits lissés et les enduits projetés à la tyrolienne sont interdits. 

• Pour les maçonneries de pierres, le rejointoiement sera réalisé au mortier de chaux au même 
nu que les pierres. Les joints lissés au fer sont interdits. 
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• En cas d’emploi de matériaux contemporains (bardages métallique ou bois apparent), la 
teinte choisie sera d’un ton neutre (éviter le blanc et les couleurs claires en général) afin 
qu’elle s’intègre à l’environnement. 

• Les descentes d’eaux pluviales doivent être établies selon les tracés les plus directs possibles 
(parcours verticaux) et réduites au nombre minimum. 

• Les descentes d'eaux usées ne peuvent être apparentes en façade. 

→ Les menuiseries et serrureries extérieures doivent être peintes de couleur traditionnelle. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisés qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les contrastes forts et les enduits blancs purs sont interdits. 

→ Les clôtures seront réduites au strict minimum constituées d’une haie, éventuellement 
doublée d’une grille. 

Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées soient 
par des haies vives d’essences locales soit par tout autre dispositif à claire voie comportant ou 
non un mur bahut qui ne devront dépasser 2 mètres de hauteur. Celles- ci doivent être conçues 
pour s’harmoniser avec les façades de la (des) constructions principales 

→ Les panneaux solaires s’ils sont prévus devront être intégrés le plus discrètement possible. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

→ Les abris de jardins devront être réalisés avec des matériaux traditionnels. 

Dans toute la zone UA excepté le secteur Uav : 

→ Les couvertures : 

• Elles devront être réalisées en tuiles de teinte sombre ; 

• Les toitures à forte pente et toits à la Mansart seront couverts soit en ardoises épaisses soit 
en tuiles plates épaisses à pureaux irréguliers de teinte rouge vieillie 

• Les toitures à faible pente seront couvertes de tuiles canal de teinte rouge vieillie ; 

• Les toitures de pente intermédiaire s’intégreront avec celles des immeubles avoisinants. 

• Les lucarnes en chiens assis sont interdites 

• Les souches de cheminées doivent être rapprochées au maximum des faîtières. 

Matériaux interdits : tuiles mécaniques à ondes (romanes), bac acier, fibro ciment et tout 
matériaux de couverture de teinte claire ou panachée. 

→ Façades : 

• Les choix relatifs au traitement des façades s’appuieront sur la composition d’ensemble de 
la place ou la rue qu’elles vont qualifier. 

• Lorsque les façades pierres ne sont pas appareillées et/ou ne sont pas constituées de 
matériaux cohérents et présentent un aspect hétérogène (lié à la présence de moellons, de 
maçonnerie brique, de béton...), elles devront impérativement être enduites (talochées fin). 

• Les murs en moellons et/ou pierres non taillées seront enduits (talochés fin) et réalisés de 
préférence au mortier de chaux grasse et de sable selon la technique traditionnelle dans le 
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ton des crépis anciens locaux. Les éléments de décor traditionnel (bandeaux, encadrement 
de baie) seront restaurés et/ou reproduits. 

• Les menuiseries seront en bois peint et participeront à la composition et à l’équilibre de la 
façade. Elles devront s’adapter aux caractéristiques de la baie en reprenant sa partition, ses 
dimensions et son profil. Le PVC et l’aluminium ne pourront être envisagés que s’ils 
répondent à des besoins très spécifiques. 

• L’emploi d’enduit ciment et de teintes saturées ainsi que la couleur blanche pure sur les 
menuiseries extérieures et les ferronneries sont interdites. 

→ Les ouvertures : 

• Les nouveaux percements seront de dimension plus haute que large avec un rapport 
minimum de 2 pour 3. Les travaux de réparation ou d’aménagement d’une ouverture 
ancienne (porte, fenêtre, boutique...) devront comporter sa remise en état d’origine si son 
intérêt le justifie. 

→ Les devantures commerciales : 

• En règle générale, leur composition devra tenir compte et exprimer les structures porteuses 
des immeubles. A ce titre, les devantures seront disposées à l’intérieur des baies ou arcades 
en libérant les tableaux1 destinés à être visibles. Les devantures commerciales seront établies 
uniquement dans la hauteur du rez de chaussée (sauf dispositions existantes et maintenues). 

• Elles respecteront les éléments architecturaux de l’immeuble : corniches, formes des baies, 
piédroits des arcs ou linteaux. 

• Les entrées principales des immeubles restent lisibles et dégagées.  

→ Clôtures : 

Les clôtures doivent être exécutées soit en pierres apparentes, soit en maçonneries enduites surmontées 
d’une grille (hauteur maximum de l’ensemble : 1,5m et maximum de la murette : 1m) 

→ Réseau EDF : 

• Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Dans le cas de réseaux 
publics enfouis, les réseaux sur domaine privatif seront obligatoirement enterrés. Lorsque le 
réseau public est aérien il sera prévu des fourreaux en attente sur le domaine privé. 

→ Antennes paraboliques : 

• Les antennes paraboliques devront être installées de manière discrète. 
• L’installation en façade sur rue est interdite. 
• Le diamètre maximum autorisé est de 1m. 
• Elles seront obligatoirement de couleur noire, gris foncé ou perforée. 
• La couleur blanche est strictement interdite. 

→ Capteurs solaires : 

• Les capteurs solaires sont interdits en façade. Ils sont autorisés en toiture s’ils ne sont pas 
visibles de l’espace public. 

 
1 Tableau : côté vertical d’une embrasure, entre l’éventuel dispositif de fermeture et le nu extérieur du mur. 
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Article UA 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 
La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule sur une aire collective est 
de 25 m² y compris les accès. 

→ Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation sans création de logements nouveaux, il n’est pas exigé 
de nouvelles places de stationnement. 

→ Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation ou d’une construction comportant la création de 
logements <80m² de surface hors d’œuvre nette : 1 place par logement 

→ Pour les constructions à usage d’habitation, il est exigé 2 places de stationnement par 
logement. 

→ Pour les logements locatifs financés par un prêt aidé par l’Etat, il est exigé 1 place de 
stationnement par logement quelle que soit sa surface. 

→ Pour les autres constructions notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités, 
il est exigé 1 place pour 50m² de surface hors œuvre nette. 

Une franchise de 20% par rapport à la présente règle est consentie dans le cadre de changement 
d’affectation ou de création de nouveaux logements dans des bâtiments existants. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui- même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... » 
A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération au Conseil Municipal. 

Article UA 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 2 places de 
stationnement. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UA 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de COS sauf pour les parcelles non construites en secteur UAv où il est de 0,35. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UB est une zone urbaine destinée à la construction d’habitations avec une occupation du 
sol densifiée et à l’ensemble des fonctions urbaines qui sont liées ou compatibles avec l’accueil de 
populations. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.1 1.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité au 
titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 
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→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UB 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les activités de toute nature susceptibles apporter des nuisances excessives pour le 

voisinage (bruits, fumées, odeurs...) ; 

- Dès lors qu’ils sont à destination industrielle et agricole, les constructions, les installations 
nouvelles, les lotissements ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; 

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ; 

- Les entrepôts de plus de 200m² non liés à une activité de vente sur place ; 

- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UB 2 ; 

- Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol ; 

- Les dépôts et aires de stockage extérieurs non paysagers. 

 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i le risque 
d’inondation devra être pris en compte. 

Sont interdit en plus des occupations et utilisations des sols mentionnés ci-dessus et dans le 
règlement du PPRNI : 

Les constructions nouvelles à usage d’établissement public ou privé : 

• destinés à accueillir de manière collective des personnes vulnérables (équipements scolaires, 
établissement de santé, maison de retraite) 

• intervenant dans la mise en œuvre des secours et permettant la gestion de la crise en cas 
de crue (centre de secours, caserne de gendarmerie). 

Article UB 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement d’une 
zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives...). 

→ L’aménagement et l’extension des constructions, à usage d’activités industrielles existantes 
à condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 
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⇒ Dans les îlots à restructurer : 
→ Pour une durée de 5 ans à compter de l’approbation du PLU, les constructions ou installation 

à condition que leur superficie n’excède pas 15% de l’emprise sur laquelle elles se situent. 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, certaines 
constructions et installations peuvent être autorisés sous condition de prendre en compte 
le risque d’inondation, la réglementation du PPRNI en vigueur et d’être conçu de manière à 
diminuer leur vulnérabilité. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UB 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article UB 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il existera. 

→ Eaux pluviales : Afin de limiter le débit rejeté, des dispositions à la parcelle pourront être 
prescrites ; dans tous les autres cas l’obligation de collecte des eaux pluviales et de 
raccordement sera de rigueur. 

Article UB 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 
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Article UB 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions doivent être implantées soit 
à l’alignement, soit à une distance minimum de 
3 m par rapport à l’alignement existant ou 
futur des voies routières ou conformément aux 
indications portées au plan lorsqu’elles 
existent. 

Cependant, des implantations différentes 
pourront être autorisées : 

• Dans le cas où le respect du recul conduirait à 
des solutions architecturales incompatibles avec 
le caractère de l’espace naturel ou bâti 
environnant. 

• Dans le cas d’extension de constructions 
existantes ; 

• Dans le cas de constructions situées à l’angle de 
deux voies. 

• Dans le cas de constructions faisant partie de 
lotissements ou de groupements d’habitations 
lorsque la conception de l’ensemble l’impose 
pour les motifs urbanistiques ou architecturaux. 

• Pour les garages ou l’accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite si la topographie des lieux ne 
permet pas l’application de la règle générale. 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de 
l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la limite de la 
marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude 
compatible avec le niveau actuel ou futur de la voie. 

Article UB 7 – Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
→ Si les constructions ne jouxtent pas les limites 
séparatives de propriété, elles respecteront des marges 
d’isolement telles que la distance (L), mesurée 
horizontalement de tout point du bâtiment à la limite de 
propriété soit au moins égale à la demi hauteur de la 
construction avec un minimum de 3 mètres pour les maisons 
individuelles et de 6 mètres pour les immeubles collectifs. 

→ L ≥ H/2 
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→ Pour l’extension de bâtiments anciens, la création d’un groupe d’habitations ou dans le cas 
de remodelage d’îlots une implantation différente de celle définie ci- dessus peut être 
autorisée. 

Article UB 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article UB 9 – Emprise au sol 
Dans les secteurs non soumis au risque d’inondation, il n’est pas fixé de règles particulières, En zone 
inondable, l’emprise au sol des constructions ou de leur support et installations devront être 
conforme au règlement du PPRNI. 

Article UB 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout des toitures, soit à partir du 

terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, 
soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain 
naturel.  

→ La hauteur de la construction ne peut excéder 10 m dans la zone UB au-dessus de cette 
limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que 
souches de cheminées ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

→ Dans le secteur UBa concernant la protection du cône de vue de l’abbaye à partir de la RN20, 
le faîtage de la construction ne devra pas dépasser la côte NGF de la chaussée soit 104.34. 

→ Carrefour de voies d’inégales hauteurs : les bâtiments pourront conserver sur la voie la plus 
étroite une hauteur au plus égale à celle admise sur la voie la plus large sur un retour de 15 
mètres à compter de l’intersection des voies. 

Article UB 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 
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• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les constructions neuves : 

Par leur volume, par la forme, la disposition et la dimension de leurs ouvertures et par leurs 
matériaux, elles devront assurer une continuité d’aspect avec le bâti existant de qualité. 

→ Les couvertures : 

• Elles devront être réalisées en tuiles de teinte sombre ; 

• Les toitures à forte pente et toits à la Mansart seront couverts soit en ardoises épaisses 
soit en tuiles plates épaisses à pureaux irréguliers de teinte rouge vieillie 

• Les toitures à faible pente seront couvertes de tuiles canal de teinte rouge vieillie ; 

• Les toitures de pente intermédiaire s’intégreront avec celles des immeubles avoisinants. 

• Les lucarnes en chiens assis sont interdites 

• Les souches de cheminées doivent être rapprochées au maximum des faîtières. 

Matériaux interdits : tuiles mécaniques à ondes (romanes), bac acier, fibro ciment et tout 
matériaux de couverture de teinte claire ou panachée. 

→ Façade : 

• Les choix relatifs au traitement des façades s’appuieront sur la composition d’ensemble 
de la place ou la rue qu’elles vont qualifier. 

• Lorsque les façades pierres ne sont pas appareillées et/ou ne sont pas constituées de 
matériaux cohérents et présentent un aspect hétérogène (lié à la présence de moellons, 
de maçonnerie brique, de béton...), elles devront impérativement être enduites 
(talochées fin). 

• Les murs en moellons et/ou pierres non taillées seront enduits (talochés fin) et réalisés 
de préférence au mortier de chaux grasse et de sable selon la technique traditionnelle 
dans le ton des crépis anciens locaux ; Les éléments de décor traditionnel (bandeaux, 
encadrement de baie) seront restaurés et/ou reproduits. 

• Les menuiseries seront en bois peint et participeront à la composition et à l’équilibre de 
la façade. Elles devront s’adapter aux caractéristiques de la baie en reprenant sa partition, 
ses dimensions et son profil. Le PVC et l’aluminium ne pourront être envisagés que s’ils 
répondent à des besoins très spécifiques et se conforment à la palette chromatique de 
la ville. 

• L’emploi d’enduit ciment et de teintes saturées ainsi que la couleur blanche pure sur les 
menuiseries extérieures et les ferronneries sont interdites. 
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→ Les ouvertures : 

• Les nouveaux percements seront de dimension plus haute que large avec un rapport 
minimum de 2 pour 3. Les travaux de réparation ou d’aménagement d’une ouverture 
ancienne (porte, fenêtre, boutique...) devront comporter sa remise en état d’origine si son 
intérêt le justifie. 

→ Les devantures commerciales : 

• En règle générale, leur composition devra tenir compte et exprimer les structures porteuses 
des immeubles. A ce titre, les devantures seront disposées à l’intérieur des baies ou arcades 
en libérant les tableaux2 destinés à être visibles. Les devantures commerciales seront établies 
uniquement dans la hauteur du rez de chaussée (sauf dispositions existantes et maintenues). 

• Elles respecteront les éléments architecturaux de l’immeuble : corniches, formes des baies, 
piédroits des arcs ou linteaux. 

• Les entrées principales des immeubles restent lisibles et dégagées.  

→ Clôtures : 

• Les clôtures doivent être exécutées soit en pierres apparentes, soit en maçonneries enduites 
surmontées d’une grille (hauteur maximum de l’ensemble : 1,5m et maximum de la murette : 
1m) 

→ Réseau EDF 

• Lorsque le réseau public est aérien il sera prévu des fourreaux en attente sur le domaine 
privé. Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Dans le cas de réseaux 
publics enfouis, les réseaux sur domaine privatif seront obligatoirement enterrés. 

Article UB 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Pour les constructions à usage d’habitation : Habitat individuel 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation sans création de logements nouveaux, il n’est pas exigé 
de nouvelles places de stationnement. 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation ou d’une construction comportant la création de 
logements <80m² de surface hors d’œuvre nette : 1 place par logement. 

• Pour les autres logements : 2 places par logement. 

• Pour les logements locatifs financés par un prêt aidé par l’Etat, il est exigé 1 place de 
stationnement par logement quelle que soit sa surface. 

→ Pour les constructions ou installations 

• Construction à usage de bureaux ou création de bureaux dans un bâtiment existant : 1 place 
pour 35m² de SHON. 

 
2 Tableau : côté vertical d’une embrasure, entre l’éventuel dispositif de fermeture et le nu extérieur du mur. 
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• Construction à usage artisanal ou création de locaux artisanaux dans un bâtiment 
existant : 1 place pour 100m² de surface d’atelier et 1 place par personne travaillant dans 
l’établissement. 

• Construction à usage commercial ou création de locaux commerciaux dans des 
bâtiments existants : 
- de 0 à 100m² de surface de vente : 2 places 

- de 100 à 200m² de surface de vente : 4 places 

- de 200 à 1000m² de surface de vente ; 1 place pour 50 m² 

- Les installations supérieures à 1000m² de surface de vente devront faire l’objet d’une étude particulière. 

• Hôtels et restaurants : 

- 1 place par chambre 

- 2 places pour 10m² de salle de restaurant 

• Etablissements d’enseignements : 

- Du 1er degré : 1 place par classe 

- Du 2ème degré : 2 places par classe 

• Les salles de réunions et de spectacles devront faire l’objet d’une étude particulière. 

Une franchise de 20% par rapport à la présente règle est consentie dans le cadre de changement 
d’affectation ou de création de nouveaux logements dans des bâtiments existants. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui- même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aides de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... ». 
A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération. 

Article UB 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 2 places de 
stationnement. 

→ Pour les opérations portant sur des terrains d’une superficie supérieure à 5000m², 10% au 
moins de la superficie de l’ensemble seront aménagés à usage de promenade, de détente 
et de jeux d’enfants ; toutefois, pour permettre le regroupement de plusieurs 
aménagements de ce type en vue d’une meilleure localisation ou composition de ceux-ci, 
tout ou partie de ces 10% pourront être reportés à la charge de l’opérateur sur des espaces 
publics de proximité. 

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

23 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UB 14 – Coefficient d’occupation du sol 
II n’est pas fixé de COS.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UC est une zone urbaine à dominante d’habitat individuel qu’il est prévu de densifier 
modérément tout en favorisant la diversité des fonctions urbaines qui sont liées ou compatibles 
avec l’accueil de populations. Elle peut notamment comporter des équipements publics à vocation 
éducative, sanitaire, culturelle et sportive. 

Elle comprend un secteur UCa de protection du cône de vue de l’abbaye à partir de la RN20 dans 
lequel la hauteur des constructions est réduite. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité au 
titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l'objet d’une déclaration 
préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 
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→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 
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Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UC 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les activités de toute nature, susceptibles d’apporter des nuisances excessives pour le 

voisinage (bruits, fumées, odeurs...) ; 

- Dès lors qu’ils sont à destination industrielle et agricole, les constructions, les installations 
nouvelles, les lotissements ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ;  

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ; 

- Les entrepôts de plus de 200m² non liés à une activité de vente sur place ;  

- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UC 2 ; 

- Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol ;  

- Les dépôts et aires de stockage extérieurs non paysagers. 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i le risque 
d’inondation devra être pris en compte. 

Sont interdit en plus des occupations et utilisations des sols mentionnés ci-dessus et dans le 
règlement du PPRNI : 

Les constructions nouvelles à usage d’établissement public ou privé : 

• destinés à accueillir de manière collective des personnes vulnérables (équipements scolaires, 
établissement de santé, maison de retraite) 

• intervenant dans la mise en œuvre des secours et permettant la gestion de la crise en cas de crue 
(centre de secours, caserne de gendarmerie). 

Article UC 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement 
d’une zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives...). 

→ L’aménagement et l’extension des constructions, à usage d’activités existantes à 
condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, certaines 
constructions et installations peuvent être autorisés sous condition de prendre en compte 
le risque d’inondation, la réglementation du PPRNI en vigueur et d’être conçu de manière à 
diminuer leur vulnérabilité.  
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Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UC 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 
Elles devront avoir une largeur au moins égale à 3,50m pour une construction. 

Article UC 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il sera réalisé. Lorsque 
l’opération comporte plus de 9 logements il est exigé un assainissement collectif. 

→ Eaux pluviales : Afin de limiter le débit rejeté, des dispositions à la parcelle pourront être 
prescrites (notamment avec la mise en place de citernes en vue de collecter les eaux des 
toitures pour l’arrosage des jardins) ; dans tous les autres cas l’obligation de collecte des 
eaux pluviales et de raccordement sera de rigueur. 

Article UC 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UC 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 

Les bâtiments ou leurs extensions 
doivent être implantés avec un 
retrait maximum de 30 m par 
rapport à la limite parcellaire 
jouxtant la ou les voies publiques 
existantes ou futures. 

Quand la largeur de la voie d’accès 
est inférieure à 6 mètres, les 
bâtiments ou leurs extensions 
doivent être implantés avec un 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

28 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

retrait minimum de 5m par rapport à l’alignement existant ou futur, ou conformément aux 
indications portées au plan lorsqu’elles existent. Ce retrait peut être nul le long des voies piétonnes. 

Cependant, des implantations différentes pourront être autorisées : 

→ Dans le cas où le respect du recul conduirait à des solutions architecturales incompatibles 
avec le caractère de l’espace naturel ou bâti environnant. 

→ Dans le cas de constructions situées à l’angle de deux voies. 

→ Dans le cas de construction faisant partie de lotissements ou de groupements d’habitations 
lorsque la conception de l’ensemble l’impose pour des motifs urbanistiques ou 
architecturaux. 

En outre, la distance (L) comptée horizontalement de tout point 
de la construction au point le plus proche de l’alignement 
opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude (H) 
entre ces deux points (L ≥ H). Pour l’application de cette règle, 
la limite de la marge de reculement, si elle existe, se substitue à 
l’alignement. 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement 
actuel ou futur (ou au droit de la limite de la marge de recul 
imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec 
le niveau actuel ou futur de la voie. 

 

 

Article UC 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée : 

→ S’il n’existe pas sur les fonds adjacents, au droit de l’immeuble projeté, de façades percées 
d’ouvertures d’éclairement des pièces principales d’habitation (y compris cuisines) ou des 
locaux professionnels. 

→ Ou si la distance horizontale de tout point de la nouvelle construction à tout point de l’appui 
des baies des pièces d’habitation (y compris les cuisines) ou des locaux professionnels, 
situées en vis-à-vis sur le fond voisin, est au moins égal, à la différence de niveau entre ces 
deux points. 
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→ Dans les autres cas, la distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le 
plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence de 
niveau entre ces deux points, cette distance n’étant jamais inférieure à 3m.  

→ L ≥ H/2 

→ Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à 
condition de ne pas réduire le recul existant. 

Article UC 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UC 9 – Emprise au sol 
Dans les secteurs non soumis au risque d’inondation, il n’est pas fixé de règles particulières. En zone 
inondable, l’emprise au sol des constructions ou de leur support et installations devront être 
conforme au règlement du PPRNI. 

Article UC 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout des toitures, soit à partir du 

terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, 
soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain 
naturel. 
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→ La hauteur de la construction ne peut excéder 9 m ; au-dessus de cette limite, seuls peuvent 
être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées 
ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

→ Dans le secteur Uca concernant la protection du cône de vue de l’abbaye à partir de la RN20, 
le faîtage de la construction ne devra pas dépasser la côte NGF de la chaussée soit 104.34. 

→ La hauteur des constructions d’intérêt général admises dans la zone n’est pas réglementée 
mais une étude particulièrement poussée d’intégration dans le site devra être menée. 

Article UC 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect et de couleur des constructions 
à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou 
naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon cohérente et 
homogène. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisés qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les contrastes forts sont interdits. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent 
un respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les couvertures sont de teinte rouge sombre. 

→ Les toitures terrasses ne peuvent être autorisées que : 

• sur les annexes de petite dimension, 

• sur les extensions de construction ou la réalisation de bâtiments dont l’architecture est 
résolument moderne. 

→ Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées soient 
par des haies vives d’essences locales et soit tout autre dispositif à claire voie comportant 
ou non un mur bahut. Celles-ci doivent être conçues pour s’harmoniser avec les façades de 
la (des) constructions principales. 
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Alimentation électrique et télécommunication 
Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des techniques 
ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

Article UC 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Pour les constructions à usage d’habitation : Habitat individuel 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation sans création de logements nouveaux, il n’est pas exigé 
de nouvelles places de stationnement. 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation ou d’une construction comportant la création de 
logements <80m² de surface hors d’œuvre nette : 1 place par logement. 

• Pour les autres logements : 2 places par logement. 

• Pour les logements locatifs financés par un prêt aidé par l’Etat, il est exigé 1 place de 
stationnement par logement quelle que soit sa surface. 

→ Pour les constructions ou installations 

• Construction à usage de bureaux ou création de bureaux dans un bâtiment existant : 1 place 
pour 35m² de SHON. 

• Construction à usage artisanal ou création de locaux artisanaux dans un bâtiment existant : 
1 place pour 75 m² de surface d’atelier et 1 place par personne travaillant dans 
l’établissement. 

• Construction à usage commercial ou création de locaux commerciaux dans des bâtiments 
existants : 
- de 0 à 100m² de surface de vente : 2 places 

- de 100 à 200m² de surface de vente : 4 places 

- de 200 à 1000m² de surface de vente ; 1 place pour 50m² 

- Les installations supérieures à 1000m² de surface de vente devront faire l’objet d’une étude particulière. 

• Hôtels et restaurants : 
- 1 place par chambre 

- 2 places pour 10m² de salle de restaurant 

• Etablissements d’enseignements : 
- Du 1er degré : 1 place par classe 

- Du 2ème degré : 2 places par classe 

• Les salles de réunions et de spectacles devront faire l’objet d’une étude particulière. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

32 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... ». 
A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération. 

Article UC 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 3 places de 
stationnement. 

→ Les espaces libres non affectés au stationnement ou aux aires d’évolution devront être 
engazonnés et plantés. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UC 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UD est une zone urbaine à dominante d’habitat individuel de faible hauteur qu’il est prévu 
de densifier modérément tout en favorisant la diversité des fonctions urbaines qui sont liées ou 
compatibles avec l’accueil de populations. Elle doit notamment permettre de protéger la vue de 
l’abbaye et sur le centre historique depuis les coteaux des Molières. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité au 
titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
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boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l'article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 
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Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UD 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les activités de toute nature, susceptibles d’apporter des nuisances excessives pour le 

voisinage (bruits, fumées, odeurs...) ; 

- Dès lors qu’ils sont à destination industrielle et agricole, les constructions, les installations 
nouvelles, les lotissements ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ;  

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ;  

- Les entrepôts ; 

- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UD 2 ;  

- Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol ; 

- Les dépôts et aires de stockage extérieurs. 

Article UD 2 – Sont autorisés sous conditions 
→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement d’une 
zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives...). 

→ L’aménagement et l’extension des constructions, à usage d’activités industrielles existantes 
à condition que la gêne apportée au voisinage ne soit pas aggravée. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UD 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Elles devront avoir une largeur au moins égale à 3,50m pour une construction. 

Article UD 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 
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Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il sera réalisé. Lorsque 
l’opération comporte plus de 9 logements il est exigé un assainissement collectif. 

→ Eaux pluviales : Afin de limiter le débit rejeté, des dispositions à la parcelle pourront être 
prescrites (notamment avec la mise en place de citernes en vue de collecter les eaux des 
toitures pour l’arrosage des jardins) ; dans tous les autres cas l’obligation de collecte des 
eaux pluviales et de raccordement sera de rigueur. 

Article UD 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UD 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les bâtiments doivent être implantés avec un retrait minimum de 3 m par rapport à I alignement 
existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan lorsqu’elles 
existent. Les bâtiments ou leurs extensions doivent être implantés avec un retrait maximum de 30 m 
par rapport à la limite parcellaire jouxtant la ou les voies publiques existantes ou futures. 

 

Cependant, des implantations différentes pourront être autorisées : 

Pour l’extension de bâtiments anciens dont l’implantation n’est pas conforme aux prescriptions ci-
dessus ; 

• Pour tenir compte de l’implantation de bâtiments riverains ; 

• En raison de la topographie des lieux 

• Dans le cas où le respect du recul conduirait à des solutions architecturales incompatibles 
avec le caractère de l’espace naturel ou bâti environnant. 

• Dans le cas de constructions situées à l’angle de deux voies. 
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• Dans le cas de construction faisant partie de lotissements ou de groupements d’habitations 
lorsque la conception de l’ensemble S’impose pour les motifs urbanistiques ou 
architecturaux. 

En outre, la distance (L) comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude (H) 
entre ces deux points (L ≥ H/2). 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article UD 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée : 

→ S’il n’existe pas sur les fonds adjacents, au droit de l’immeuble projeté, de façades percées 
d’ouvertures d’éclairement des pièces principales d’habitation (y compris cuisines) ou des 
locaux professionnels. 

→ Ou si la distance horizontale de tout point de la nouvelle construction à tout point de l’appui 
des baies des pièces d’habitation (y compris les cuisines) ou des locaux professionnels, 
situées en vis-à-vis sur le fond voisin, est au moins égale à la différence de niveau entre ces 
deux points. 
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→ Dans les autres cas, la distance horizontale de tout point du bâtiment à édifier au point le 
plus proche de la limite séparative doit être au moins égale à la moitié de la différence de 
niveau entre ces deux points, cette distance n’étant jamais inférieure à 3m. 

→ L ≥ H/2 

→ Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à 
condition de ne pas réduire le recul existant. 

Article UD 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre 

Article UD 9 – Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UD 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout des toitures, soit à partir du 

terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, 
soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain 
naturel. 

→ La hauteur de la construction ne peut excéder 7 m ; au-dessus de cette limite, seuls peuvent 
être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées 
ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

→ Dans le secteur situé sous le boulevard des Molières repéré au document graphique, le 
faîtage de la construction ne devra pas dépasser la cote NGF de la voie afin de conserver la 
vue sur la ville et son abbaye. 

→ La hauteur des constructions d’intérêt général admises dans la zone n’est pas réglementée 
mais une étude particulièrement poussée d’intégration dans le site devra être menée et 
montrer dans quelle mesure le point de vue sur l’abbaye est conservé. 

Article UD 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect et de couleur des constructions 
à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou 
naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 
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→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon cohérente et 
homogène. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les couvertures sont de teinte rouge sombre. 

→ Les toitures terrasses ne peuvent être autorisées que : 

• sur les annexes ou sur les extensions de construction de petite dimension, 

• pour la réalisation de bâtiments dont l’architecture est résolument moderne. 

→ Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées soient 
par des haies vives d’essences locales et soit tout autre dispositif à claire voie comportant 
ou non un mur bahut. Celles-ci doivent être conçues pour s’harmoniser avec les façades de 
la (des) constructions principales. 

Alimentation électrique et télécommunication 
Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des techniques 
ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

Article UD 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Pour les constructions à usage d’habitation : Habitat individuel 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation sans création de logements nouveaux, il n’est pas exigé 
de nouvelles places de stationnement. 

• Lorsqu’il s’agit d’une réhabilitation ou d’une construction comportant la création de 
logements <80m² de surface hors d’œuvre nette : 1 place par logement. 

• Pour les autres logements : 2 places par logement. 

• Pour les logements locatifs financés par un prêt aidé par l’Etat, il est exigé 1 place de 
stationnement par logement quelle que soit sa surface. 

→ Pour les constructions ou installations 

• Construction à usage de bureaux ou création de bureaux dans un bâtiment existant : 1 place 
pour 35m² de SHON. 

• Construction à usage artisanal ou création de locaux artisanaux dans un bâtiment existant : 
1 place pour 75 m² de surface d’atelier et 1 place par personne travaillant dans 
l’établissement. 
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• Construction à usage commercial ou création de locaux commerciaux dans des bâtiments 
existants : 
- de 0 à 100m² de surface de vente : 2 places 

- de 100 à 200m² de surface de vente : 4 places 

- de 200 à 1000m² de surface de vente ; 1 place pour 50m² 

- Les installations supérieures à 1000m² de surface de vente devront faire l’objet d’une étude particulière. 

• Hôtels et restaurants : 
- 1 place par chambre 

- 2 places pour 10m² de salle de restaurant 

• Etablissements d’enseignements : 
- Du 1er degré : 1 place par classe 

- Du 2ème degré : 2 places par classe 

• Les salles de réunions et de spectacles devront faire l’objet d’une étude particulière. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui- même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... ». 
A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération. 

Article UD 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 3 places de 
stationnement. 

→ Les espaces libres non affectés au stationnement ou aux aires d’évolution devront être 
engazonnés et plantés. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UD 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UE est destinée principalement à l’accueil d’activité industrielle, artisanales il s’agit d’une 
zone d’entrée de ville en bordure de voies structurantes qui accueille principalement des activités 
liées à la route et des activités commerciales auxquelles sont mêlées des constructions à usage 
d’habitat. Il est souhaitable de favoriser certaines constructions participant à la mise en valeur de 
l’entrée de la ville tout en maintenant la diversité des affectations existantes (équipements publics, 
hôtels, restaurants, commerces, bureaux et services). Sont notamment exclues les activités à risques 
et les activités dégradantes du type dépôt en traitement de matériaux usagés et de déchets. 

Elle comprend un secteur UEa situé en hauteur et très fortement perçu depuis le Viaduc de 
Bramefond. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o De ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 
o  De ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 

déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7 du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
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déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

PRESCRIPTION AU TITRE DU L. 151-23 (ANCIENNEMENT L.123-1-5 III 2°) 

Dans le secteur UEa, dans l’espace naturel identifié au titre du L. 151-23 (anciennement L.123-
1-5 III 2°), tout aménagement, installation ou construction est interdit. Seuls les travaux d’entretien 
sont autorisés selon le respect d’une fauche différenciée. 

La réalisation de ces travaux d'entretien par fauches successives pourra permettre de mettre en 
valeur différents espaces d'agréments dévolus à des activités de promenade. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UE 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les lotissements, les constructions et le changement de destination à usage d’habitation, 

sauf ceux mentionnés à l’article UE 2 ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; 

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs. 

- Les constructions et installations à usage agricole. 

- Les carrières. 

Les dépôts de déchets 

 

⇒ Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond sont interdits : 
- Les activités qui ne sont pas compatibles avec la vie urbaine (industrie notamment) ; 
- Dès lors qu’ils sont à destination industrielle, artisanale ou agricole, les constructions, les 

installations nouvelles ; 
- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ;  
- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs ;  
- Les entrepôts ; 
- Les installations classées sauf celles mentionnées à l’article UE 2 ;  
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→ Les carrières, les affouillements et exhaussements du sol qui ne sont pas liés à des 
aménagements, constructions ou installations autorisés dans le secteur UEa ; 

→ Les dépôts et aires de stockage extérieurs. 
 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i le risque 
d’inondation devra être pris en compte. 

Sont interdit en plus des occupations et utilisations des sols mentionnés ci-dessus et dans le 
règlement du PPRNI : 

Les constructions nouvelles à usage d’établissement public ou privé : 

o Destinés à accueillir de manière collective des personnes vulnérables (équipements scolaires, 
établissement de santé, maison de retraite) 

o Intervenant dans la mise en œuvre des secours et permettant la gestion de la crise en cas de 
crue (centre de secours, caserne de gendarmerie). 

Article UE 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises, correspondant à des besoins strictement nécessaires au 
fonctionnement des activités autorisées. 

→ L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’activités industrielles existantes ; 
→ Les constructions, extensions et aménagements à usage d’habitation destinés à la direction 

ou au gardiennage et intégrés aux établissements ainsi que les piscines, leurs locaux 
techniques et annexes à raison d’une par construction principale. 
 

⇒ Pour une partie du secteur UEa, les dispositions du règlement écrit et graphique sont 
complétées par une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sectorielle. 
 

⇒ Dans tous les secteurs affectés par un risque d’inondation repérés par un indice i, certaines 
constructions et installations peuvent être autorisés sous condition de prendre en compte 
le risque d’inondation, la réglementation du PPRNI en vigueur et d’être conçu de manière à 
diminuer leur vulnérabilité. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UE 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 
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Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article UE 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’activités ou d’habitation liée doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
Le réseau d’assainissement sera de type séparatif 

→ Eaux usées : 

• Toute construction ou installation doit être raccordée par des canalisations enterrées au 
réseau public d’assainissement. 

• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à un pré traitement réalisé et exécuté dans les conditions réglementaires après 
autorisation. 

• Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées au milieu naturel que si leur 
température est conforme à la réglementation en vigueur. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour permettre 
des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant... est interdit. 

→ Eaux pluviales : 

• En cas de présence d’un exutoire naturel (fossé, rivière) les eaux de toitures y seront 
déversées 

• Dans tous les autres cas, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de l’activité, 
soit pour toute surface imperméabilisée non bâti supérieure à 1000 m² sur les parcelles. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 

• Des dispositifs à la parcelle pourront être imposés afin de limiter le débit. 

• En zone UEa, le débit de fuite devra être régulé au maximum, et ne devra pas être supérieur 
à 12,5 l/s/ha pour une pluie de fréquence vicennale. Cette règle est complétée par les 
orientations de l’OAP. 

Electricité – communications électroniques 
Tout projet qui requiert une desserte en électricité doit être raccordé au réseau public de 
distribution et desservi par une ligne de capacité suffisante, et raccordé au réseau de 
communications électroniques.  

En application de l’article UE 11, les réseaux seront obligatoirement enterrés. 
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Article UE 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UE 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 

→ Conformément aux indications portées au plan lorsqu’elles existent. Un recul minimal de 5 
mètres sera notamment observé le long de l’avenue de Sarlat. 

→ La distance comptée horizontalement (L) de tout point de la construction au point le plus 
proche de l’alignement opposé doit être au moins égale à la différence d’altitude (H) entre 
ces deux points (L ≥ H). 

Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond, les règles précédentes ne 
s’appliquent pas. Il conviendra de respecter des prescriptions de bande d’implantation indiquée au 
règlement graphique (dite « emprise maximale de construction ») ainsi que les orientations de 
l’OAP précisant les principes d’implantation à observer pour les constructions en fonction de leur 
hauteur (inférieure ou égale à 10 m / supérieure à 10 m). 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures, au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article UE 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

→ A moins que le bâtiment à construire ne jouxte une limite 
séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 
ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 5m. 

→ L ≥ H/2 

→ Les constructions à usage d’activités ne pourront pas jouxter 
une limite parcellaire correspondant à une limite de zone d’habitat 
actuel et futur. 

→ Toutefois des implantations différentes pourront être 
autorisées dans le cas d’extension de bâtiments existants implantés 
à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à condition 
de ne pas réduire le recul existant. 

Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond, les règles précédentes 
ne s’appliquent pas. Il conviendra de respecter des prescriptions de bande d’implantation 
indiquée au règlement graphique (dite « emprise maximale de construction ») ainsi que les 
orientations de l’OAP précisant les principes d’implantation à observer pour les constructions 
en fonction de leur hauteur (inférieure ou égale à 10 m / supérieure à 10 m). 
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Article UE 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article UE 9 – Emprise au sol 
Dans les secteurs non soumis au risque d’inondation, à l’exception de la zone UEa, il n’est pas fixé 
de règles particulières. En zone inondable, l’emprise au sol des constructions ou de leur support et 
installations devront être conforme au règlement du PPRNI. 

En zone UEa, l’emprise au sol maximum des constructions est de 1500 m². 

Article UE 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’à l’égout de toiture, soit à partir du terrain 

naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à 
partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel. 

→ La hauteur de la construction ne peut excéder : 
• 10 m pour les constructions à usage d’activités, 
• 8 m pour les constructions à usage d’habitation, 
• Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 

emprise pour des impératifs techniques liés aux activités tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques, ascenseurs. 

⇒ Dans le secteur UEa de protection vis-à-vis du Viaduc de Bramefond la hauteur de la 
construction doit respecter deux règles : 

1) La hauteur de construction ne devra pas excéder 14,2 m (correspondant à un R+3 
pouvant être rehaussé par un niveau dédié aux installations techniques). Cette hauteur 
doit être mesurée : 
- Soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle 

du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure 
à celle du terrain naturel,  

- Et jusqu’à l’égout du toit ou jusqu’à l’acrotère dans le cas d’une toiture-terrasse.  
 

2) Le point haut de la construction (faîtage ou sommet de l’acrotère), incluant les 
superstructures et les enseignes, ne devra pas dépasser le point NGF 140.  

Ligne de hauteur à ne pas dépasser (schéma illustratif) 

Ces dispositions réglementaires sont complétées par les orientations de l’OAP. 
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Article UE 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 
→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 

à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 
→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 

interdit. 
→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

 

En zone UEa, les constructions respecteront les règles suivantes : 

→ Implantation et terrassements : 

Les implantations des constructions seront réalisées en tenant compte de la topographie 
afin de limiter au maximum les terrassements.  

Le traitement des dénivelés se fera en fonction de l’importance du dénivelé : 

o Dans le cas d’un dénivelé inférieur à 0,60 mètre : le traitement du dénivelé sera de type talus 
enherbé.  

o Dans le cas d’un dénivelé entre 0,60 et 1 mètre : le traitement du dénivelé sera de type talus 
enherbé ou mur en pierre. 

o Dans le cas d’un dénivelé supérieur à 1 mètre : le traitement du dénivelé sera de type talus 
enherbé, mur en pierre, gabions, platelage bois.  

Les enrochements et les bâches apparentes sont interdits.  

En dehors du platelage bois, les matériaux utilisés seront clairs et correspondront au 
nuancier des teintes de façades présenté ci-après. 
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→ Volumétrie : 

Les volumes principaux seront conçus à partir d’un plan de base rectangulaire, auquel 
pourront se combiner d’autres volumes de constructions. 

→ Toitures : 

Les constructions de volumes de 20 m² ou plus, et de 10 m ou moins de hauteur, observeront 
une pente de toit de 40% minimum. Dans des cas particuliers (ensemble comprenant plusieurs 
volumes, constructions en « L » ou en « U », décrochés de façades, etc.), les volumes annexes 
ou secondaires pourront observer une pente de toit inférieure à 40% ou un toit-terrasse, à 
condition de présenter un ensemble harmonieux.   

Les constructions de volumes de plus de 10 m de hauteur auront : 

o Soit un toit-terrasse, obligatoirement végétalisée et/ou intégrant des panneaux 
photovoltaïques respectant une bonne intégration paysagère. 

o Soit une pente de toit de 40% minimum. 

Pour toutes les constructions, les toitures à la mansart et les chiens assis sont interdits. Les 
creusées de toit sont également interdites. Les débords de toit ne pourront pas avoir une 
longueur supérieure à 40 cm. 

Les toitures – en dehors des toitures-terrasses – seront à 2 ou 4 pans. Elles seront recouvertes 
de tuiles plates ou mécaniques de terre cuite, de couleur brun vieilli ou rouge vieilli, ou se 
rapprochant des tuiles recouvrant les bâtiments du siège de Cauvaldor se situant à proximité 
directe.  

Les tuiles rouge orangé ou rouge flammé sont proscrites. 

Les tuiles-canal sont interdites sur les volumes de moins de 20 m². 

  

                      

 Brun vieilli                  Rouge vieilli 

 
Bâtiments du siège de Cauvaldor 

→ Ouvertures 

Les ouvertures auront une forme rectangulaire et seront plus hautes que larges. Un cintrage 
en partie supérieure est autorisé. 
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Les ouvertures de forme rectangulaire plus larges que hautes sont autorisées en rez-de-
chaussée et sous condition qu’elles soient de toute hauteur (type baie vitrée). 

Les fenêtres de toit sont autorisées sous réserve d’une harmonie avec la façade. 

 
En cas de volets roulants, seuls les coffres en encastrement ou en applique intérieure sont 
autorisés. Les coffres en applique extérieure sont proscrits.  

Les teintes autorisées pour les menuiseries seront les teintes beige, brun, rouge-brun, gris 
anthracite. D’autres teintes peuvent être envisagées à condition d’être en harmonie avec les 
façades, les clôtures et les bâtiments du siège de Cauvaldor existant à proximité. 

Le blanc et les couleurs vives et brillantes sont proscrites. 

Le vernis est interdit pour le traitement des menuiseries. 

Les lasures et saturateurs sont autorisés à condition d’avoir un ton mat. 

→ Façades : aspect et teintes 

L’usage à nu de matériaux destinés à être recouverts est interdit. Dans ce cas, les enduits 
auront une finition talochée ou grattée. 

Les façades d’aspect métallique, plastique, réfléchissant, pastiches (fausses pierres, fausses 
briques, …) sont interdites.  

Le bardage bois est autorisé, sous condition d’une pose verticale et plane, et respectant des 
coloris dans les tons bruns. 

A l’exception d’un recours à un bardage bois, les façades auront une teinte claire, de la 
couleur des pierres locales de type calcaire du Lot : 

 

 
Exemples de coloris  
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A titre dérogatoire, d’autres coloris peuvent être acceptés à condition de s’intégrer 
harmonieusement dans les paysages locaux (couleurs se fondant dans le paysage comme 
certains vert). Le blanc, le noir et les couleurs vives sont proscrites. 

Le recours à deux couleurs différentes sur une façade d’un même volume est proscrit, à 
l’exception d’une façade associée à du bardage bois.  

→ Façades : composition  

La composition des façades doit être harmonieuse, les ouvertures doivent rythmées les 
façades.  

 

→ Eléments extérieurs 

Les antennes, paraboles et climatiseurs sont interdits sur les façades visibles depuis l’espace 
public. En cas d’impossibilité technique, ces éléments devront être encastrés dans la façade 
ou cachés.  

Dans le cas de réalisation de balcons ou de terrasses, les gardes corps seront réalisés à partir 
de barreaudages dont les teintes seront en harmonie avec les menuiseries et la façade. Les 
ouvrages en saillie respecteront des lignes simples et au maximum des lignes droites. 

→ Clôtures 

La hauteur globale de la clôture ne pourra pas excéder 1,80 m.  

Les clôtures pourront être maçonnées dans une limite de 0,90 m et répondront aux mêmes 
règles d’aspect sur les façades, y compris les 
couronnements. Elles pourront être 
complétées de haies plantées et/ou de 
barreaudages qui respecteront les mêmes 
teintes que les menuiseries. 

Les murets en pierre locale sont à privilégier.  

Les grillages sont autorisés uniquement s’ils sont 
accompagnés d’une haie plantée de part et 
d’autre du grillage. 

Les haies doivent être plantées d’espèces locales telles que présentées à l’article UE13.  
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Alimentation électrique et télécommunication 

Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des techniques 
ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Les réseaux seront obligatoirement enterrés. 

Article UE 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

⇒ Pour les constructions ou installations 
→ Construction à usage de bureaux ou création de bureaux dans un bâtiment existant :  1 

place pour 35m² de SHON. 
→ Construction à usage artisanal ou création de locaux artisanaux dans un bâtiment 

existant : 1 place pour 50 m² de surface d’atelier et 1 place par personne travaillant dans 
l’établissement. 

→ Construction à usage commercial ou création de locaux commerciaux dans des bâtiments 
existants : 

o De 0 à 100m² de surface de vente : 2 places 
o De 100 à 200m² de surface de vente : 5 places 
o De 200 à 1000m² de surface de vente : 1 place pour 50m² 
o Les installations supérieures à 1000m² de surface de vente devront faire l’objet d’une 

étude particulière. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... ». 
A défaut, de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième alinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération. 

⇒ En zone UEa, sauf en cas de mutualisation possible avec les espaces de stationnement déjà 
existants à proximité, le stationnement devra être intégralement géré sur l’assiette foncière 
du projet et calibré au regard du projet.  
Dans le cas de création d’un hôtel, le nombre de places de stationnement automobile est 
estimé à 1 place pour 1 chambre d’hôtel créée. Dans le cas d’un restaurant, il est estimé à 1 
place pour 4 couverts créés.  
Dans le cas particulier d’implantations d’établissements hôtelier et de restauration voisins, 
une mutualisation des espaces de stationnement sera obligatoirement recherchée, avec un 
coefficient de mutualisation de 0,7. 
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Exemple : Pour un projet d’hôtel et de restaurant : 

 Nombre de places estimées 
Nombre de places estimées après 

application du coefficient de mutualisation 

 64 chambres d’hôtel 64 places 64 x 0,7 = 45 places 

140 couverts 35 places 35 x 0,7 = 25 places 

Total 99 places 70 places 

 

1 place de stationnement pour deux-roues (vélo ou vélo électrique) sera créée pour 10 
places de stationnement automobile créées. 

Les revêtements des espaces de stationnement seront perméables ou semi-perméables (de 
type pavés ou dalles à joints engazonnés).  

Cette règle est complétée par l’article UE 13 sur la plantation d’arbre par place de 
stationnement créée ainsi que par les orientations de l’OAP. 

Article UE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. Toute demande d’utilisation 

ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant l’état des plantations 
existantes.  

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre de haute tige par 
place de stationnement. 

→ En zone UEa, les aires de stationnement à l’aire libre seront plantées à raison d’un arbre de 
haute tige minimum pour 4 places de stationnement créées. Sauf en cas d’impossibilité 
technique, les arbres devront être plantés de manière à créer de l’ombre aux espaces de 
stationnement, tout en permettant le développement de l’arbre (environ 1 m² à préserver 
autour du tronc pour permettre le développement de l’arbre). 

 

 

 

 

Exemple de plantation des arbres sur les aires de stationnement à éviter  

 

→ Les espaces libres non affectés au stationnement ou aux aires d’évolution devront être 
engazonnés et plantés. 

→ Une surface minimum de 10 % du terrain devra être obligatoirement engazonnée ou 
réservée à des plantations.  

En zone UEa, 20% de la surface de la bande d’implantation des constructions (ou emprise 
maximale des constructions) identifiée par le règlement graphique doit être laissée en pleine 
terre et végétalisée sous forme de prairie mélangée et/ou de jardin planté, ou sous forme 
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de bassin de rétention des eaux pluviales à ciel ouvert. Les épaisseurs de terre seront 
adaptées à chaque type de plantation. 

→ En zone UEa, les plantations – incluant les haies - seront composées d’essences locales et 
seront mélangées d’au moins 3 des essences listées ci-après et/ou celles annexées au 
présent règlement (liste établie par le CAUE 46), et mélangeant également des espèces 
persistantes et caduques :  

Strate arborée Strate arbustive Strate herbacée 
Chêne pubescent Viorne Lantane Brome érigé 

Erable de Montpellier Genévrier commun Lotier corniculé 
Chêne vert Chèvrefeuille d’Etrurie Liseron de Biscatabrie 

Cormier Cerisier de Sainte-Lucie Thym serpollet 
 Cornouiller sanguin Hippcrépide chevelue 
 Buis Amourette 
 Nerprun alaterne Flouve odorante 
 Figuier Trisète jaunissant 
 Noisetier Euphorbe faux cyprés 
 Sureau noir Orchis pyramide 
  Dactyle gloméré 
  Phéole des près 
  Blackstonie perfoliée 
  Panicaut géant 
  Petite sanguisorbe 
  Cirse acaule 
  Luzerne lupuline 
  Carex glauque 
  Gaudinie fragile 

 

Les espèces indésirables à proscrire sont notamment les suivantes : 

- Thuyas 
- Cyprès de Leyland 
- Laurier palme (laurier cerise) 
- Eleagnus sp. 
- Forsythias 
- Photinias 
- Aucubas 
- Cotoneaster 
- Pyracanthas 
- Albisias 
- Robinier faux-acacia et Acacia 
- Eucalyptus 
- Herbe de la Pampa 
- Buddléia 

Les aires de stockage : 
→ Les aires de stockage ou de dépôts de matériaux ou de matériels neufs ou usagés sont 

interdits dans les marges de recul par rapport aux voies. 

→ Les stockages autorisés seront clos et occultés aux vues par des éléments végétaux continus 
d’essences locales ou des éléments construits. Ces écrans seront en harmonie avec les 
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matériaux et les formes des bâtiments. Selon leur importance, ils seront réalisés en petites 
unités paysagées dont l’impact n’affectera pas la valeur du site. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UE 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UF 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UF est une zone spécialisée, réservée au service ferroviaire et aux activités liées à la desserte 
ferroviaire à proximité de la gare SNCF. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123,1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 
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→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 
à 29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UF 1 – Occupation et utilisation interdites 
→ Les lotissements, les constructions et le changement de destination à usage d’habitation, 

sauf ceux mentionnés à l’article UF 2 ; 
→ Les commerces, 
→ Les terrains de camping, les terrains de caravane et les caravanes isolées.  
→ Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs. 
→ Les constructions et installations à usage agricole.  
→ Les carrières. 

Article UF 2 – Sont autorisés sous conditions 
→ Les constructions, extensions et aménagements à usage d’habitation destinés à la direction 

ou au gardiennage et intégrés aux établissements et annexes à raison d’une par construction 
principale. 

→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 
auquel elles sont soumises, correspondant à des besoins strictement nécessaires au 
fonctionnement des activités autorisées. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UF 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article UF 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’activités ou d’habitation liée doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 
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Assainissement 
Le réseau d’assainissement sera de type séparatif. 

→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 
Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il existera. 

• Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux usées par des 
canalisations souterraines raccordées à un réseau collectif d’assainissement aboutissant 
à la station d'épuration ou en l'absence de réseau public, l'industriel devra épurer lui-
même avant rejet au milieu naturel les eaux résiduaires nécessitant un traitement par 
une installation conforme aux exigences des textes réglementaires. 

• Les installations industrielles ne doivent rejeter au réseau public d'assainissement que 
des effluents préépurés selon les conditions réglementaires après autorisation ; les 
effluents, du fait de leur nature ou de leur volume, devront être compatibles avec le bon 
fonctionnement des installations d'épuration communales. 

• Les eaux de refroidissement ainsi que les eaux résiduaires industrielles ne nécessitant 
pas de traitement pourront être rejetées en rivière dans les conditions prévues par la 
réglementation. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour permettre 
des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant... est interdit.  

→ Eaux pluviales  

• Des dispositions à la parcelle pourront être imposées pour limiter le débit rejeté. 

• Dans le cas contraire les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 

Article UF 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UF 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies 

Recul 
Les bâtiments doivent être implantés avec un retrait 
minimum de 5 mètres par rapport à l’alignement des 
voies et des emprises publiques. 

En outre, la distance (L) comptée horizontalement de 
tout point de la construction au point le plus proche de 
l’alignement opposé doit être au moins égale à la 
différence d’altitude entre ces deux points (L ≥ H). 

Pour l’application de cette règle, la limite de la marge 
de reculement, si elle existe, se substitue à l’alignement. 
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Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée), doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article UF 7 – Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 
→ Pour les bâtiments existants déjà implantés en limite 
séparative : les aménagements et extensions peuvent être autorisés en 
limite séparative. 

→ Pour les bâtiments nouveaux : la distance comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir 
être inférieure à trois mètres. 

→ L ≥ H/2 

→ Toutefois des implantations différentes pourront être 
autorisées dans le cas d’extension de bâtiments existants implantés à 
une distance inférieure à celle fixée par le règlement à condition de ne 
pas réduire le recul existant. 

Article UF 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article UF 9 – Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UF 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur des constructions et installations est mesurée du faîtage ou du sommet de 

l’acrotère au point central de la plate-forme ou de la partie de la plate-forme constituant 
l’assiette de l’opération et ce, avant tout remblaiement réalisé par le constructeur. 

→ La hauteur de la construction ne peut excéder 10 mètres. 

→ Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 
emprise tels que souches de cheminées ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Article UF 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 
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Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

→ Les réseaux ainsi que les raccordements privés qui s’y rattachent seront enterrés dans 
l’emprise des voies. 

Article UF 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule sur une aire collective est 
de 25 m² y compris les accès. 

Toutefois, en cas d’impossibilité technique et économique de pouvoir aménager le nombre de 
places nécessaires sur le terrain des constructions projetées, conformément à l’article L 421.3 du 
Code de l’Urbanisme : « lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui- même aux obligations 
imposées par un document d’urbanisme en matière de réalisation d’aires de stationnement, il peut 
être tenu quitte de ces obligations, en justifiant, pour les places qu’il ne peut réaliser lui-même sur 
le terrain d’assiette ou dans son environnement immédiat, soit de l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation soit de 
l’acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation... ». 
A défaut de pouvoir réaliser l’obligation prévue au quatrième aIinéa, le pétitionnaire peut être tenu 
verser à la commune la participation fixée par délibération. 

Article UF 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 3 places de 

stationnement 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UF 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UX 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
La zone UX est destinée principalement à l’accueil d’activité dans un cadre intercommunal. Il s’agit 
d’une zone mixte aménagée en vue de bénéficier de l’attractivité de l’autoroute elle peut donc 
accueillir des activités industrielles sous réserve de ne produire aucune nuisances graves pour 
l’environnement (sont notamment exclues les activités à risques et les activités dégradantes du type 
dépôt en traitement de matériaux usagés et de déchets) des activités artisanales, commerciales, des 
hôtels, des restaurants, des commerces, des bureaux et des entrepôts. Dans une logique 
d’aménagement global avec de fortes préconisations en termes d’intégration paysagère ; elle 
comporte un secteur UX h où des conditions particulières de constructibilité sont imposées afin 
d’en assurer la meilleure intégration paysagère. 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R42I-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123t1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 
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→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article UX 1 – Sont interdits 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
- Les lotissements, les aménagements ou les constructions à usage d’habitation à l’exception 

de celles mentionnées à l’article 2. 

- Les installations classées, leurs annexes qui pourraient produire des nuisances graves pour 
l’environnement ; 

- Les terrains pour les caravanes et le stationnement des caravanes ; 

- Les parcs résidentiels de loisirs et les habitations légères de loisirs. 

- Les constructions et installations à usage agricole.  

- Les carrières. 

- Les dépôts de déchets qui pourraient être visibles depuis les infrastructures routières. 

 

⇒ Dans le secteur UX h : 
→ Les dépôts de toute nature 

Article UX 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
→ Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 

auquel elles sont soumises, correspondant à des besoins strictement nécessaires au 
fonctionnement des activités autorisées. 

→ L’aménagement et l’extension des constructions à usage d’activités industrielles existantes. 

→ Les constructions, extensions et aménagements à usage d’habitation destinés à la direction 
ou au gardiennage et intégrés aux établissements ainsi que les piscines, leurs locaux 
techniques et annexes à raison d’une par construction principale. 

→ Les lotissements, les aménagements ou les constructions à usage d’habitation qui sont 
indispensables au bon fonctionnement des activités présentes dans la zone, qui font partie 
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intégrante des bâtiments d’activités et qui sont construits en même temps ou après les 
bâtiments d’activités. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article UX 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article UX 4 – Desserte par les réseaux 
Les branchements aux réseaux du lotissement (eau potable, téléphone, électricité et gaz) seront 
obligatoirement effectués en souterrain depuis les coffrets et regards en attente en limite du terrain. 

Eau potable 
Toute construction à usage d’activités ou d’habitation liée doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
Le réseau d’assainissement sera de type séparatif  

→ Eaux usées : 

• Toute construction ou installation doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à un pré traitement réalisé et exécuté dans les conditions réglementaires 
après autorisation. 

• Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées au milieu naturel que si leur 
température est conforme à la réglementation en vigueur. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour 
permettre des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant... est interdit. 

• L'évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement ne sera 
admise que si les effluents, du fait de leur nature ou de leur volume, sont compatibles 
avec le bon fonctionnement des installations d’épuration communales. 
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→ Eaux pluviales : 

• Les eaux de toitures seront acheminées par des canalisations étanches vers un fossé 
perméable existant soit en bordure des plates-formes, soit de la voie du parc d’activités, ou 
vers des puits perdus d’infiltration. 

• En cas de présence d’un exutoire naturel (fossé, rivière) les eaux de toitures y seront 
déversées.  

• Les eaux des autres surfaces imperméabilisées seront collectées et prétraitées si nécessaire 
puis acheminées par des canalisations étanches vers le réseau public dans le bassin tampon 
débourbeur et déshuileur en bordure de voie du parc d’activités. 

• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de l’activité, 
soit pour toute surface imperméabilisée non bâti supérieure à 1000 m² sur les parcelles. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau d’eaux usées. 

Article UX 5 – Caractéristiques des terrains 
II n’est pas fixé de règles particulières. 

Article UX 6 – Implantation des constructions par rapport 
aux voies 
Recul 
→ Les constructions doivent être implantées en retrait de 
l’alignement des voies d’une distance d’au moins 5 m ; 

→ Conformément aux indications portées au plan lorsqu’elles 
existent. 

→ La distance comptée horizontalement (L) de tout point de la 
construction au point le plus proche de l’alignement opposé doit 
être au moins égale à la différence d’altitude (H) entre ces deux 
points (L ≥ H). 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures, au droit de l’alignement 
actuel ou futur (ou au droit de la limite de la marge de recul 
imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le 
niveau actuel ou futur de la voie. 

Article UX 7 – Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives 
Les constructions doivent respecter des marges d'isolement telles 
que la distance, mesurée horizontalement, de tout point du 
bâtiment à la limite de propriété, soit au moins égale à la demi-
hauteur de la construction sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
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Article UX 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article UX 9 – Emprise au sol 
Elle ne pourra excéder 50% de la superficie de la parcelle. 

Article UX 10 – Hauteur des constructions 
La hauteur des constructions et installations est mesurée du faîtage ou du sommet de l’acrotère au 
point central de la plate-forme ou de la partie de la plate-forme constituant l’assiette de l’opération 
et ce, avant tout remblaiement réalisé par le constructeur. 

→ La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder 12 mètres au-
dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 
emprise pour des impératifs techniques liés aux activités tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques, ascenseurs. 

→ Dans le secteur UXh la hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder 
9m. 

→ Des hauteurs supérieures à celles résultant de l’application du paragraphe ci-dessus 
peuvent être acceptées pour l’aménagement, la restauration et l’extension des 
constructions existantes, sans pouvoir dépasser la hauteur des bâtiments existants. 

→ Des hauteurs supérieures, sans pouvoir dépasser 18 m, à celles résultant de l’application 
des paragraphes ci-dessus peuvent être acceptées pour permettre la réalisation d’un projet 
de haute qualité environnementale ou d’un projet paysager de grande qualité. 

Article UX 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 

à modifier devront être faits en tenant compte du schéma d’orientation. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Les différentes parties d’un bâtiment doivent être traitées d’une façon homogène. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Les réseaux seront 
obligatoirement enterrés. 
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Article UX 12 – Stationnement 
→ Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations 

doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le 
stationnement d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Le nombre de places de stationnement nécessaires est calculé en fonction de la nature de 
l’activité projetée. 

→ Le stockage des véhicules et engins hors service est interdit sur les lots. 

→ Le stockage des matériaux nécessaires à l’activité devra se faire obligatoirement à l’arrière 
des bâtiments et protégé de la vue directe depuis la voie du parc d’activité. 

Article UX 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. Les projets de constructions 

devront prévoir dans le volet paysager, de traiter au mieux les remblais et déblais existants 
ou à créer, d’un point de vue esthétique et de manière paysagère, en harmonie avec la 
végétation environnante (flancs de colline recouverts de chênes pubescents). 

→ Les espaces libres seront végétalisés par un semis de pelouse, plantation d’arbustes 
rampants ou de petites tailles. 

→ Les terrassements et fronts de déblais devront épouser globalement les courbes de niveau 
du terrain naturel originel, afin de rappeler la topographie initiale dans les perceptions 
lointaines du site. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un minimum d’un arbre 
pour trois places de stationnement. 

→ Les espaces libres non affectés au stationnement ou aux aires d’évolution devront être 
engazonnés et plantés. 

→ Une surface minimum de 10 % du terrain devra être obligatoirement engazonnée ou 
réservée à des plantations. 

Les aires de stockage 
→ Les stockages seront clos et occultés aux vues par des éléments végétaux continus ou des 

éléments construits. Ces écrans seront en harmonie avec les matériaux et les formes des 
bâtiments. Selon leur importance, ils seront réalisés en petites unités paysagées dont 
l’impact n’affectera pas la valeur du site. 

→ Les aires de stockage sont interdites le long des voies, dans les marges de recul et en tout 
point visible depuis l’autoroute ou les accès à Souillac. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article UX 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU ET 3 AU 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Les zones AU et 3AU sont des zones non équipées ou insuffisamment équipées destinées dans 
l’avenir à l’urbanisation, mais non constructible dans l’immédiat pour des bâtiments isolés sauf 
exceptions mentionnées ci-dessous, afin de ne pas rendre plus onéreuse leur urbanisation future. 
La zone AU stricte ne peut être ouverte à l’urbanisation qu’après avoir fait l’objet d’une révision du 
PLU et les zones 3AU ne pourront être ouvertes à l’urbanisation que sous forme d’opération 
d’ensemble (PAE, lotissement, Zac...) 

Elles sont destinées à terme à l’accueil d’un habitat, d’équipements collectifs et d’activités 
compatibles avec la proximité d'habitations. 

Une ouverture à l’urbanisation n’est possible que dans le cas suivant : 

→ pour les équipements publics de toute nature et les installations d’intérêt général lorsque 
des raisons techniques l’imposent et dans le cas de l’aménagement ou de l’extension limitée 
des constructions existantes sous réserve qu’elles ne compromettent pas l’urbanisation 
future de la zone. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

68 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article AU 1 – Sont interdits 
→ Toutes occupations et utilisation du sol pour la zone à l’exception de celles mentionnées à 

l’article AU2. 

Article AU 2 – Sont autorisés sous conditions 
Dans la mesure où : 

- elles ne compromettent pas un aménagement cohérent de la zone ; 

- les viabilités nécessaires à l’opération sont mises en place ;  

- elles respectent les plantations à réaliser et les emprises constructibles inscrites au 
plan de zonage ; 

 Les aménagements, démolitions, reconstructions et extensions limités des 
constructions existantes 

 Les équipements publics de toute nature et les installations d’intérêt général lorsque 
des raisons techniques l’imposent. 

 Les affouillements et exhaussements du sol liés à une occupation et utilisation du sol 
compatible avec la vocation de la zone et respectant les prescriptions du PPRNI. 

La condition d’ouverture à l’urbanisation de l’ensemble de la zone AU est la révision du PLU. 

Chaque zone 3AU quant à elle pourra être ouverte à l’urbanisation lorsqu’elle aura fait l’objet 
d’un projet d’aménagement d’ensemble garantissant la maîtrise environnementale et la 
gestion raisonnée de la totalité des unités foncières non bâties, la dite opération pouvant 
faire l’objet de plusieurs tranches opérationnelles. 
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Pour les secteurs du plateau de l’arbre rond et de Saint Etienne deux sous secteurs sont 
définis : 

 3AU1 pour la première phase d’urbanisation formant une première unité opérationnelle  

 3AU2 pour la deuxième phase d’urbanisation formant une seconde unité opérationnelle 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article AU 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article AU 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : 

- Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. Lorsqu’il 
n’existe pas encore, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation 
devra être conçue en vue d’un branchement à terme sur le réseau public. 

→ Eaux pluviales : 

- Toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public (s’il existe) ou au fossé 
par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le dimensionnement de ce 
dernier devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain naturel. 

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin 
de rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude 
des sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

- Pour toute surface de toiture supérieure à 50m² crée, une citerne devra impérativement 
être installée (soit dans les fondations, soit intégrée dans la construction) ; son volume 
sera proportionnel à la surface de réception d’eau pluviales et à l’estimation des besoins 
d’arrosage). 
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Article AU 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règle particulière. 

Article AU 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article AU 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Il n’est pas fixé de règle particulière. 

Article AU 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article AU 9 – Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de règle particulière. 

Article AU 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir 

du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain 
naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du 
terrain naturel. 

→ La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 8 m ; au-dessus de cette limite, 
seuls peuvent être édifiés des ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Article AU 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Article AU 12 – Stationnement 
Il n’est pas fixé de règle particulière. 

Article AU 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l'air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 2 places de 
stationnement. 
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→ Pour les opérations portant sur des terrains d’une superficie supérieure à 5000m², 10% au 
moins de la superficie de l’ensemble seront aménagés à usage de promenade, de détente 
et de jeux d’enfants ; toutefois, pour permettre le regroupement de plusieurs 
aménagements de ce type en vue d’une meilleure localisation ou composition de ceux-ci, 
tout ou partie de ces 10% pourront être reportés à la charge de l’opérateur sur des espaces 
publics de proximité. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article AU 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règle particulière.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 1AUC ET 
2AUC 

 

CARACTERE DE LA ZONE 
Les zones 1AUc et 2AUc sont des zones pour lesquelles les réseaux sont situés à proximité mais qui 
sont non équipées ou insuffisamment équipées et destinées, à court terme, à l’accueil d’un habitat 
à dominante individuelle, d’équipements collectifs et d’activités compatibles avec la proximité 
d’habitations. 

On distingue : 

- Le secteur 1 AU c où l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la réalisation des 
viabilités nécessaires et au respect d’un aménagement cohérent de la zone ; 

- Le secteur 2 AU c ou l’urbanisation est possible dans le cadre d’opération portant sur 
une superficie minimale. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception :  

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

73 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article AUC 1 – Sont interdits 
→ Toutes occupations et utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à l’article AUc2. 

Article AUC 2 – Sont autorisés sous conditions 
Dans la mesure où : 

- elles ne compromettent pas un aménagement cohérent de la zone ; 

- les viabilités nécessaires à l’opération sont mises en place ; 

- elles respectent les plantations à réaliser et les emprises constructibles inscrites au plan 
de zonage ; 

     Tant en zone 1 AUc qu’en zone 2 AUc 

 Les aménagements, démolitions, reconstructions et extensions limités des constructions 
existantes 

 Les équipements publics de toute nature et les installations d’intérêt général lorsque des 
raisons techniques l’imposent. 

 Les affouillements et exhaussements du sol liés à une occupation et utilisation du sol 
compatible avec la vocation de la zone et respectant les prescriptions du PPRNI. 

→ Dans le secteur 1 AU c dès lors que les viabilités nécessaires à l’opération sont mises 
en place et dans le secteur 2 AU c dans la mesure où l’opération porte sur une 
superficie minimale de 10000 m² ou comporte au moins 10 lots : 

 Les constructions nouvelles, les extensions et aménagement de constructions existantes, 
à usage d’habitation, d’équipements collectifs, de bureaux, de commerces. 
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 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 
auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement d’une 
zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives...). 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article AUC 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. Les accès doivent être 
adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article AUC 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : 

- Toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. Lorsqu’il 
n’existe pas encore, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation 
devra être conçue en vue d’un branchement à terme sur le réseau public. 

→ Eaux pluviales : 

- Toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public (s’il existe) ou au fossé 
par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le dimensionnement de ce 
dernier devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain naturel. 

- Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin 
de rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude 
des sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

- Pour toute surface de toiture supérieure à 50m² crée, une citerne devra impérativement 
être installée (soit dans les fondations, soit intégrée dans la construction) ; son volume 
sera proportionnel à la surface de réception d’eau pluviales et à l’estimation des besoins 
d’arrosage). 
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Article AUC 5 – Caractéristiques des terrains 
Pour être constructible ou loti tout terrain doit avoir une superficie au moins égale à 1000m² dans 
les secteurs 1AU c afin de garantir, si nécessaire, la mise en place d’un assainissement autonome 
bien intégré dans le paysage. 

Article AUC 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 

Les constructions doivent être 
implantées avec un, retrait minimum 
de 5 m par rapport à l’alignement 
existant ou futur des voies routières 
ou conformément aux indications 
portées au plan lorsqu’elles existent. 

Les bâtiments ou leurs extensions 
doivent être implantés avec un retrait 
maximum de 30 m par rapport à la 
limite parcellaire jouxtant la ou les 
voies publiques existantes ou futures. 

Des implantations différentes pourront toutefois être autorisées : 

→ Lorsque le respect de ces règles conduit à des solutions architecturales incompatibles : 

• avec le caractère de l’espace bâti par exemple : rupture d’alignement, suppression de végétation 
intéressante, terrassement important, 

• avec des exigences techniques de raccordement des réseaux, 

• avec des exigences de protection contre les risques naturels ou technologiques. 

→ Dans le cas de constructions existantes déjà implantées à une distance de l’alignement 
inférieure à celle imposée, à condition qu’il n’y ait pas de réduction du retrait existant. 

→ Pour des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux 
d’intérêt public, lorsqu’elles sont imposées par des raisons techniques ou d’insertion 
paysagère et architecturale. 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article AUC 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

→ A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance L comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces 
deux points sans pouvoir être inférieure à 3m. 

→ La construction de bâtiments jouxtant la limite séparative est autorisée : 
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S’il n’existe pas sur les fonds adjacents, au droit de l’immeuble projeté, de façades percées 
d’ouvertures d’éclairement des pièces principales d’habitation (y compris les cuisines) ou 
des locaux professionnels. 

Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à condition de 
ne pas réduire le recul existant. 

Article AUC 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Implantation libre. 

Article AUC 9 – Emprise au sol 
Pour les constructions situées en zone 1AU il conviendra de s’implanter dans une bande 
constructible inscrite aux documents graphiques. 

Article AUC 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir 

du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain 
naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du 
terrain naturel. 

→ La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 8 m ; au-dessus de cette limite, 
seuls peuvent être édifiés des ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Article AUC 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 
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Règles particulières 
→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 

techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. Les réseaux seront 
obligatoirement enterrés. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisés qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les contrastes trop forts et les enduits blancs purs sont interdits. 

→ Les couvertures sont de teinte rouge sombre ; 

→ Les toitures terrasses ne peuvent être autorisées que : 

• sur les annexes de petite dimension, 

• sur les extensions de construction ou la réalisation de bâtiments dont l’architecture est 
résolument moderne. 

• Il est souhaitable qu’elles soient végétalisées. 

→ Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées soient 
par des haies vives d’essences locales et soit tout autre dispositif à claire voie comportant 
ou non un mur de type pierres sèches. Celles-ci doivent être conçues pour s’harmoniser avec 
les façades de la (des) constructions principales. 

→ Les panneaux solaires s’ils sont prévus devront être intégrés le plus discrètement possible. 

→ Toute construction neuve devra être accompagnée de plantations d’essence locales afin de 
favoriser l’intégration paysagère du bâtiment. 

Article AUC 12 – Stationnement 
Dans les opérations d’ensemble il sera prévu en plus, des parkings communs pour l’accueil de 
visiteurs correspondant à une place et demie par logement. 

Le stationnement des véhicules liés aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

→ Pour les constructions à usage d’habitation, il est exigé deux places de stationnement par 
logement. 

→ Pour les logements locatifs financés par un prêt aidé par l’Etat, il est exigé 1 place de 
stationnement par logement quelle que soit sa surface. 

→ Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, commerces et activités, 
il est exigé une place pour 35 m² de surface hors œuvre nette. 

Article AUC 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 2 places de 
stationnement. 
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→ Pour les opérations portant sur des terrains d’une superficie supérieure à 5000m², 10% au 
moins de la superficie de l’ensemble seront aménagés à usage de promenade, de détente 
et de jeux d’enfants ; toutefois, pour permettre le regroupement de plusieurs 
aménagements de ce type en vue d’une meilleure localisation ou composition de ceux-ci, 
tout ou partie de ces 10% pourront être reportés à la charge de l’opérateur sur des espaces 
publics de proximité. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article AUC 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Le COS applicable est égal à 0.35.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUE 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s'agit d’une zone naturelle non équipée située dans une combe nommée combe du Gachou, 
destinée à accueillir des constructions à usage industriel artisanal ou de services, non constructible 
dans l’immédiat pour des bâtiments isolés sauf exceptions mentionnées ci-dessous, afin de ne pas 
rendre plus onéreuse son urbanisation future. 

L’aménagement de la zone doit permettre de répondre aux trois objectifs suivants : 

→ Programmer les viabilités nécessaires à l’opération sans rendre plus onéreuse les opérations 
futures ; 

→ Assurer une gestion souple et adaptée à une évolution flexible de l’ensemble de la zone ; 

→ Garantir de bonnes conditions de sécurité et de fonctionnalité des accès à partir de 
l’ancienne route du Pigeon. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

80 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 
à 29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article 1AUE 1 – Sont interdits 
→ Toutes occupations et utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à l’article 

1AUE 2. 

Article 1AUE 2 – Sont autorisés sous conditions 
Lorsque des raisons techniques l’imposent : 

→ Les affouillements et exhaussements du sol liés à une occupation et utilisation du sol 
compatible avec la vocation de la zone. 

→ Les équipements publics de toute nature et les installations d’intérêt général. 

Dans la mesure où elles ne compromettent pas un aménagement cohérent de la zone et que les 
viabilités nécessaires à l’opération sont mises en place : 

 Les constructions nouvelles, les extensions et les aménagements de constructions existantes 
à vocation industrielles, d’activités artisanales et de services. 

 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 
auquel elles sont soumises. 

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article 1AUE 3 – Accès et voirie 
Accès 

→ Les accès doivent être adaptés à la circulation des véhicules lourds et leur permettre d’entrer 
et de sortir sans manœuvre. Les clôtures à proximité immédiate des accès et établissements 
et des carrefours des voies ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte 
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qu’elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
visibilité. 

→ Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

→ Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article 1AUE 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux pluviales 

• Toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public (s’il existe) ou au fossé 
par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le dimensionnement de ce 
dernier devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain naturel. 

• En cas de présence d’un exutoire naturel (fossé, rivière) les eaux de toitures y seront 
déversées après rétention 

• Dans tous les autres cas, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de 
l’activité, soit pour toute surface imperméabilisée non bâti supérieure à 1000 m² sur les 
parcelles. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 

• Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire 
qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin 
de rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude 
des sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

→ Eaux usées : 

• Les eaux usées de toute nature doivent être évacuées par des canalisations souterraines 
au réseau public d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 

• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à un pré traitement réalisé et exécuté dans les conditions réglementaires 
après autorisation. Les effluents, du fait de leur nature ou de leur volume, devront être 
compatibles avec le bon fonctionnement des installations d’épuration communales. 
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• Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées dans le milieu naturel que si leur 
température est conforme à la réglementation en vigueur. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour permettre 
des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant est interdit. 

Article 1AUE 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article 1AUE 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions doivent être implantées avec un retrait minimum de 5 m par rapport à 
l’alignement existant ou futur des voies routières ou conformément aux indications portées au plan 
lorsqu’elles existent. 

Des implantations différentes pourront toutefois être autorisées : 

→ Lorsque le respect de ces règles conduit à des solutions architecturales incompatibles : 

• avec le caractère de l’espace naturel par exemple : suppression de végétation intéressante 

• avec des exigences techniques de raccordement des réseaux, 

• avec des exigences de protection contre les risques naturels 

→ Pour des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux 
d’intérêt public, lorsqu’elles sont imposées par des raisons techniques ou d’insertion 
paysagère et architecturale. 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

→ La distance comptée 
horizontalement de tout point de ce 
bâtiment au point de la limite 
séparative qui en est le plus rapproché 
doit être au moins égale à la moitié de 
la différence d’altitude entre ces deux 
points sans pouvoir être inférieure à 
5m.  

Article 1AUE 7 – Implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
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Article 1AUE 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article 1AUE 9 – Emprise au sol 
Elle ne pourra excéder 60% de la superficie de la parcelle. 

Article 1AUE 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir 

du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain 
naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du 
terrain naturel. 

→ La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 10 m ; au-dessus de cette limite, 
seuls peuvent être édifiés des ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Article 1AUE 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits, des imitations de matériaux et de 
matériaux réfléchissants non laqués (tôles acier ou aluminium) sont interdits. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisées qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les constates forts et les bardages blancs sont interdits. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

→ II pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les constructions respecteront le plus possible un épannelage bas. 

→ Le traitement des façades devra être cohérent 

• Une unité de couleur (teinte, saturation) d’un bâtiment à l’autre ; 
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• Une composition (avec de vocabulaire architectural commun à chacun des bâtiments 
notamment au travers du choix entre un bardage horizontal ou vertical, au travers du 
choix des matériaux parements...) ; 

→ Les couvertures seront de teinte foncée 

→ Les panneaux solaires s’ils sont prévus devront être intégrés le plus discrètement possible. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique tout comme les ouvrages techniques 
en superstructure, gaines appareil de ventilation devront être réalisés en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

Article 1AUE 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules liés aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

Article 1AUE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 4 places de 
stationnement. 

→ Les espaces libres de toute construction, les bassins de rétention ainsi que les délaissés des 
aires de circulations et de stationnement doivent être aménagées en espace vert. En 
particulier, il doit être prévu des surfaces engazonnées plantées de groupement d’arbres de 
hautes tiges en bordure des voies de desserte, et un rideau d’arbre formant écran continu 
ou discontinu le long des limites séparatives latérales. Les plantations existantes de valeur 
doivent être préservées (verger- noyer), en cas d’impossibilité tout arbre abattu devra être 
remplacé. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article 1AUE 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 3AUE 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s'agit d'une zone naturelle non équipée ou mal équipée, destinée à accueillir des constructions à 
usage commercial ou de services, non constructible dans l’immédiat pour des bâtiments isolés sauf 
exceptions mentionnées ci-dessous, afin de ne pas rendre plus onéreuse son urbanisation future. 
Seuls les aménagements cohérents, concertés avec la commune peuvent y être autorisés. Ils doivent 
être accompagnés de la mise en place des viabilités adaptées à l’ensemble de la zone. 

Les constructions et occupations du sol doivent être compatibles avec les indications figurant au 
document d’orientation. L’aménagement d’ensemble de la zone doit permettre de répondre aux 
cinq objectifs suivants : 

→ Assurer une cohérence paysagère et architecturale de l’aménagement ;  

→ Programmer les viabilités nécessaires à l’opération ; 

→ Gérer le risque d’inondation de façon cohérente sur l’ensemble de la zone ; 

→ Garantir de bonnes conditions de sécurité et de fonctionnalité des accès à partir de la route 
de Sarlat. 

→ Faire l’objet d’une opération portant sur la totalité des unités foncières non bâties, ladite 
opération pouvant être menée avec plusieurs tranches opérationnelles. 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 

86 PLU de Souillac | Règlement écrit 

 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 
29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

Article 3AUE 1 – Sont interdits 
→ Toutes occupations et utilisation du sol à l’exception de celles mentionnées à l’article 

3AUE 2. 

Article 3AUE 2 – Sont autorisés sous conditions 
Dans la mesure où elles ne compromettent pas un aménagement cohérent de la zone et que les 
viabilités nécessaires à l’opération sont mises en place. 

→ Sur l’ensemble de la zone : 

 Les aménagements, démolitions, reconstructions et extensions limités des constructions 
existantes ; 

 Les équipements publics de toute nature et les installations d’intérêt général lorsque des 
raisons techniques l’imposent. 

 Les affouillements et exhaussements du sol liés à une occupation et utilisation du sol 
compatible avec la vocation de la zone et respectant les prescriptions du PPRNI. 

→ Dans la mesure où elles sont comprises dans une opération portant sur la totalité de l’unité 
foncière non bâtie : 

 Les constructions nouvelles et les extensions et aménagement de constructions 
existantes à vocation d’équipements collectif, de bureaux, de commerces. 
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 Les installations classées pour la protection de l’environnement quel que soit le régime 
auquel elles sont soumises si elles sont strictement nécessaires au fonctionnement d’une 
zone d’habitat et de services (laveries, garages, chaufferies collectives, …).  

 

Section 2 – Conditions d’occupation du sol 

Article 3AUE 3 – Accès et voirie 
Accès 

→ Les accès doivent être adaptés à la circulation des véhicules lourds et leur permettre d’entrer 
et de sortir sans manœuvre. Les clôtures à proximité immédiate des accès et établissements 
et des carrefours des voies ouvertes à la circulation doivent être établies de telle sorte 
qu’elles ne créent pas une gêne pour la circulation publique, notamment en diminuant la 
visibilité. 

→ Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

→ Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article 3AUE 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux pluviales 

• En cas de présence d’un exutoire naturel (fossé, rivière) les eaux de toitures y seront 
déversées 

• Dans tous les autres cas, les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir 
l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur. 

• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de l’activité, 
soit pour toute surface imperméabilisée non bâti supérieure à 1000 m² sur les parcelles. 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées. 

• Toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public (s’il existe) ou au fossé 
par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le dimensionnement de ce dernier 
devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain naturel. 

• Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui 
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doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin de 
rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude des 
sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

→ Eaux usées 

• Les eaux usées de toute nature doivent être évacuées par des canalisations souterraines au 
réseau public d’assainissement en respectant ses caractéristiques. 

• L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public d’assainissement est 
subordonnée à un pré traitement réalisé et exécuté dans les conditions réglementaires après 
autorisation. Les effluents, du fait de leur nature ou de leur volume, devront être compatibles 
avec le bon fonctionnement des installations d’épuration communales. 

• Les eaux de refroidissement ne peuvent être rejetées dans le milieu naturel que si leur 
température est conforme à la réglementation en vigueur. 

• Un regard de visite sera exécuté à la limite intérieure de chaque propriété pour permettre 
des prélèvements de contrôle. 

• Tout déversement en puisard, fossé drainant est interdit. 

Article 3AUE 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article 3AUE 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions doivent 
être implantées avec un 
retrait minimum de 5 m par 
rapport à l’alignement 
existant ou futur des voies 
routières ou conformément 
aux indications portées au 
plan lorsqu’elles existent.  

Des implantations 
différentes pourront 
toutefois être autorisées : 

→ Lorsque le respect de ces règles conduit à des solutions architecturales incompatibles : 

• avec le caractère de l’espace naturel par exemple : suppression de végétation intéressante 

• avec des exigences techniques de raccordement des réseaux, 

• avec des exigences de protection contre les risques naturels 

→ Dans le cas de constructions existantes déjà implantées à une distance de l’alignement 
inférieure à celle imposée, à condition qu’il n’y ait pas de réduction du retrait existant. 

→ Pour des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux 
d’intérêt public, lorsqu’elles sont imposées par des raisons techniques ou d’insertion 
paysagère et architecturale.  
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Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article 3AUE 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

→ En limite des parcelles construites à vocation d’habitation la distance L comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le 
plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude H entre ces 
deux points sans pouvoir être inférieure à 5m. 

→ Dans tous les autres cas, la règle précédente demeure applicable à moins que le bâtiment à 
construire ne jouxte la limite séparative. 

→ Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à 
condition de ne pas réduire le recul existant. 

Article 3AUE 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article 3AUE 9 – Emprise au sol 
Elle ne pourra excéder 50% de la superficie de la parcelle. 

Article 3AUE 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir 

du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain 
naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du 
terrain naturel. 

→ La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 8 m ; au-dessus de cette limite, 
seuls peuvent être édifiés des ouvrages de faible emprise tels que souches de cheminées ou 
de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs. 

Article 3AUE 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront très étroitement au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 
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→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits, des imitations de matériaux et de 
matériaux réfléchissants non laqués (tôles acier ou aluminium) sont interdits. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisées qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les constates forts et les bardages blancs sont interdits. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un respect 
des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant depuis les points 
de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les constructions respecteront le plus possible un épannelage bas. 

→ Le traitement des façades devra être cohérent 

• Une unité de couleur (teinte, saturation) d’un bâtiment à l’autre ; 

• Une composition (avec de vocabulaire architectural commun à chacun des bâtiments 
notamment au travers du choix entre un bardage horizontal ou vertical, au travers du choix 
des matériaux parements...) ; 

• La façade perceptible depuis l’avenue de Sarlat sera le signe et l’image de marque de la zone 
3AUE, elle participe pleinement à la qualité de l’entrée ouest de la ville, elle devra être traitée 
comme la façade principale de l’opération. 

→ Les couvertures seront de teinte foncée 

→ Les panneaux solaires s’ils sont prévus devront être intégrés le plus discrètement possible. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique tout comme les ouvrages techniques 
en superstructure, gaines appareil de ventilation devront être réalisés en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

Article 3AUE 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules liés aux besoins des constructions et installations doit être assuré 
en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un 
véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

Article 3AUE 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 4 places de 
stationnement. 

→ Les espaces libres de toute construction, les bassins de rétention ainsi que les délaissés des 
aires de circulations et de stationnement doivent être aménagées en espace vert. En 
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particulier, il doit être prévu des surfaces engazonnées plantées de groupement d’arbres de 
hautes tiges en bordure des voies de desserte, et un rideau d’arbre formant écran continu 
ou discontinu le long des limites séparatives latérales. Les plantations existantes de valeur 
doivent être préservées, en cas d’impossibilité tout arbre abattu devra être remplacé. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article 3AUE 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières.  
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TITRE IV 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX ZONES NATURELLES 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A : 93 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N : 100 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Elle correspond à une zone maraîchère et agricole 
ou les installations et constructions nécessaires à la mise en valeur des terres sont autorisées sous 
réserve d’une bonne intégration dans le site. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

Le fuseau lié à la présence de l’autoroute A20 est concerné par les dispositions de la loi N°92 1444 
du 31/12/1992 relative à la lutte contre le bruit. L’article L111-1-4 s’applique le long de l’autoroute 
A20 (recul de 100 m) et la RD 820 est classée pour partie en route à grande circulation (recul de 75 
mètres). 

Section 1 – Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 
 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l'objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 

o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 à R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager. 
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o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en application 
de l’article L123.1.7. du Code de l'Urbanisme, doivent faire l’objet d’une déclaration préalable au titre 
des travaux, installations et aménagements selon l’article R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-23. Mais 
les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces boisés classés à 
conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des articles R 421-
12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 à 29 et L 
430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

Article A 1 – Sont interdits 
→ Toutes occupations et utilisation du sol non mentionnée à l’article A2. 

Article A 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone : 
→ La réalisation des travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires au bon 

fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt publics à condition qu’aucune 
autre solution d’implantation en dehors de la zone ne soit possible. 

→ L’aménagement, la transformation et l’extension des constructions existantes, leurs annexes 
et les installations directement liées à l’activité agricole, les piscines et leurs locaux 
techniques. 

→ Sous réserve de la justification du lien avec l’activité agricole pastorale ou forestière et à 
condition d’être implantées aux distances réglementaires prescrites, 

• les constructions nouvelles, l’aménagement et l’extension des constructions à usage d’habitation 
des exploitants agricoles et les piscines et leurs locaux techniques. 

• Les ouvrages techniques divers nécessaires au bon fonctionnement des constructions autorisées 
et les installations classées pour la protection de l’environnement liées à l’activité agricole 
(hangars, abris destinés aux animaux agricoles isolés, silos...) 

• Les campings à la ferme, les centres équestres, les lieux d’accueils pour animaux domestiques 
(chenils...) ainsi que toute construction nécessaire à l'activité touristique rurale d’accueil (tables 
et chambres d'hôtes, fermes auberges, gîtes ruraux). 

• Les activités de production et de valorisation de produits du terroir. 

• Les abris de jardins d’une surface hors œuvre maximale de 6m². 

• En cas de destruction accidentelle, la reconstruction dans leur volume initial en vue d’une 
destination mentionnée ci-dessus. 

• Les aires de stationnement ouvertes au public. 

→ Les exhaussements et excavations liés et nécessaires à la mise en valeur agricole du site et 
aux occupations et utilisations des sols mentionnées ci-dessus. 
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→ Dans la mesure où les constructions présentent un intérêt patrimonial et ont été repérées 
comme telles, leur changement de destination. 

⇒ Dans le secteur Ai : 
→ Sous réserve des prescriptions énoncées dans le PPRNI et dans les conditions figurant en 

annexe du présent règlement les occupations et utilisations mentionnées ci-dessus. 

Article A 3 – Accès et voirie 
Accès 

→ Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces 
voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

→ Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre 
gêne à la circulation publique. 

Voirie 
→ Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou 

privées répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble 
d’immeubles envisagés. 

Article A 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée ou prévu pour être 
raccordé au réseau public de distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. Cette installation devra 
être conçue en vue d’un branchement sur le réseau public dès qu’il existera. 

→ Eaux pluviales : 

• Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur ; Toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public 
(s’il existe) ou au fossé par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le 
dimensionnement de ce dernier devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était 
avec le terrain naturel. 

• Les aménagements réalisés sur le terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement 
des eaux pluviales ; 

• Des réseaux avec bacs séparateurs d’hydrocarbures seront exigés soit en raison de l’activité, 
soit pour toute surface d’enrobé supérieure à 1000 m² sur les parcelles ; 

• En aucun cas les eaux pluviales ne seront déversées dans le réseau eaux usées ; 

• Des dispositifs à la parcelle pourront être imposés afin de limiter le débit. 

• Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin de 
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rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude des 
sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

• Pour toute surface de toiture supérieure à 50m² crée, une citerne devra impérativement être 
installée (soit dans les fondations, soit intégrée dans la construction) ; son volume sera 
proportionnel à la surface de réception d’eau pluviales et à l’estimation des besoins 
d’arrosage). 

Article A 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article A 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions devront s’implanter au-delà des marges de reculement fixées au document 
graphique, à défaut elles répondront aux exigences suivantes : 

• D804 : tout bâtiment à 20 mètres de l’axe de la voie 

Dans les autres cas les constructions de toute nature doivent être édifiées à 10 m au moins de 
l’alignement actuel ou futur des voies publiques ou privées existantes ou projetées. 

Des implantations différentes pourront toutefois être autorisées : 

→ Lorsque le respect de ces règles conduit à des solutions architecturales incompatibles : 

• avec le caractère de l’espace bâti par exemple : rupture d’alignement, suppression de végétation 
intéressante, terrassement important, 

• avec des exigences techniques de raccordement des réseaux, 

• avec des exigences de protection contre les risques naturels ou 
technologiques. 

→ Dans le cas de constructions existantes déjà implantées à une 
distance de l’alignement inférieure à celle imposée, à condition qu’il n’y 
ait pas de réduction du retrait existant. 

→ Pour des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services 
publics et des réseaux d’intérêt public lorsque des raisons techniques 
ou d’insertion paysagère et architecturale l’imposent. 

→ Dans les secteurs inondables, les constructions devront être 
implantées de telle sorte que leur impact soit le plus faible possible sur 
l’écoulement des eaux. 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel 
ou futur (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent 
être réalisés à une altitude compatible avec le niveau actuel ou futur de 
la voie. 
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Article A 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à condition de 
ne pas réduire le recul existant. 

Article A 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article A 9 – Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article A 10 – Hauteur des constructions 
→ La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir 

du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain 
naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du 
terrain naturel. 

→ La hauteur de tout point de la construction à usage agricole ne peut excéder 10 m ; au-
dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible 
emprise tels que silos, souches de cheminées ou de ventilation, locaux techniques. 

→ La hauteur de tout point de la construction à usage d’habitation ne pourra être supérieure 
à 8 mètres. 

→ La hauteur maximale des abris de jardins est fixée à 3m. 

→ Des hauteurs supérieures peuvent être admises pour des installations d’intérêt général ou 
lorsque les raisons techniques l’imposent (château d’eau, relais hertzien, silos, etc.) après 
étude particulière d’intégration dans le site. 

Article A 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions s’adapteront au mieux au profil du terrain naturel. 

→ Les choix en matière d’implantation, de volumes et d’aspect des constructions à réaliser ou 
à modifier devront être faits en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 
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• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les toitures des bâtiments d’habitation doivent être en tuiles de teinte rouge sombre (les 

tuiles claires ou panachées sont interdites). Pour les bâtiments autres qu’à usage 
d'habitation les matériaux utilisés doivent être tels qu’ils puissent être apparentés comme 
aspect et comme couleur à la tuile de teinte rouge sombre. 

→ En cas de surface de toiture importante (supérieure à 250 m²) et d’emploi de matériaux 
contemporains (bac acier par exemple), une teinte différente du rouge tuile pourra être 
employée à condition d’utiliser une teinte neutre qui s’intègre à l'environnement du 
bâtiment. 

→ Le parement extérieur des murs, s’il n’est pas en maçonnerie de pierres de pays apparentes 
doit être constitué avec un mortier de teinte ocre sable composé de chaux naturelle et de 
sable de carrière dont la teinte se rapprochera au maximum de la couleur de la pierre locale. 

→ Pour les maçonneries de pierres, le rejointoiement sera réalisé au mortier de chaux au même 
nu que les pierres. Les joints lissés au fer sont interdits. 

→ Les bardages extérieurs en bois apparent sont autorisés. 

→ Pour les bâtiments autres qu'à usage d'habitation, les bardages sont autorisés à condition 
que la teinte employée se rapproche de celle des constructions avoisinantes, ainsi que les 
bardages bois de teinte naturelle. 

→ Les bâtiments d'élevage de type tunnel et les silos de stockage devront être de couleur 
sombre (vert kaki par exemple), les bâches de couleur blanche sont interdites. 

→ Les couleurs vives et le noir ne pourront être utilisées qu’en petite surface (ferronneries ou 
liserés, bandeaux...) les contrastes forts et les enduits blancs sont interdits. 

→ Les clôtures devront présenter un aspect compatible avec le caractère du bâti et des lieux 
environnants. Des haies vives en limite de parcelles ou de voies pourront être imposées. 
Dans la zone inondable, les clôtures seront conçues de sorte à ne pas s’opposer à la libre 
circulation des eaux en cas de crues. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

Article A 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 
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Article A 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les clôtures seront constituées d’une haie vive d’essence locale, éventuellement doublée 
d’une grille. 

→ Les abris de jardins devront être réalisés en matériaux traditionnels. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article A 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de COS. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, 
écologique, ou de leur caractère d’espaces naturels.  

La zone N comprend : 

• Le secteur Nj correspond à une zone de jardins qu’il est nécessaire de préserver 

• Le secteur NI est destiné à accueillir des activités à caractère sportif, social, culturel, festif ou 
de loisirs, 

• Le secteur Nc doit permettre la réalisation des constructions, travaux d’infrastructures 
publiques et ouvrages nécessaires à l’établissement et au fonctionnement d’un cimetière. 

• Le secteur Nh permet d’étendre les habitations en secteur naturel et agricole et de conforter 
les anciens hameaux agricoles. 

• Le secteur Npv est destiné à accueillir un parc photovoltaïque au sol et tous les équipements 
nécessaires à sa construction, sa production, son exploitation et son démantèlement. 

L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du PPRNI. 

Le fuseau lié à la présence de l’autoroute A20 est concerné par les dispositions de la loi N°92 1444 
du 31/12/1992 relative à la lutte contre le bruit, L’article L111-1-4 s’applique le long de l’autoroute 
A20 (recul de 100 m) et la RD 820 est classée pour partie en route à grande circulation (recul de 75 
mètres). 

 

RAPPELS 
→ Dans les secteurs affectés par le bruit définis au plan de zonage, les bâtiments d’habitation, 

les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale, ainsi que 
les bâtiments d’hébergement à caractère touristique doivent présenter un isolement 
acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95.20 et 95.21 
du 9 janvier 1995 pris pour application de l’article L 111.11.1 du code de la construction et 
de l’habitation. 

→ Les constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de 
construire à l’exception : 

o Des constructions mentionnées aux articles R421-2 à R421-8 qui sont dispensées de formalité 
au titre du code de l’urbanisme 

o Des constructions mentionnées aux articles R 421-9 à R421-12 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable 

→ Les dispositions applicables aux travaux exécutés sur des constructions existantes et aux 
changements de destination de ces constructions sont dispensées de toute formalité à 
l’exception : 
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o Des travaux mentionnés aux articles R421-14 ô R421-16 qui sont soumis au permis de 
construire 

o Des travaux mentionnés aux articles R 421-17 qui doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable 

→ Les travaux installations et aménagements autres que ceux exécutés sur des constructions 
existantes sont dispensés de toute formalité au code de l’urbanisme à l’exception : 

o de ceux mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-22 qui sont soumis au permis d’aménager 

o de ceux mentionnés aux articles R 421 23 à R 421-25 qui doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable. 

→ Tous les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié par le PLU en 
application de l’article L123.1.7. du Code de l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une 
déclaration préalable au titre des travaux, installations et aménagements selon l’article 
R421-23 et L442-2. 

→ Les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration conformément à l’article R 421-
23. Mais les demandes d’autorisation de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés à conserver et protéger, conformément aux dispositions de l’article L 130-1 
du code de l’urbanisme 

→ L’édification des clôtures est soumise à déclaration conformément aux dispositions des 
articles R 421-12 et L441.1 à L441.3. 

→ Les démolitions sont soumises au permis de démolir conformément aux articles R 421-26 
à 29 et L 430-1 alinéa d et L 430-2 à L 430-9 du code de l’urbanisme. 

Article N 1 – Sont interdits 
Toute occupation ou utilisation du sol non mentionnée à l’article 2 est interdite. 

Article N 2 – Sont autorisés sous conditions 
⇒ Sur l’ensemble de la zone à l’exception des secteurs affectés par un risque inondation et 

dans la mesure où ils ne compromettent pas la qualité des sites, paysages et milieux 
naturels : 
→ L’aménagement, la transformation et l’extension des constructions à usage d’habitation 

ou d’hébergement touristique à condition que l’agrandissement éventuel des locaux 
n’excède pas 50% de leur superficie de plancher hors œuvre nette et qu’il leur soit 
contigu, 

→ Les annexes attenantes ou non aux habitations existantes, dans la limite de 30 m². 

→ Les constructions de faible emprise, nécessaires à l’observation du milieu naturel, 

→ La restauration des cabanes de vignes et des abris de jardin, gariottes ou cabanes à 
berger 

→ Les travaux d’aménagement destinés à faciliter l’accessibilité et la mise en valeur du site 
ainsi que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires, 

→ Les aires de stationnement plantées, ouvertes au public, 
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→ La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction 
accidentelle, 

→ La réalisation des travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public à condition que leurs 
fonctions rendent impossible toute solution d’implantation en dehors de la zone. 

→ Les clôtures. 

→ Les démolitions. 

→ Les constructions, ouvrages et installations techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics, 

→ Les exhaussements et excavations des sols 

Dans le secteur NI : 

→ Les constructions d’équipement hôtelier et de restauration. 

→ Les aires de loisirs et de sports y compris les tribunes et vestiaires.  

→ Les aménagements et installations à caractère social, culturel et festif. 

Dans le secteur Nc : 

→ La réalisation des constructions, travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires 
à l’établissement et au fonctionnement d’un cimetière. 

Dans le secteur Nh : 

→ La réalisation de construction à usage d’habitation à raison d’une par parcelle existante à la 
date d’approbation du PLU en vue de conforter les anciens hameaux agricoles. 

Dans le secteur Npv : 

→ Les constructions et installations nécessaires à la production et au transport d’électricité 
d’origine photovoltaïque. 

 

⇒ Dans les secteurs affectés par un risque d’inondation repéré par l’indice i : 
Dans le secteur Nji : sous réserve des prescriptions énoncées dans le PPRNI et dans les conditions 
figurant en annexe du présent règlement. 

→ Les constructions de faible emprise, nécessaires à l’observation du milieu naturel, 

→ Les travaux d’aménagement destinés à faciliter l’accessibilité et la mise en valeur du site ainsi 
que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires, 

→ Les aires de stationnement plantées, ouvertes au public, 

→ La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle, 

→ La réalisation des travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public à condition que toute 
solution d’implantation en dehors de la zone soit impossible. 

→ Les clôtures.  
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→ Les démolitions. 

→ Les abris de jardins d’une surface hors œuvre maximale de 6m². 

Dans le secteur Nli : 

sous réserve des prescriptions énoncées dans le PPRNI et dans les conditions figurant en annexe 
du présent règlement. 

→ Les annexes attenantes ou non aux habitations existantes, dans la limite de 30 m². 

→ Les constructions de faible emprise, nécessaires à l’observation du milieu naturel, 

→ Les travaux d’aménagement destinés à faciliter l’accessibilité et la mise en valeur du site ainsi 
que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires, 

→ Les aires de stationnement plantées, ouvertes au public, 

→ La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle, 

→ La réalisation des travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public à condition que leurs 
fonctions rendent impossible toute solution d’implantation en dehors de la zone. 

→ Les clôtures. 

→ Les démolitions. 

→ La réalisation des aménagements et des constructions à caractère sportif, social, culturel, 
festif ou de loisirs. 

→ Les exhaussements et excavations des sols,  

Dans le secteur Nhi : 

sous réserve des prescriptions énoncées dans le PPRI et dans les conditions figurant en annexe du 
présent règlement. 

→ L’aménagement, la transformation et l’extension des constructions à usage d’habitation à 
condition que l’agrandissement éventuel des locaux n’excède pas 50 % de leur superficie de 
plancher hors œuvre nette et qu’il leur soit contigu. 

→ Les annexes attenantes ou non aux habitations existantes, dans la limite de 30 m². 

→ Les travaux d’aménagement destinés à faciliter l’accessibilité et la mise en valeur du site ainsi 
que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires, 

→ Les aires de stationnement plantées, ouvertes au public, 

→ La reconstruction des bâtiments dans leur volume initial en cas de destruction accidentelle, 

→ La réalisation des travaux d’infrastructures publiques et ouvrages nécessaires au bon 
fonctionnement des services publics et des réseaux d’intérêt public à condition que leurs 
fonctions rendent impossible toute solution d’implantation en dehors de la zone. 

→ Les clôtures. 

→ Les démolitions. 

→ Les exhaussements et excavations des sols,  
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Article N 3 – Accès et voirie 
Accès 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès sur celle de ces voies qui 
présenterait une gêne ou un risque pour la circulation peut être interdit. 

Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à la 
circulation publique. 

Voirie 
Pour être constructibles, les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou de l’ensemble d’immeubles 
envisagés. 

Article N 4 – Desserte par les réseaux 
Eau potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable. 

Assainissement 
→ Eaux usées : toute construction doit être raccordée au réseau public d’assainissement. 

Lorsqu’il n’existe pas, il sera réalisé un assainissement réglementaire. 

→ Eaux pluviales : toute construction nouvelle devra être raccordée au réseau public (s’il existe) 
ou au fossé par l’intermédiaire d’un dispositif individuel de rétention. Le dimensionnement 
de ce dernier devra rétablir l’écoulement des eaux pluviales tel qu’il était avec le terrain 
naturel. 

→ Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales et ceux visant à la 
limitation des débits évacués de la propriété sont à la charge exclusive du propriétaire qui 
doit réaliser les dispositifs adaptés à l’opération et au terrain (de type noue, bassin de 
rétention, tranchée drainante, citerne... ou puit d’infiltration sous réserve de l’aptitude des 
sols à l’évacuation des eaux pluviales). 

Article N 5 – Caractéristiques des terrains 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article N 6 – Implantation des constructions par rapport aux voies 
Recul 
Les constructions devront s’implanter au-delà des marges de reculement fixées au document 
graphique. 

Dans les autres cas les constructions de toute nature doivent être édifiées à 10 m au moins de 
l’alignement actuel ou futur des voies publiques ou privées existantes ou projetées. 

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées : 

→ Lorsque le respect de ces règles conduit à des solutions architecturales incompatibles : 
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• avec le caractère de l’espace bâti par exemple : rupture d’alignement, suppression de végétation 
intéressante, terrassement important, 

• avec des exigences techniques de raccordement des réseaux, 

• avec des exigences de protection contre les risques naturels, 

→ Dans le cas de constructions existantes déjà implantées à une distance de l’alignement 
inférieure à celle imposée, à condition qu’il n’y ait pas de réduction du retrait existant, 

→ Pour des ouvrages nécessaires au fonctionnement des services publics et des réseaux 
d’intérêt public, lorsqu’elle est imposée pour des raisons techniques ou d’insertion 
paysagère et architecturale. 

Dans les secteurs inondables, les constructions devront être implantées de telle sorte que leur 
impact soit le plus faible possible sur l’écoulement des eaux 

Nivellement 
Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de l’alignement actuel ou futur (ou au droit de la 
limite de la marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau 
actuel ou futur de la voie. 

Article N 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite séparative, la distance comptée 
horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite séparative qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points sans 
pouvoir être inférieure à 5m, débord de toit non compris. 

Toutefois des implantations différentes pourront être autorisées dans le cas d’extension de 
bâtiments existants implantés à une distance inférieure à celle fixée par le règlement à condition de 
ne pas réduire le recul existant. 

Article N 8 – Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété 

Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article N 9 – Emprise au sol 
Il n’est pas fixé de règles particulières. 

Article N 10 – Hauteur des constructions 
La hauteur d’une construction est mesurée jusqu’au sommet de la construction, soit à partir du 
terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à 
partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel. 

La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 7 m ; au-dessus de cette limite, seuls 
peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de 
cheminées ou de ventilation. 

Un dépassement pourra être admis pour des saillies de faible importance par rapport au volume 
général de la construction. 
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La hauteur maximale des abris de jardins est fixée à 3m. 

Des hauteurs supérieures peuvent être admises pour des installations d’intérêt général ou lorsque 
les raisons techniques l’imposent (château d’eau, relais hertzien, silos, etc.) après étude particulière 
d’intégration dans le site. 

Article N 11 – Aspect extérieur – Architecture – Clôtures 
Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des lieux 
avoisinants, du site et des paysages. 

Règles générales 
→ Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou l’intérêt des 

lieux avoisinants, du site et des paysages. 

→ L’emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est 
interdit. 

→ Le raccordement au réseau de distribution électrique devra être réalisé en utilisant des 
techniques ou des supports réduisant au maximum l’impact visuel. 

→ Il pourra à titre exceptionnel être dérogé aux règles particulières : 

• pour les architectures qui s’inscrivent dans une démarche de haute qualité 
environnementale, bioclimatique et ou innovante si elles sont dessinées par un 
architecte 

• pour des typologies architecturales nouvelles dans la mesure où elles garantissent un 
respect des rythmes, volumétries et échelles des constructions traditionnelles tant 
depuis les points de vus proches que lointains. 

Règles particulières 
→ Les couvertures sont de préférence de teinte rouge ou foncée ; 

Les matériaux utilisés doivent être tels qu'ils puissent être apparentés comme aspect et comme 
couleur à la tuile de teinte rouge sombre. Cependant, en fonction de l’environnement ou en cas 
d’emploi de matériaux contemporains (bac acier par exemple) la teinte pourra être différente 
du rouge sombre à condition qu’elle soit d'un ton neutre qui s’intègre à l'environnement (vert 
kaki par exemple). 

→ Le parement extérieur des murs, s'il n’est pas en maçonnerie de pierres de pays apparentes 
doit être constitué avec un mortier de chaux dont la teinte se rapprochera au maximum de 
la couleur de la pierre locale avoisinante. 

• Les enduits lissés et les enduits projetés à la tyrolienne sont interdits. 

• Pour les maçonneries de pierres, le rejointoiement sera réalisé au mortier de chaux au même 
nu que les pierres. Les joints lissés au fer sont interdits. 

• En cas d’emploi de matériaux contemporains (bardage métallique ou bois apparent), la teinte 
choisie sera d'un ton neutre (éviter le blanc et les couleurs claires en général) afin qu’elle 
s'intègre à l'environnement. 

• Les descentes d’eaux pluviales doivent être établies selon les tracés les plus directs possibles 
(parcours verticaux) et réduites au nombre minimum. 
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• Les descentes d'eaux usées ne peuvent être apparentes en façade. 

→ Les menuiseries et serrureries extérieures doivent être peintes de couleur discrète. 

→ Les clôtures seront réduites au strict minimum constituées d’une haie, éventuellement 
doublée d’une grille. 

Les clôtures tant à l’alignement que sur les limites séparatives doivent être constituées soient 
par des haies vives d’essences locales soit par tout autre dispositif à claire voie comportant ou 
non un mur bahut qui ne devront dépasser 2 mètres de hauteur. Celles- ci doivent être conçues 
pour s’harmoniser avec les façades de la (des) constructions principales. 

→ Les panneaux solaires s’ils sont prévus devront être intégrés le plus discrètement possible. 

→ Les abris de jardins devront être réalisé avec des matériaux traditionnels. 

Article N 12 – Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit 
être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement 
d’un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès. 

Article N 13 – Espaces libres et plantations – Espaces Boisés Classés 
→ Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 

à L 130.6 du Code de l’Urbanisme. 

→ Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. 

→ Les aires de stationnement à l’air libre seront plantées à raison d’un arbre pour 2 places de 
stationnement. 

 

Section 3 – Possibilité maximum d’occupation du sol 

Article N 14 – Coefficient d’occupation du sol 
Il n’est pas fixé de COS sauf en secteur Nh où il ne devra pas dépasser 0,35. 
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 OAP du secteur de Bramefond 

A - Contexte du secteur 

SUPERFICIE : 9887 m² en zone UEa 

LOCALISATION : Le secteur d’OAP est situé à l’entrée est de Souillac, au lieu-dit Bramefond. 
Le site est desservi par le rond-point et le chemin de Bramefond, à proximité du siège de la 
Communauté de Communes Cauvaldor et le parc d’activités intercommunal des Combes.  
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B - Orientations d’Aménagement et de Programmation 

OBJECTIFS :  
Le secteur a pour objectif d’accueillir des activités compatibles avec l’activité de bureaux à 
proximité immédiate du siège de la CC Cauvaldor, comme des équipements et services publics, 
des activités de bureaux, des établissements liés à l’hôtellerie ou la restauration. Une partie du 
secteur est dédiée à la circulation et au stationnement. 

A travers l’OAP, complétée par les règles graphiques et écrites, la collectivité porte les 
ambitions suivantes : 

- Valoriser le site : situé à proximité du rond-rond de Bramefond et de l’échangeur 55 
de l’autoroute A20, il représente l’une des vitrines principales de l’entrée de ville de 
Souillac et du territoire de Cauvaldor.  

- Favoriser une intégration paysagère et urbaine de qualité, du fait de la topographie 
du site (forte pente) et des covisibilités avec le viaduc de Bramefond d’intérêt 
patrimonial, à travers une gestion qualitative des nivellements du sol et une orientation 
des bâtiments en fonction de l’ensoleillement et des cônes de vue.  

- Articuler les aménagements et constructions futures avec l’environnement 
alentours, et notamment les boisements existants, notamment à travers des reculs 
d’implantation des constructions. 

- Créer des transitions de qualité entre les espaces bâtis et non bâtis, en valorisant 
ces espaces de transitions et en évitant la création d’espaces résiduels. 

- Adapter les sens de circulation sur le secteur, et rechercher des solutions de 
mutualisation des espaces de stationnement. 

- Gérer les eaux pluviales pour éviter tout risque d’inondation ou de pollution.  
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PRINCIPES DE QUALITE URBAINE, PAYSAGERE ET ENVIRONNEMENTALE : 
Pour les constructions : 

- Implanter les constructions de plus de 10 m de hauteur dans la bande constructible 
définie dans le schéma ci-après.  

- Implanter les volumes principaux des constructions de 10 m de hauteur ou moins 
à proximité des voies et emprises publiques. 

- Implanter les constructions sans rupture avec l’altitude du terrain et de la voirie 
créée, pour ne pas créer de déblais trop importants. 

- Implanter les constructions en harmonie avec les courbes de niveaux (parallèles ou 
perpendiculaires) tout en favorisant une orientation des bâtiments optimale par rapport 
à l’ensoleillement, ainsi qu’à la perspective visuelle vers le viaduc de Bramefond. 

 
Pour les aménagements : 

- Prévoir une gestion environnementale du chantier. 

- Créer des niveaux sans ruptures topographiques en favorisant les pentes sur des 
longueurs maximale.  

- Niveler les espaces extérieurs de manière à favoriser l’écoulement des eaux de 
pluie vers les ouvrages de récupération et/ou de gestion dédiés en évitant au maximum 
l’utilisation d’éléments préfabriqués comme des caniveaux et en favorisant au 
maximum la gestion des eaux à ciel ouvert.  

- Prioriser des pentes inférieures à 1 m sur 3 m pour les espaces verts, de manière à 
permettre une tenue optimale des terres.  Créer des jeux topographiques en pentes 
douces en évitant les cassures abruptes. Si les pentes sont supérieures à 1 pour 3, il 
conviendra d’éviter les effets d’encombrements trop forts par rapport au soutènement, 
et les effets trop ombragés. 
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Situation à valoriser Situation à éviter 

 Ouvrages à 1,5 m maximum pour éviter les 
effets d’encombrements 

  

        

 
 

- Gérer autant que possible les remblais à la parcelle pour créer des ambiances 
paysagères : buttes plantées, fond de forme en structure, … 

- Valoriser les espaces de transition entre les bâtiments et les espaces extérieurs à 
travers des cheminements piétons, des terrasses, des jardins, des pieds de façades 
plantés par exemple. Ces espaces doivent être paysagés et favoriser l’intimité des rez-
de-chaussée.  
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- Créer des haies champêtres, notamment pour créer des lisières paysagères aux abords 

du site permettant de masquer les activités économiques alentours. 

 
Exemple de haie champêtre. Extrait de la publication « Les haies, un patrimoine à préserver », PNR des Causses du Quercy. 

 

- Créer des bassins aux formes douces et naturelles (et non géométriques), en cas de 
création de bassin de rétention des eaux pluviales. 
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PRINCIPES DE CIRCULATION, D’ACCES ET DE STATIONNEMENT :  

- Créer un accès mutualisé ou des accès regroupés au site à niveau de la voirie 
existante sur le parking de Cauvaldor. Les talus existants ne doivent pas être creusés. 

- Développer des chemins d’accès et des cheminements piétons à l’intérieur du site. 

- Prioriser la mutualisation du stationnement avec le parking existant, en 
concertation avec la CC Caulvador, et créer des emplacements de stationnement 
internes suffisants. 

- Optimiser la création d’ombre sur les espaces de stationnement par la plantation 
d’arbres de haute tige autant que possible. 

- Adapter les voies publiques pour permettre une circulation sécurisée à double 
sens (créer un sens de circulation ou réaménager les espaces publics). Les voies seront 
calibrées pour permettre la giration des camions de livraisons et des autocars de 
tourisme. L’accès aux poids-lourds sera interdit. 

DESSERTE EN RESEAUX ET GESTION DES EAUX PLUVIALES :  

- Acheminer les réseaux vers le site d’extension. 20 m² seront dédiés à l’installation 
d’un poste de transformation électrique. 

- Assurer la défense contre le risque incendie. 

- Gérer les eaux pluviales en tenant compte de la déclivité du site, et en priorisant 
les systèmes de rétention à la parcelle : noues, bassins de rétention, tranchées 
drainantes, systèmes de récupération des eaux pluviales sur le site, etc. 

- Les eaux de pluie seront : 

o Soit rejetées, après rétention à la parcelle pour réguler au maximum les débits, 
vers le réseau collecteur existant. Ce cas de figure est à prioriser. 

o Soit rejetées, après rétention à la parcelle pour réguler au maximum les débits, 
vers les bassins d’orage déjà existants sur le secteur, sous réserve d’une capacité 
suffisante et d’un accord des propriétaires et des gestionnaires. 

o Soit gérées intégralement à la parcelle. 

- Implanter les ouvrages hydrauliques (milieux frais, noue, …) à plus de 5 m de la 
façade des bâtiments. 
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Cadre général du projet et objet de l’enquête 

LE TERRITOIRE DE CAUVALDOR 

Situé au Nord du département du Lot, le territoire de la Communauté de 

communes Causse et Vallée de la Dordogne (CAUVALDOR) s’étend des 

Causses de Gramat et de Martel à la vallée de la Dordogne. 

 

 

• Communes adhérentes : 77 

• Superficie :1 292,80 km2 

• Population : 47 337 habitants 

C’est la communauté de communes la plus importante du département du Lot.  

Communauté de 

communes 

CAUVALDOR 

Département du LOT 

(5 communautés) 
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La modification du PLU de Souillac a été prescrite par arrêté n°AG-2022-028 du 

Président de Cauvaldor en date du 17 octobre 2022, avec pour objets la 

modification des règles de la zone UEa et la création d’une ORIENTATION 

d’AMENAGEMENT et de PROGRAMMATION (OAP) du secteur de 

Bramefond. ANNEXE 1 

 

L’objectif de celle-ci est de faire évoluer les règles actuelles de la « zone UEa » 

afin de permettre l’implantation d’un hôtel et d’un restaurant à la sortie de 

l’échangeur 55 de l’autoroute A20 qui relie Toulouse à Paris, sur la commune 

de SOUILLAC, la création d’une OAP permettant de garantir l’intégration 

paysagère et environnementale de ces projets. 

 

 

La commune de Souillac a émis un AVIS FAVORABLE à cette modification 

(courrier du maire au président de la CC CAUVALDOR en date du 15 novembre 

2022 ANNEXE 2) 
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Remarque : 

Le PLUi-H de la CC de Cauvaldor est en cours d’élaboration au stade du 

règlement. Le calendrier de l’élaboration du PLUi-H compte 1 à 2 ans de 

procédure supplémentaire. Les projets attendus sur la zone UEa du PLU de 

Souillac ne peuvent pas attendre que le PLUi-H soit rendu exécutoire. C’est 

pour cela que la présente procédure de modification a été engagée. 

Historique des délibérations liées au projet : ANNEXE 3 

Intérêt général du point de vue de la communauté : 

SOUILLAC est la commune la plus importante de ce territoire avec plus de 3000 

habitants, ses 2200 emplois, ses commerces et ses services. Elle se situe sur l’axe 

Paris-Toulouse (Autoroute A20, gare de Souillac), près de Brive-la-Gaillarde (et 

de son aéroport), et a des atouts touristiques forts (sur la Dordogne et toute sa 

vallée, non loin de Sarlat-la-Canéda et de Rocamadour) 

Il s’agit de développer l’offre hôtelière qui apparaît limitée au vu des potentialités 

et des projets d’envergure en cours (création d’un auditorium, d’un espace muséal, 

d’une halle gourmande, d’une voie verte etc.) 

Le projet ne s’adressera pas seulement à une clientèle liée au monde des affaires 

mais également aux touristes qui fréquentent le territoire en très grand nombre en 

été surtout, mais qui sont présents également tout au long de l’année. L’objectif 

affiché est 70%-30%. 

Au préalable, une saisine en date du 29 juillet 2022 de la Mission régionale 

d’autorité environnementale (MRAe) de l’Inspection générale de 

l’environnement et du développement durable, en tant qu’autorité 

administrative compétente en matière d’environnement en l’application de 

l’article R.122-6 du code de l’environnement, a été faite. 

Après consultation de l’Agence régionale de santé en date du 4 août 2022 (et sa 

réponse en date du 5 août 2022) et la consultation de la Direction départementale 
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des territoires du Lot en date du 4 août 2022 (et sa réponse en date du 30 août 

2022), par décision n°2022DKO211 en date du 9 septembre 2022, le MRAe a 

indiqué que la procédure était dispensée d’évaluation environnementale. 
ANNEXE 4 

 

Présentation du projet 

Ce projet se justifie par la nécessité de faire évoluer les règles de cette zone car 

elles sont, à ce jour, incompatibles avec les projets d’hôtel et de restaurant à mettre 

en œuvre. 

Projet initial : 

Un 1er site identifié a été abandonné car il se situait en zone naturelle du PLU de 

Souillac et aurait supposé des défrichements « sensibles » (présence d’arbres âgés 

de plus de 50 ans), une artificialisation d’espaces naturels, une problématique liée 

à la gestion de l’eau etc. La procédure de déclaration de projet du 8 février 2021 

engagée par CAUVALDOR a été abandonnée. 

 

 

 

 

Locaux du Siège de la CC CAUVALDOR. 

Le nouveau projet est derrière ceux-ci. 
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Le viaduc n’est pas un monument classé, cependant sa présence remarquable 

et remarquée dans cette zone influe sur le projet (covisibilité). 

Choix du nouveau site : 

La zone UEa du PLU est constructible et destinée à l’implantation d’activités.  
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Le projet est compatible avec le projet d’aménagement et de développement 

durable (PADD) du PLU de Souillac dans son orientation « Maîtriser la qualité 

des perceptions des entrées de ville ». 

Il est également compatible avec le SCOT de CAUVALDOR approuvé en 

2018 dans ses objectifs concernant le développement touristique, la préservation 

des paysages, la protection des monuments emblématiques non protégés (viaduc 

de Bramefond), la meilleure gestion des eaux pluviales. 

L'élaboration du dossier a fait l’objet de  

- 3 réunions avec la DDT : au lancement, lors de l'élaboration du dossier et avant 

la consultation PPA (service planification + service risques/environnement pour 

la question du pluvial) 

- 1 réunion d'échange avec le service territorial routier (STR) de Souillac. 

La commune de Souillac, le porteur de projet, son architecte, les services de 

Cauvaldor (planification, ADS et voirie), les services de Cauvaldex (agence 

économique) ont été étroitement liés à la production du dossier. 

L’implantation d’un hôtel franchisé dans le secteur de l’échangeur 55 de 

l’autoroute A20, visible et facile d’accès, à l’une des portes d’entrées principales 

du territoire et de Souillac, apparaît cohérente avec le développement économique 

et touristique souhaité par les élus. 

Le choix s’est tourné vers la création d’un hôtel 3 étoiles franchisé par le groupe 

hôtelier B&B d’une capacité de 64 chambres (dont chambres PMR) avec piscine 

et d’un restaurant interdépendant avec l’hôtel d’une capacité de 120 à 140 

couverts.  

A noter que CAUVALDOR envisage, en partenariat avec le porteur de projet, la 

création de bureaux pour étendre ses propres services dans le même bâtiment que 

le restaurant. 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

 

 

9 
 
 

 

 

En effet comme le montre la carte ci-après, CAUVALDOR a son Siège juste à 

côté de la zone UEa concernée. 

 

 

 
Photo @bcocq 

 
Photo @bcocq 

 

Projet 

Hôtel/Restaurant Locaux de la CC 

CAUVALDOR 
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Sur cette zone, l’emprise prévue pour implanter l’hôtel et le restaurant est en bas 

de pente (inclinaison 18 à 22%), comme l’indique le schéma ci-après. 

 

Dossier technique :  

Il est composé d’un rapport de présentation de 156 pages réalisé et coordonné par 

RELIEF URBANISME.   

RELIEF URBANISME est une agence, implantée à Saint-Sozy (46200), 

spécialisée dans l’étude et le conseil en géographie, urbanisme et aménagement 

des territoires. Elle accompagne les collectivités territoriales et leurs 

regroupements dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme, projets de 

territoires et études urbaines. 
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Le rapport contient : 

- Le rapport de présentation du projet  

- Une étude paysagère menée par l’agence La Talvera (agences de paysagistes et 

d’urbanistes, implantées en région parisienne et en Corrèze, qui travaillent sur des 

sujets d’espaces publics, d’espaces naturels, de parcs, de territoires urbains, 

naturels, ruraux, et ce à toutes les échelles). 

- Une étude environnementale menée par les bureaux d’études Urbactis et Sire  

Conseil ; 

- Une étude hydraulique menée par le bureau d’études Urbactis 

- Le règlement écrit modifié de la zone UE 

- Le texte d’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) du secteur 

de Bramefond 

L’étude paysagère préconise une réflexion globale visant à former un paysage 

unitaire intégrant harmonieusement les futurs bâtiments tout en respectant la 

biodiversité et les « ambiances naturelles » : respect des essences existantes 

(présence d’un érable remarquable dit « de Montpellier » par exemple), 

plantations en adéquation avec elles, espèces prairiales, couleurs des façades, 

formes sobres, utilisation de la pierre et du bois etc. Un long chapitre est dévolu à 

la gestion des eaux, sujet sensible dans ce projet comme on le verra plus loin. 

L’étude environnementale n’a relevé aucun enjeu majeur impactant l’habitat 

naturel, la faune et la flore sur cette zone. 

L’étude hydraulique préconise de préserver le secteur en amont du projet et de 

ne pas augmenter son coefficient de ruissellement, d’intégrer un ou deux ouvrages 

de rétention des eaux pluviales, en surface ou enterré(s). 
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Le règlement écrit modifié présente et justifie l’évolution des règles d’urbanisme 

conciliant le projet et les enjeux relevés. Il liste les modifications apportées  

- aux règles sur la nature de l’occupation et de l’utilisation des sols,  

- aux règles de desserte par les réseaux,  

- aux règles d’implantation des constructions par rapport aux voies et aux 

emprises publiques et par rapport aux limites séparatives,  

- aux règles d’emprise au sol, 

- aux règles de hauteur des constructions, 

- aux règles d’aspect extérieur des construction, 

- aux règles de stationnement, 

- aux règles des espaces libres et plantations et des espaces boisés classés. 

Le règlement graphique est complété par la création d’une OAP sectorielle, la 

protection d’un érable remarquable, la protection de la partie haute du site comme 

espace écologique. 

L’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sectorielle porte 

les ambitions de la collectivité et permet de compléter les règles graphiques et 

écrites par des principes de qualité urbaine, paysagère et environnementale 

permettant notamment de gérer les eaux pluviales, les circulations, les accès et le 

stationnement. 

L’enquête publique 

Elle s’est déroulée du lundi 5 novembre 2022 à 9 heures au lundi 19 novembre à 

17 heures soit 15 jours pleins consécutifs. 

- Organisation de l’enquête :  

Désignation du commissaire-enquêteur :  

Par décision n° E22000169/31 du 3 novembre 2022, la Présidente du tribunal 

administratif de TOULOUSE a désigné M. Bertrand COCQ, inscrit sur la liste 

d’aptitude du département du LOT, en qualité de commissaire-enquêteur en vue 
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de procéder à l’enquête publique ayant pour objet la modification n°1 du plan 

local d’urbanisme (PLU) de la commune de Souillac. ANNEXE 5 

Arrêté d’ouverture de l’enquête publique :  

Par arrêté n° AG-2022-030 du 14 novembre 2022 le Président de la Communauté 

de Communes Causses et Vallée de la Dordogne (Cauvaldor) a ordonné 

l’ouverture d’une enquête publique relative au projet de modification n°1 du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de Souillac afin de recueillir les observations et 

propositions du public. ANNEXE 6 

Réunion et visite des lieux : une réunion de présentation du projet s’est tenue le 

vendredi 18 novembre 2022 au siège de CAUVALDOR avec  

• Mme Adeline RIQUIER, juriste et urbaniste opérationnel au service 

Planification, patrimoine et urbanisme opérationnel de CAUVALDOR ; 

• Mme Myriam RACHDI, co-dirigeante et géographe-urbaniste de l’agence 

RELIEF URBANISME, qui a coordonné le dossier technique et rédigé le 

rapport de présentation. 

Une visite de la zone concernée a suivi cette réunion. 

Mesures de communication et de publicité : 

1. Conformément à l’article 10 de l’arrêté n°AG-2022-030 du 14/11/2022, 15 

jours avant l’ouverture de l’enquête publique et pendant toute la durée de 

celle-ci, un avis d’enquête publique a été publié sur le site internet de la 

CC CAUVADOR et a été affiché au Siège de la CC à Souillac, à son 

annexe qui abrite la direction « Aménagement de l’espace » à Vayrac 

(46110), à la mairie de Souillac et en bordure de l’aire de co-voiturage qui 

jouxte le lieu futur d’implantation du projet.  
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Affichage 

au Siège de 

Cauvaldor 

 

 

Affichage en 

mairie de Souillac 

 

 

 

Affichage 

dans les 

services de 

Cauvaldor 

à Vayrac 

 

Affichage 

en bordure 

de l’aire de 

covoiturage 

 

L’accomplissement de ces affichages a été certifié par le président de 

CAUVALDOR et par le maire de Souillac.  

2. L’article 10 prévoyait également une publication au moins dans les 15 jours 

avant le début de l’enquête et rappelé dans les 8 premiers jours de celle-ci 

dans 2 journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département du Lot. 

En l’état de ce qui est parvenu au commissaire-enquêteur, une publication a été 

faite pendant l’enquête publique qui avait débuté le 5 décembre 2022 : 

- Le 8 décembre 2022 dans LA VIE QUERCYNOISE ANNEXE 7 

- Le 12 décembre 2022 dans LA DEPECHE DU MIDI ANNEXE 7 

Les éléments montrant la publication dans les mêmes journaux AVANT le début 

de l’enquête n’ont pas été fournis au commissaire-enquêteur cependant un 

document contenu dans le dossier administratif semble montrer la parution pré-

enquête. 
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3. Conformément à l’article 5 de l’arrêté le dossier complet a été mis en 

ligne sur site internet de CAUVALDOR 

https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/plui-h/enquetes-

publiques/?L=0 et https://www.cauvaldor.fr/amenagement-de-lespace/les-

documents-et-leurs-evolutions/?L=0  

 

Déroulement de l’enquête :  

En dehors des entretiens avec le commissaire-enquêteur, le public disposait de 

moyens pour faire part de ses observations : 

- Le registre d’enquête mis à sa disposition au Siège de la CC CAUVALDOR 

et en mairie de Souillac aux heures d’ouverture au public ; 

- Le courrier adressé à la CC CAUVALDOR -M. Bertrand COCQ 

commissaire enquêteur- Bramefond – 46200 Souillac 

- La messagerie dédiée à l’enquête à l’adresse 

modification.souillac@gmail.com  

3 permanences se sont tenues durant la période de l’enquête : 

- Le jeudi 8 novembre 2022 de 15h à 18h30 dans une salle communale mise 

à disposition par la mairie de Souillac et non loin de celle-ci ; 

- Le jeudi 15 novembre 2022 de 9h à 12h au siège de la communauté de 

communes ; 

- Le lundi 19 décembre 2022 de 14h à 17h au siège de la communauté de 

communes. 

Les conditions organisationnelles et matérielles : 

La CC CAUVALDOR a veillé au bon déroulement de l’enquête publique. Une 

mention particulière doit aller à Mme Adeline RIQUIER (juriste et urbaniste 

opérationnel au service Planification, patrimoine et urbanisme opérationnel de 
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CAUVALDOR) qui a été une efficace cheville ouvrière pour la bonne tenue de 

l’enquête, du début (sa préparation) à la fin. 

Les conditions d’accueil du public ont été bonnes au Siège de CAUVALDOR 

(malgré un changement de salle non prévu pour la 2nde permanence). En ce qui 

concerne la mise à disposition de l’annexe non loin de la mairie de Souillac pour 

la 2nde permanence (pas de salle disponible dans le bâtiment principal), le 

commissaire-enquêteur, après avoir récupéré la clé à l’accueil, a installé au mieux 

son espace de dialogue dans une grande salle polyvalente vide.  

L’accueil des personnes à mobilité réduite était, dans tous les cas, possible. 

Le dossier technique et le registre de l’enquête étaient à disposition du public 

auprès des personnels d’accueil dans les deux lieux concernés. 

Au Siège de CAUVALDOR, le dossier était consultable sur un poste informatique 

dédié. 

Comptabilisation des observations : 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Entretien 

durant les 

permanences 

Inscription 

aux 

registres 

 

Courrier 

 

Courriel 

TOTAL 

TOTAL 1 0 0 0 1 

 

La participation du public a été quasi-nulle malgré une information donnée en 

toute clarté et en toute conformité (affichages, publicité dans les journaux, 

annonce sur le site de la communauté de communes, dossier complet et registres 

mis à disposition sur les deux lieux des permanences, dossier également en ligne 

sur le site de la communauté).  

L’unique intervention était très préparée et très étayée. 

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

 

 

17 
 
 

 

 

Avis des personnes publiques associées et autres personnes associées à 

l’élaboration du projet 

Echange avec M. CARESTAN de la DDT 46 : 

La DDT a participé à plusieurs réunions préparant au projet de modification. Elle 

a émis un avis favorable en date du 14 novembre 2022. ANNEXE 8 

Durant les échanges elle a particulièrement veillé  

- à la compatibilité du projet avec le PADD du PLU en vigueur et avec les 

dispositions du SCOT ; 

- à la prise en considération des enjeux du site (ancien viaduc ferroviaire, 

arbre classé, gestion des eaux fluviales au regard de la topographie du site) ; 

- à soutenir les exigences qualitatives portées par la communauté (OAP). 

Deux points ont été relevés par la DDT : 

1. Loi sur l’eau : des dossiers hydrauliques devraient exister sur le secteur de 

Bramefond mais n’ont pas été retrouvés. 

2. Desserte arrière du Siège de Cauvaldor/accès à l’hôtel-

restaurant/réaménagement des parkings : une étude devait être faite. 

Analyse des observations 

4 thèmes ont été retenus et 7 questions ont été posées à la communauté de 

communes dans le procès-verbal des observations par le commissaire-

enquêteur ANNEXE 9 : 

 

1. Le point qui est apparu comme le plus « sensible » en l’état du dossier est 

celui concernant le traitement des eaux de ruissellement :  

En effet, comme l’indique le dossier technique, l’inclinaison du terrain est forte 

(18 à 22%) et les bâtiments distincts abritant l’hôtel et le restaurant seront en bas 

de pente. 
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Schéma @Urbactis 

 

En cas de phénomène pluvieux extrêmes, des risques d’inondation et de 

débordements existent. 

La DDT du Lot, dans son avis du 14 novembre 2022, indique que des précisions 

sur les modalités opérationnelles de gestion des eaux fluviales seront attendues en 

phase projet. 

Dans sa réponse, la communauté de communes indique qu’elle est 

particulièrement attentive à ce point qui était peu pris en considération dans la 

version initiale du PLU de la commune de Souillac. 

Une étude hydraulique complémentaire (non obligatoire) a été menée et a 

servi de cadre à la modification du PLU.  

Ainsi ont été édictés des ajouts 

Locaux actuels CC CAUVALDOR 

Projet d’hôtel/restaurant (2 bâtiments distincts) 

Courbes de niveaux (pente forte) 
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- d’une règle de débit de fuite maximal autorisé de 12,5 l/ha pour une pluie 

de fréquence vicennale ; 

- de règles de gestion des sols et de leur perméabilité : emprise au sol 

maximum des constructions de 1500m2, gestion des terrassements, 

obligation de plantations, obligation de pleine terre (20%) ; 

- de principes via l’OAP : priorisation de rétention à la parcelle, de rejet dans 

le réseau collecteur existant ; 

 

2. Un point concernait l’absence, sur le GEOPORTAIL de l’urbanisme, de 

la zone NpV (zone naturelle destinée à l’accueil d’un parc 

photovoltaïque au sol) créée par la mise en compatibilité du PLU après 

Déclaration de projet approuvée par délibération de CAUVALDOR 

du 27/07/2020 : 

CAUVALDOR a bien pris acte de cette nécessité.  

Une mise à jour du règlement écrit et du règlement graphique sera réalisée 

ainsi qu’une actualisation des données informatiques afin que cette zone soit 

répertoriée et matérialisée sur le GEOPORTAIL. 

Le dossier d’approbation de la modification du PLU sera également mis à 

jour en conséquence. 

 

3. Les négociations avec le groupe français « B&B » pour l’installation d’un 

hôtel et d’un restaurant semblent bien avancés d’après le dossier et suscitent 

quelques interrogations concernant l’engagement de cette enseigne (hôtel 

3 étoiles) et son respect des règles et des contraintes (hauteur de 

bâtiment, sobriété visuelle…) 

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

 

 

20 
 
 

 

 

CAUVALDOR confirme qu’il existe bien d’ores et déjà un accord avec un 

investisseur et promoteur de l’opération (indépendant franchisé) qui a proposé un 

modèle de projet de complexe hôtelier (64 chambres et classement 3 étoiles) et un 

restaurant de 120 couverts.  

L’enseigne française « B&B » est effectivement sélectionnée. Le franchisé a 

obtenu un pré-accord de l’enseigne. Cependant le nouveau tènement foncier doit 

encore obtenir une validation officielle de l’enseigne. 

Selon la position de l’enseigne, l’investisseur aura la possibilité de mettre en 

compétition l’exploitant pour aller chercher une autre enseigne. 

La procédure de modification du PLU (validée) a été construite en partant de la 

qualité du projet présenté ce qui engage ses auteurs. 

La modification a intégré des règles strictes relatives aux aspects extérieurs des 

bâtiments, à la gestion hydraulique, paysagère et environnementale qui étaient peu 

précisément abordées dans le précédent PLU.  

Pour obtenir l’autorisation d’urbanisme le porteur de projet devra se 

conformer à ces règles. 

La hauteur maximale de construction a bien été augmentée, passant de 6m à 14,2m 

mais les perspectives visuelles sur la couverture boisée dominant le site est 

préservée. En effet les bâtiments de 10m et plus ne sont autorisés que sur la partie 

basse de la zone et le point NGF 140 ne peut pas être dépassé, ni par les 

constructions ni par les superstructures et les enseignes. 

 

 
Enfin, en l’absence de règlement local de publicité, le règlement national 

s’applique. 
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4. La question a été soulevée de savoir si ce projet s’inscrivait également dans 

une vision générale des décideurs sur les espaces encore libres 

alentours et sur l’aménagement des voies et des chemins pour les 

mobilités douces dans cette zone où la fréquence automobile est forte : 

 

- CAUVALDOR confirme que plusieurs projets de commercialisation 

sont en cours pour l’installation de PME (secteur commerce et artisanat) 

sur des lots à vendre sur la ZA de Bramefond et de la Féraudie. 

Le projet d’hôtel/restaurant est un projet structurant qui apportera des services et 

des commodités sur cette zone. Une dynamique d’implantation d’entreprises peut 

suivre, ce qui est déjà le cas. 

Cependant il est à noter qu’il est prévu de classer l’ensemble des parcelles 

boisées bordant la partie sud de la zone UEa en zone naturelle. 

 

- CAUVALDOR, conformément à l’OAP, prévoit de relier son siège au site 

par un accès piétons. 

Les piétons bénéficieront toujours du chemin communal qui relie la ZA au site. 

 

 

 

Le projet de « voie verte » relève de la gestion du « syndicat mixte voie verte du 

Lot » dont CAUVALDOR est un des membres. Le projet en cours d’élaboration 

ne traverse pas la zone de Bramefond mais passera sur le viaduc.  
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Voie verte Projet Siège de CAUVALDOR 

 

Cependant la future voie verte est prise en compte pour : 

- l’obligation de création de stationnement de deux roues  

- la conservation des vues sur les boisements et des perspectives paysagères  

- les règles édictées pour l’aspect extérieur des constructions  

- la gestion de la constructibilité du site (pleine terre, emprise au sol 

maximale). 
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L’ensemble des éléments en réponse au PV de l’enquête donne satisfaction au 

commissaire-enquêteur. 

Le sujet de la gestion des eaux de ruissellement en cas de phénomènes 

extrêmes reste un point d’alerte sensible. 

Par ailleurs, le sujet des mobilités douces dans une zone « carrefour » déjà très 

fréquentée par des véhicules de tout tonnage mérite sans doute une réflexion 

plus approfondie. 

Ce dernier point, ne relevant pas directement de l’objet de la présente enquête 

publique, doit être considérée comme une observation citoyenne visant à 

contribuer au développement des modes de transport écologiques en 

particulier quand il est mis en avant l’attrait touristique d’un territoire. 

 

 

 

Aucune opposition sur le fond n’a été exprimée 

 

 

 

 

Fait à Souillac, le 18 janvier 2023 

Le commissaire-enquêteur 

 

 

 

 

 

 

Bertrand Cocq 
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Historique des délibérations liées au projet : 

2 novembre 2007 : délibération du conseil municipal de Souillac approuvant le 

PLU 

10 novembre 2011 : délibération du conseil municipal de Souillac approuvant 

la modification simplifiée n°1 du PLU 

30 mars 2015 : délibération du conseil communautaire approuvant la 

modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Souillac 

14 décembre 2015 : délibération du conseil communautaire prescrivant 

l’élaboration du PLU intercommunal valant révision du PLUi HAUT-

QUERCY-DORDOGNE complété par les délibérations en dates des 27 mai 

2016 et 13 février 2017 

16 janvier 2018 : délibération du conseil communautaire approuvant le 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

10 juillet 2018 : délibération du conseil communautaire prenant acte de la 

tenue du débat sur les orientations du PADD du PLUi-H 

8 février 2021 : délibération du conseil communautaire prescrivant une 

procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 

Souillac en vue de l’implantation d’un hébergement hôtelier et d’un 

établissement de restauration 

27 juillet 2021 : délibération de la commune de Souillac approuvant le projet 

d’installation d’un établissement hôtelier et de restauration au lieu-dit 

Bramefond et approuvant les motifs d’intérêt général du projet 

Délibération du conseil communautaire n° CC-2022-118 actant le lancement 

de la procédure de modification de droit commun du PLU de Souillac 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUVALDOR 

COMMUNE DE SOUILLAC 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE 

MODIFICATION N°1 DU PLU DE SOUILLAC 

Du lundi 5 au lundi 19 décembre 2022 

 

 

 

 

 

---------------------------------- 
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Procès-verbal de synthèse des observations du public 

 

Destinataire : M. le Président de la CC de CAUVALDOR 

 

La participation du public a été quasi-nulle malgré une information donnée en 

toute clarté et en toute conformité (affichages, publicité dans les journaux, 

annonce sur le site de la communauté de communes). Le dossier complet et les 

registres ont été mis à disposition sur les deux lieux des permanences. Le dossier 

était également en ligne sur le site de la communauté.  

 

PARTICIPATION DU PUBLIC 

 Entretien 

durant les 

permanences 

Inscription 

aux 

registres 

 

Courrier 

 

Courriel 

TOTAL 

TOTAL 1 0 0 0 1 

 

L’unique intervention était très préparée et très étayée. 

 

Le commissaire-enquêteur a retenu 4 thèmes et 7 questions intéressant la 

complétude du dossier et les conclusions à venir de son rapport définitif : 

 

1. Le dossier de modification du PLU de Souillac a été établi à partir des 

données disponibles sur le GEOPORTAIL de l’urbanisme, or celles-ci 

n’intègrent pas la zone NpV (zone naturelle destinée à l’accueil d’un parc 

photovoltaïque au sol) créée par procédure de mise en compatibilité du 

PLU après Déclaration de projet, approuvée par délibération de Cauvaldor 

du 27/07/2020.  

Question n°1 : Comment CAUVALDOR pense rétablir cette situation ?  

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_065-DE
Reçu le 30/03/2023



 
 

 

 

41 
 
 

 

 

Question n°2 : d’un point de vue plus général, la communauté de 

communes a-t-elle d’autres projets d’envergure sur les espaces « libres » 

alentours, en sortie de l’autoroute A20 ?  

 

2. Aménagement des voies et des cheminements pour les piétons et les 

vélos :  

L’accès au site et la gestion de flux importants (p.32 du dossier), la présence 

d’un ancien chemin communal aujourd’hui disparu (p. 41) et son avenir, 

l’impact de la future « voie verte » (p. 69) qui doit passer sur le viaduc, qui 

traversera Souillac et qui doit favoriser le développement touristique du 

territoire, le nombre très important de véhicules à cet endroit, posent la 

question des cheminements des piétons et des vélos en toute sécurité. 

Question n° 3 : comment la communauté de communes va-t-elle s’engager 

dans une étude approfondie de cet aménagement ? et, de fait, qu’est-il 

prévu pour accéder à l’hôtel, autrement qu’avec un véhicule, en venant de 

la voie verte ou d’ailleurs ? (En p.32 du dossier il est mentionné que « les 

services de CAUVALDOR travaillent en ce sens » mais cela concerne 

seulement les voies de circulation) 

3. Projet d’hôtel :  

Il semble, d’après le dossier (page 17), qu’un accord soit passé avec le groupe 

hôtelier « B&B ».  

Question n°4 : cet accord fait-il l’objet d’un engagement écrit incluant 

toutes les règles (paysagères, environnementales, hydrauliques etc.) et 

toutes les contraintes (hauteur de bâtiment, sobriété visuelle -panneaux 

lumineux) ou n’est-il que « verbal » ? 

Question n°5 : y a-t-il un plan de l’hôtel à joindre au dossier technique ? 

Le dossier mentionne la construction d’un hôtel « 3 étoiles », or « B&B » 

développe essentiellement une offre économique « 2 étoiles » 

Question n°6 : un engagement écrit engage-t-il le groupe « B&B » vers une 

offre « 3 étoiles » ? 
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4. Eaux de ruissellement : 

Comme l’indique l’étude hydraulique la pente vers l’Ouest et vers l’Est est très 

forte. Le projet de construction de l’hôtel et du restaurant est en bas de 

cette forte pente.  

En cas de phénomènes pluvieux forts, et ils sont de plus en plus fréquents, des 

risques d’inondation et de débordements existent comme l’indique l’étude. 

Toujours selon elle, il faut diminuer le coefficient de ruissellement et allonger le 

parcours d’eau. 

Le sujet est rapidement traité (p.28) dans le dossier technique, or l’enjeu semble 

important.  

La DDT du LOT elle-même, dans son avis du 14 novembre 2022 indique 

que « des précisions sur les modalités opérationnelles de gestion des eaux 

pluviales notamment seront cependant attendues en phase projet ». 

 

 
Photo @bcocq 

 
Photo @bcocq 

Projet 

Hôtel/Restaurant Locaux de la CC 

CAUVALDOR 
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Schéma @Urbactis 

 

Question n°7 : la communauté peut-elle être plus précise et plus complète 

sur les mesures qu’elle compte prendre à ce sujet ? 

 

 

Fait le 26 décembre 2022, le commissaire-enquêteur 

Bertrand COCQ 

 

 

 

 

 

Locaux actuels CC CAUVALDOR 

Projet d’hôtel/restaurant (2 bâtiments distincts) 

Courbes de niveaux (pente forte) 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUVALDOR 

COMMUNE DE SOUILLAC 

---------------------------------- 

    DÉPARTEMENT DU LOT  

---------------------------------- 

ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET DE 

MODIFICATION N°1 DU PLU DE SOUILLAC 

du 5 décembre 2022 au lundi 19 décembre 2022 inclus 

 

 

 

 

 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

(sur la base du canevas standardisé proposé dans la circulaire n° SG-22-00036-D du 

secrétaire général  du Conseil d’Etat en date du 22 janvier 2022) 

 

Bertrand COCQ 
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CONCLUSIONS 

 

Le projet de modification du PLU de SOUILLAC se justifie par la nécessité de 

faire évoluer les règles actuelles de la « zone UEa » afin de permettre 

l’implantation d’un hôtel et d’un restaurant à la sortie de l’échangeur 55 de 

l’autoroute A20 qui relie Toulouse à Paris, sur la commune de SOUILLAC, car 

elles sont, à ce jour, incompatibles avec les projets à mettre en œuvre. 

Les règles actuelles limitent la hauteur des constructions et sont par ailleurs peu 

restrictives en matière de gestion des sols et d’aspect extérieur des constructions. 

 

 

 

 

 

 

 

La zone UEa est destinée à 

l’implantation d’activités, elle 

permet l’implantation d’un hôtel et 

d’un restaurant. Dans le secteur 

des projets d’implantation de PME 

sont en cours. 
 

 

Il est créé par ailleurs une ORIENTATION d’AMENAGEMENT et de 

PROGRAMMATION (OAP) du secteur de Bramefond qui permet de garantir 

l’intégration paysagère et environnementale de ces projets. 

 

Conformément à l’article L153-37 du Code de l’urbanisme, la modification du 

PLU de Souillac a été prescrite par arrêté n°AG-2022-028 du Président de 

Cauvaldor en date du 17 octobre 2022,  
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Dès la lecture des différents dossiers, mais également lors des entretiens, il est 

apparu 2 enjeux : 

- L’intégration paysagère harmonieuse des projets 

- La gestion de l’eau de ruissellement 

Un 3ème, qui peut être considéré dans une vision plus large et anticipatrice, 

concerne les voies, les accès, les parkings, les réponses aux mobilités dites 

« douces » dans un territoire où les logiques de développement économique 

et de développement touristique doivent cohabiter. 

Dans un secteur en hauteur, en covisibilité avec le viaduc de Bramefond, où les 

espaces naturels sont bien présents, où la topographie est bien marquée (pente de 

18 à 22%), le projet doit respecter l’image du paysage des Causses, tant dans 

son implantation à l’attention de l’existant que dans l’utilisation des matériaux 

locaux et des formes paysagères locales. Il doit prendre en compte le viaduc, 

imposant chef d’œuvre architectural, certes non classé. Il ne doit pas être trop 

haut pour laisser voir les boisements des crêtes de Causse. Il devra respecter une 

certaine sobriété visuelle dans sa publicité (ce qui n’est pas forcément toujours 

le cas avec l’offre hôtelière en bordure d’autoroute). 

Une crête topographique marquée se situe du sud au nord du site et le sépare en 

deux bassins versants. Le bassin versant Ouest-Est rejette les eaux vers un fossé 

en contrebas et on peut légitimement se poser la question quant à la capacité du 

milieu récepteur lors d’évènements pluvieux extrêmes (de plus en plus 

fréquents comme on le sait). Il faut rappeler que les projets d’hôtel et de 

restaurant sont en bas de pente. 

Il est fortement recommandé de préserver en l’état le secteur en amont du projet 

afin de ne pas augmenter son coefficient de ruissellement et d’intégrer des 

ouvrages de rétention des eaux pluviales en surface ou enterrés. 

L’accès au site implique de traverser les parkings du Siège de la CC 

CAUVALDOR. Un réaménagement une étude des sens de circulation sont 

nécessaires pour gérer les flux nouveaux de véhicules.  

De manière générale, ce secteur de Bramefond vit tous les jours au rythme des 

véhicules nombreux et de tout tonnage qui entrent et sortent de l’autoroute A20, 

du grand garage RENAULT, de l’entreprise LOCAVENTE (gros matériel), qui 

viennent de ou se rendent à MARTEL (qualifié de « Plus beau village de 

France ») ou de ROCAMADOUR (lieu touristique bien célèbre…et bien 

fréquenté…), qui entrent dans Souillac mais aussi dans la vallée de la 

Dordogne… Une étude sur la place à laisser aux mobilités douces dans ce 

secteur serait opportune. 
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Eléments positifs : 

- Il y a cohérence dans un projet de construction d’un hôtel et d’un 

restaurant en sortie d’un échangeur autoroutier, pour accueillir le monde 

des affaires de passage mais aussi pour compléter l’offre touristique de 

SOUILLAC, ce bourg historiquement dynamique dont les projets 

d’envergure ne manquent pas (création d’un auditorium, de salles de 

conférence, d’un espace muséal, d’un hôtel de luxe avec brasserie et 

espace bien-être dans une ancienne abbaye, d’une halle gourmande, d’une 

voie verte le long de la Dordogne etc.) 

- Il y a une volonté de la part de la communauté de maîtriser 

l’aménagement et les constructions sur le site et le document 

d’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) en atteste. 

- Une étude hydraulique complémentaire a été souhaitée par la 

communauté, preuve que la problématique de gestion des eaux de 

ruissellement est sensible et partagée. 

Eléments -non négatifs- de vigilance : 

- La recherche dans ce secteur des équilibres entre zone d’activités en 

essor et zones naturelles à préserver, entre mobilités « classiques » 

(bruyantes, polluantes) et mobilités douces. 

- Le choix de l’enseigne hôtelière est déjà finalisé, avant même la présente 

demande de modification, sans doute pour des raisons historiques (ancien 

projet) et de gain de temps. La mise en concurrence doit être un élément 

visant à s’assurer du strict respect, par cette enseigne, des nouvelles 

règles de la zone UEa et de l’OAP. 

 

Aucune opposition majeure n’est à relever. L’autorité communautaire, 

dans la préparation de ces projets, dans la réponse aux observations 

inscrites au procès-verbal de synthèse, affiche clairement et de manière 

louable des principes qualitatifs dont elle devra assurer le contrôle et 

qu’elle pourra encore renforcer. 

L’avis, par conséquent, ne s’assortit d’aucune réserve. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE CAUVALDOR 

COMMUNE DE SOUILLAC 
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Le commissaire-enquêteur 

 

 

 

Bertrand Cocq 
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